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DISPOSITIONS PARTICULIERES 
 

Seules les garanties mentionnées vous sont acquises. 

 

GARANTIES MENTION 
Services et assistance 100% association GARANTIS 

Responsabilité civile générale et Protection juridique des associations 
- Dommages aux biens confiés 
- Occupation temporaire 
- Dommages subis par les bénévoles 
- Voyages occasionnels 
- Responsabilité civile véhicules 
- Dommages causés par les animaux 
- Responsabilité civile maître d’ouvrage 
- Dommages causés par vos sous-traitants 
- Dommages corporels subis par vos préposés 
- Dommages matériels subis par vos préposés 
- Atteintes à l’environnement 
- Responsabilité civile après livraison ou travaux 

 
 
 
 

 
GARANTIES 

Responsabilité civile personnelle des dirigeants à concurrence de 40 000 euros GARANTIE 

Organisation de 5 manifestations annuelles au maximum GARANTIES 

Défense amiable ou judiciaire GARANTIE 

Responsabilité civile professionnelle prestataire de services GARANTIE 

 
 

100%Association 
 

 

Dispositions Générales 
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Introduction 

 
Votre contrat 100 % Association, régi par le Code des 

assurances, se compose des éléments suivants : 

 

 

> LesDispositionsGénérales 

Elles définissent le contenu des garanties, nos engagements 

réciproques et le fonctionnement du contrat. 

 
Ellesprécisentégalementcequevousdevezfaireencasdesinistr

e, ainsi que la manière dont seront indemnisés vos 

dommages. 

 

 

> Lesannexes 

EllescomplètentlesDispositionsGénérales. 
 

 

> LesDispositionsParticulières 

Ellesreprennentlesélémentspersonnelsdevotrecontrat,vosdé

cla- rations et les garanties souscrites (garanties de base, 

garanties optionnelles et clauses). 

 
Afin que votre contrat reste parfaitement adapté à votre 

situation, informez-nous de toute modification par rapport 

à vos précédentes déclarations. 

 

L’assureur des risques garantis par le présent contrat 

estGENERALI IARD, SA au capital de 94 630 300 euros - 

Entreprise 

régieparleCodedesassurances,immatriculéeauRCSde 

Parissouslenuméro552062663etayantsonsiègeau 

2 rue Pillet-Will - 75009 Paris, Société appartenant au 
Groupe Generali immatriculé au registre italien des sociétés 

d’assurance sous le numéro 026. 

 
Lessinistresdesgaranties«Défenseamiableoujudiciaire»et 

« Protection juridique » prévues au titre du chapitre « 

VOTRE TRANQUILLITÉ JURIDIQUE » sont gérés par l’ÉQUITÉ, 

SA au capital de 26 469 320 euros, Entreprise régie par le 

Code des 

assurances,immatriculéeauRCSdeParissouslenuméro B 572 

084 697 et ayant son siège : 2 rue Pillet-Will - 75009 Paris. 

 
Les prestations prévues au titre du chapitre « SERVICES ET 

ASSISTANCE 100 % ASSOCIATION » sont garanties par 

Generali IARD et sont mises en œuvre par EUROP 

ASSISTANCE France. 

 

 

> Autoritédecontrôle 

AutoritédeContrôlePrudentieletdeContrôle(ACP

R) 4 place de Budapest 

CS92459 

75436ParisCedex09 

 
veille au respect des dispositions législatives et 

réglementaires applicables au contrat par les entreprises 

d’assurances. 

 
Les termessuivisd’unastérisquesontdéfinisauglossaire. 

 
Glossaire 

 
 

 
 

ABORDSIMMÉDIATS 

Àunedistancemaximalede100mètresdubâtimentassuré. 

ACCIDENT–ACCIDENTEL 

Tout événement soudain, imprévu et extérieur à la victime, 
constituant la cause du dommage. 

Estconsidéré comme accidentel ce qui résulte d’un 
telévénement. 

ACCIDENTCORPOREL(autitredelagarantiedesaccidents 
corporels et accidents des personnes clés) 

Touteatteinteàl’intégritéphysiqueoupsychiquedel’assuré, 
non intentionnelle et provenant de l’action soudaine d’une 
cause extérieure. 

Ilestpréciséqueneconstituentpasunaccidentcorporellesaffecti
ons ou lésions de toute nature qui ne sont pas les 
conséquences de l’accident déclaré ou qui sont imputables 
à une maladie connue ou inconnue ou à un état 
pathologique de l’assuré 

ACTIVITÉS 

L’ensembledesactivitésdéclaréesauxdispositionsparticulière
s en rapport direct avec l’objet de l’association et les 
nécessités de sa gestion. 

ADHÉRENT 

Toutepersonnephysiqueinscritecommemembresurlesfichiersde 
l’association. 

La déclaration du nombre d’adhérents sert de référence à la 
souscription du contrat. Toute évolution du nombre d’adhérents 
supérieure à 15 % devra nous être déclarée. 

A 
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AMÉNAGEMENTS-EMBELLISSEMENTS 

Les aménagements et toutes les installations 
immobilières par destination et/ou de nature 
mobilières. 

ANNÉED’ASSURANCE 

Lapériodecompriseentredeuxéchéancesanniversaires
decotisation. Toutefois : 
• lorsqueladated’effetducontratestdistinctedel’échéancea

nnuelle du paiement de la cotisation, la période 
comprise entre la date d’effet du contrat et la date 
d’échéance anniversaire la plus proche, constitue la 
première période d’assurance ; 

• en cas de cessation du contrat : la période d’assurance 
annuelle 
estlafractiondelapériodeannuelled’assurancedéjàécoul
éeàla date d’effet de la résiliation. 

ASSOCIATION 

Association déclarée à but nonlucratif. 

ASSURÉ 

Lespersonnesassuréesautitredececontratsont: 
• «vous»,personnemorale,entantquesouscripteurdececon

trat d’assurance ; 
• Toute autre personne physique ou morale pour le 

compte de qui vous agissez suivant mention expresse 
figurant aux dispositions particulières. 

Pourla garantie« ResponsabilitéCivile Générale» : 
• l’association; 
• son (ouses)représentant(s)légal(aux)oustatutaire(s); 
• son(ouses)dirigeants; 
• lesmembresdesoncollègededirection; 
• sespréposés,salariésounon; 
• sesadhérents; 
• les bénévoles pendant le temps où ils exercent les 

fonctions qui leur ont été confiées ; 
• toutepersonneinvitéeàuneréunionentantqueconférenci

er, technicien ou expert ; 
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• les enfants mineurs pendant le temps où ils sont placés sous la 
garde de l’association ; 

• lespersonneschezlesquelleslesenfantsmineursontétéplacés, dès 
lors que leur responsabilité est engagée pour les dommages 
subis ou causés par lesdits mineurs. 

Lesassuréssontconsidéréscommetiersentreeuxsaufpourles 
dommages immatériels non consécutifs. 

Pour la garantie « Individuelle Accidents » et « Services 
et Assistance 100 % Association » : 
SaufindicationcontraireauxDispositionsParticulières: 
• le(oules)représentant(s)légal(aux)oustatutaire(s)de l’association 

; 

• le(oules)dirigeant(s); 
• les membresducollègededirection-lespréposéssalariés; 
• lesadhérents; 
• les bénévoles pendant le temps où ils exercent les fonctions qui 

leur ont été confiées. 

Pourlagarantie«Accidentpersonnesclés»: 
• lesseulespersonnesdésignéesauxDispositionsParticulièresau titre 

de cette garantie. 

Pourlagarantie«Protectionjuridique»: 
• l’association; 
• son (ouses)représentant(s)légal(aux)oustatutaire(s); 
• son(ouses)dirigeants; 
• lesmembresdesoncollègededirection. 

ATTEINTESÀL’ENVIRONNEMENT 

• l’émission, la dispersion, le rejet, le dépôt de substances 
solides, 
liquidesougazeusesdiffuséesparl’atmosphère,leseauxoulesol; 

• la production de bruits, odeurs, vibrations, ondes, radiations, 
variationsdetempérature,rayonnementsexcédantlamesuredes 
obligations ordinaires de voisinage. 

Sontconsidéréescomme«accidentelles»lesseulesatteintesà 
l’environnement dont la manifestation des dommages : 
• estconcomitantedel’événementsoudainetimprévuquil’a 

provoquée ; 

• etquineseréalisepasdefaçonlentegraduelleetprogressive. 

ATTEINTEÀL’INTÉGRITÉPHYSIQUE 

Réductiondéfinitive,aprèsconsolidation,médicalementconst
atable, du potentiel physique, psychosensoriel et/ou 
intellectuel résultant de l’atteinte à l’intégrité anatomo-
physiologique. Elle tient compte des souffrances psychiques 
en découlant. 

ATTEINTELOGIQUE 

Constitueuneatteintelogique: 

• Tout acte de malveillance informatique, c’est-à-dire tout acte 
informatique réalisé dans le but d’affecter les progiciels, 
paramétrages, données* et systèmes informatiques*, 

• Touteinfectionouvirus,àsavoirtoutprogrammeinformatiquese 
propageant par réplique de lui-même ou partie de lui-même 
etqui perturbe, modifie ou détruit tout ou partie des 
programmes, progiciels, données* et systèmes informatiques*. 

• les aménagements que vous avez exécutés en tant que 
propriétaire du bâtiment ou qui, exécutés aux frais d’un 
occupant non propriétaire du bâtiment (locataire ou autre), 
sont devenus votre propriété. 

Si vous êtes copropriétaire, le bâtiment comprend la partie 
privative vous appartenant et votre part dans les parties 
communes. 

BÉNÉVOLE 

Toute personne qui apporte gratuitement son aide à 
l’organisationou au déroulement d’une activité de 
l’association, à titre permanent ou occasionnel. 

BIENSCONFIÉSET/OUPRÊTÉS 

Biensmobiliersappartenantàdestiers,surlesquelsvousêtescha
rgé d’effectuer un travail. 

Biens mobiliers appartenant à des tiers que vous détenez à 
quelque titre que ce soit. 

BIENSETEFFETSPERSONNELS 

• Lesvêtementsetobjetspersonnelsvousappartenant. 

• Les vêtements et objets personnels de vos préposés ou des 

visiteurs (clients, fournisseurs…) se trouvant momentanément 
dans le bâtiment assuré. 

• L’outillage professionnel personnel de vos préposés utilisé dans 
l’exercice de leurs activités professionnelles à votre service. 

BIENSD’EXPOSANT 

Biens d’exposant (tels que peintures ou sculptures 
d’artistes locaux) qui vous sont confiés à titre gratuit pour 
exposition temporaire. 

BIJOUX 

• Les objetsdeparureprécieuxparlamatièreouparletravail. 

• Lespierresprécieuses. 

• Lesperlesfinesoudeculture. 

• Lesobjetsenorouenargentautitrelégal,envermeilouen platine 
(sauf pièces et lingots). 

BUDGET-CHIFFRED’AFFAIRES 

Voir«Chiffred’affaires». 

 

 
CHIFFRED’AFFAIRES-BUDGET 

Montant total inscrit au compte 70 du Plan comptable, 
cotisations, dons, legs, dotations, subventions, produits liés 
à des financements réglementaires, ventes de dons en 
nature, sommes payées ou dues 
parlesclientsautitredesventesdemarchandisesoudeprestation
s de services réalisés dans le domaine de l’activité assuré et 
dont la facturation a été faite pendant l’exercice 
comptable. 

 

  
 

BÂTIMENT 

Les biens immeubles dans lesquels vous exercez votre 
activité déclarée aux Dispositions Particulières : 
• lesbâtimentsoupartiesdebâtimentssituésauxadressesindiqués aux 

Dispositions Particulières ; 
• les terrasses telles que définies dans le présent lexique, situées 

aux abords immédiats du ou des bâtiments désignés aux Dispo- 
sitions Particulières ; 

• les cuves extérieures situées aux abords immédiats du ou des 
bâtiments désignés aux Dispositions Particulières, destinées à 
leur chauffage et conformes à la réglementation sur le stockage 
des liquides et gaz inflammables ; 

• lesgrilles,lesportailsetlesmurs(ycomprisceuxfaisantofficede soutènement) 
clôturant les bâtiments désignés aux Dispositions Particulières ; 

• les panneaux publicitaires ou enseignes extérieures fixés au sol 
ouaubâtimentetsituésauxabordsimmédiatsduoudesbâtiments désignés aux 
Dispositions Particulières ; 

D 
B 

C 
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DATEDESINISTRE(garantie«PROTECTIONJURIDIQUE») 

C’est,demanièregénérale,ladateàlaquellevousnoussaisissez. 

Toutefois,lorsquevousfaitesappelànouspourorganiserv
otredéfense 
faceàuneréclamationjudiciairedirigéecontrevous,lad
atedusinistre 
estconstituéeparladated’introductiondecetteprocé
durejudiciaire. 

 
DÉCHÉANCE 

Pertedevotredroitàindemnité. 
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DIRIGEANT 

• dedroit: 

Toute personne physique exerçant légalement et 

statutairement une des fonctions suivantes : 
- Membresduconseild’administration. 

- Membres du bureau : le Président, le Trésorier, le Secrétaire 

Général et leurs adjoints. 

- Toutepersonnephysiqueinvestiedefonctionssimilairesen vertu 

d’une législation étrangère. 

• defait: 

- Toute personne physique mise en cause au titre de fonctions 

exercéesauseindel’associationsouscriptrice,avecou sans 

mandat, avec ou sans délégation de pouvoir, et dont la 

responsabilité est recherchée pour une faute de direction. 

- Toute personne physique qualifiée de dirigeant de fait de 

l’association souscriptrice par toute juridiction. 

 
DOMMAGES CORPORELS (au titredela garantie Responsabilité 

Civile) Toute atteinte corporelle subie par une personne 

physique. 

DOMMAGESIMMATÉRIELS 

Tousdommagesautresquematérielsoucorporels.Sontconsidér

és comme : 
• dommages immatériels consécutifs : les seuls dommages 

immatériels résultant directement de dommages corporels ou 

matériels indemnisés au titre du présent contrat ; 

• dommages immatériels non consécutifs à des dommages 

matériels ou corporels garantis : 

- les dommages immatériels ne résultant pas de dommages 

matériels ou corporels, 

- lesdommagesimmatérielsconsécutifsàundommagematériel ou 

corporel non indemnisé au titre du présent contrat. 

 
DOMMAGESMATÉRIELS 

Ladétérioration,ladestruction,l’altération,ladénaturation,lad

ésagré- gation, la dégradation, le vol, la perte, l’altération 

ou la dénaturation d’une chose autre qu’une donnée*, ainsi 

que toute atteinte physique à un animal. 

 
DONNÉES 

Lesdonnéessontdesbiensimmatérielsconstituéspar: 

• Lesinformationssousformatélectronique,ycomprislesdonnées à 

caractère personnel et les données confidentielles. 

• Lesadaptationsdelogicielsdéveloppéesspécifiquementpourles 

besoins de l’assuré* ainsi que les programmes conçus pour une 

application commune à plusieurs utilisateurs, pouvant subir des 

modifications mineures pour un utilisateur déterminé 

(progiciels). 

 

 
ÉCHÉANCE-ÉCHÉANCEANNIVERSAIRE 

Dateàlaquellevousdevezpayervotrecotisation. 

La date d’échéance anniversaire détermine le point de 

départ de chaque année d’assurance. 

 
ESPÈCES,FONDSETVALEURS 

• Espècesmonnayées. 

• Billets de banque et tous autres papiers de valeur (c’est-à-dire 

ayant valeur d’argent : effets de commerce, valeurs mobilières, 

billetsàordre,lettresdechange,warrants,connaissements,titres 

nominatifs, bons du trésor et bons de caisse). 

• Cartes bancaires, cartes de paiement et/ou de crédit, 

facturettes de cartes de paiement, cartes téléphoniques, 

chèques de toute nature (y compris chèques ou tickets 

restaurant, chèques de voyage et chèques vacances), vignettes. 

• Timbres fiscaux, timbres postaux, feuilles timbrées, timbres amendes. 

E 
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EXPLOSION - IMPLOSION 

L’action subite et violente de la pression ou de la 

dépression de gaz ou de vapeur. 
 

 
FAÇADE 

Mursextérieursdubâtimentycomprislespartiesvitrées

(devantures, fenêtres…) et ouvertures (portes…). 

 
FAITGÉNÉRATEUR (garantie «PROTECTION JURIDIQUE ») 

Il s’agit du fait générateur du sinistre garanti par le 
présent contrat, c’est-à-dire la survenance de tout 

événement ou fait présentant un caractère 

préjudiciable ou répréhensible, sur lequel est 

fondée votre réclamation ou celle dont vous faites 

l’objet. 

 
FRAISDEDÉPOSE-REPOSE 

Frais générés par une prestation, mise 

contractuellement à votre charge, qui s’est révélée 

défectueuse. 

Cesfraiscomprennent: 
• lesfraisdemain-d’œuvre,ycomprislesfraisdedéplacement; 

• les frais de transport et de manutention du produit 

défectueux à réparer ou à remplacer et des 

fournitures de remplacement ; 

• le coût des travaux effectués sur les biens autres que 

le produit 

défectueux,lorsqu’ilestnécessairedelesdéposeroulesdém

onter 

etlesreposeroulesremonter,afindepouvoirréparerouremp

lacer le produit défectueux et/ou remédier à la 

prestation défectueuse. 

 
FRAISDEGARDIENNAGEETDECLÔTUREPROVISOIRE 

Fraisdegardiennageetdemiseenplaced’uneprotectio

nprovisoire pour sécuriser et/ou surveiller l’accès 

aux biens immeubles sinistrés et garantis. 

 
FRAISDERÉPARATION 

Coûtnormal,appréciéaujourdusinistre,deremiseenét

atdu 

matérielensonétatantérieurausinistre,comprenante

xclusivement: 
• lecoûtdespiècesderemplacementetdesfournitures; 

• lesfraisdetransportautarifleplusréduit; 

• lesfraisdemain-d’œuvresurlabasedessalairesenheures 

normales ; 

• s’ilyalieu,lesdroitsdedouaneetlestaxesnonrécupérables; 

• lecoûtdesréparationsprovisoiresoudefortune,pourautan

tque le coût total de la réparation n’en soit pas 

aggravé et que nous ayons donné notre accord 

préalable pour de telles réparations ; 

• les frais de nettoyage, révision, réglage ou mise au 

point, 

considéréscommenécessaires,àdired’expert,pourlarem

iseen exploitation du matériel sinistré. 

Toutes les conséquences directes ou indirectes de 

l’absence de pièces de rechange restent à votre 

charge, nous ne sommes tenus qu’à l’indemnisation 

des parties détruites évaluées à dire d’expert. 

 
FRANCE(Prestations«ServicesetAssistance100%Assoc

iation») La France métropolitaine et la Principauté 

de Monaco. 

FRANCHISE 

Lapartiedel’indemnitérestantàvotrechargelorsd’unsinistre. 

 

 
INCENDIE 

Lacombustionavecflammesendehorsd’unfoyernormal. 

Ne sont pas des incendies : les accidents ménagers et de 

fumeur 

(brûluresoudétériorationscauséesparl’actiondelachaleurou 

par le contact avec une substance incandescente), 

l’oxydation, la fermentation même avec dégagement de 

chaleur. 

F 

I 
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INDICE 

Indiceducoûtdelaconstruction(base1en1941),telqu’ilestétabl

i et publié chaque trimestre par la Fédération Française du 

Bâtimentetdesactivitésannexes(FFB).Saufmentionspécifique

,c’estl’indice de référence du contrat. 

IndiceRISQUESINDUSTRIELS(base100au1eravril1975),telqu’il 

estétabliet publié chaque trimestre par la Fédération 

Française des Sociétés d’Assurance (FFSA). 

Un montant égal à 1 fois l’indice signifie une fois la valeur 

en eurode cet indice. 

 
INSTALLATIONHYDRAULIQUEINTÉRIEURE 

Les conduites, canalisations, robinets et en général tous les 

dispositifs et appareils - y compris les installations de 

chauffage 

centraletd’extinctionautomatiqued’incendie(sprinklers)-

reliésàla distribution d’eau ou comportant un écoulement 

d’eau canalisé, qui se trouvent à l’intérieur du bâtiment. 

 

 
LITIGE 

Lasituationconflictuellevousopposantàuntiersetvousamenan

tà 

fairevaloirundroitouàrésisteràuneprétention,auregardd’unti

ers, d’une instance de nature administrative ou d’une 

juridiction pénale. 

Il n’y a pas litige si vous faites obstacle sans raison légitime 

à la résolution du désaccord. 

 
LIVRAISON 

La remise effective par vous d’un produit à autrui, dès lors 

que cette remise vous fait perdre tout pouvoir d’usage et 

de contrôle sur ce produit. Toutefois, en cas de livraison 

avec installation, la livraison 

estconstituéeparlaréceptiondestravauxd’installationdesprod

uits livrés. 

 
LOCAUX 

Toutepartied’unbâtimentdèslorsqu’elleestcloseetcouverte. 

 
LOCALASSOCIATIF(«ServicesetAssistance100%Association») 

Bâtiment ou partie de bâtiment que vous utilisez dans le 

cadre de 

vosactivitésassociativesdéclarées,dontl’adressefigureauxDis

po- sitionsParticulières, sousréservequ’ilsoit 

situéenFrancemétropo- litaine ou en Principauté de 

Monaco. 

 

 
MAINTENANCE 

Ensemble des actions permettant de maintenir ou rétablir 

un bien dans un état spécifié ou en mesure d’assurer un 

service déterminé (NF X 60-010). 

 
MANDATAIRESOCIAL 

VoirDirigeant. 

 
MARCHANDISES 

Lesbiensvousappartenantoudontvousavezlagarde,destinés à 
être transformés ou vendus (matières premières, produits 

semi- ouvrés, produits finis) ainsi que les approvisionnements et 

emballages se rapportant à votre activité*. 

Sivotreresponsabilitén’estpasengagée,lesmarchandisesnevous 

appartenant pas et dont vous avez la garde ne sont comprises dans 

l’assurance que dans la mesure où elles ne sont pas déjà assurées 

par leur propriétaire. 

L 

M 
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MATÉRIAUXDURS 

• Pourlaconstructionetlacouverturedesbâtiments: 

Béton, ciment, brique, pierre, parpaing, verre, 

fibrociment, acier, panneau métallique sans 

isolant ou avec isolant minéral uniquement, 

ardoises, tuiles. 

• Pour lagarantie«ÉVÉNEMENTSCLIMATIQUES»: 

Pierre, brique, moellon, béton, parpaing, 

ciment, fibrociment, carreau de plâtre, torchis, 

pisé, bois, métal ou mâchefer, tuile, ardoise, 

zinc, tôle métallique, vitrage. 

 
MATÉRIEL 

• Lemobilier,lematérielinformatiqueetdebureautique,lematériel 

- fixe ou mobile - de bureau, de magasin ou d’atelier, 

utilisé dans le cadre de votre activité associative 

déclarée, vous appartenant ou dont vous avez la 

garde. 

• Lesbiensmobilierssurlesquelsvousêteschargésd’effectu

erun travail dans le cadre de votre activité associative 

déclarée. 

• Lesdocumentsnoninformatiquestelsquedéfinisdanslepr

ésent glossaire. 

• Lesbienseteffetspersonnelstelsquedéfinisdansleprésent 

glossaire. 

• Lesbiensd’exposanttelsquedéfinisdansleprésentglossaire. 

Si votre responsabilité n’est pas engagée, le 

matériel ne vous appartenant pas et dont vous avez 

la garde n’est compris dans l’assurance que dans la 

mesure où il n’est pas déjà assuré par son 

propriétaire. 

Lesespèces,fondsetvaleursnefontjamaispartiedumatériel. 

 
MATÉRIELINFORMATIQUEETDEBUREAUTIQUE 

Lorsqu’ils sont utilisés dans le cadre de votre 
activité associative déclarée : 
• lematérielinformatique:l’unitécentrale,lespériphériqu

eset les connexions entre ces éléments. Est inclus dans 

le matériel informatique le matériel destiné à stocker 

les informations sous forme numérique (tels que 

disques durs, disquettes, bandes, cartouches, 

cassettes magnétiques, CD ROM, DVD…). À l’exception 

des informations numériques elles même (système 

d’exploitation, logiciels de traitement de 

l’information et autres fichiers informatiques) qui font 

partie de vos documents informatiques ; 

• le matériel de bureautique tel que caisses 

enregistreuses, photocopieurs, télécopieurs, 

téléscripteurs, télex, minitels, standards 

téléphoniques. 

 
MATÉRIELDELACHAÎNEDUFROID 

Les chambres froides, réfrigérateurs et 

congélateurs, chambres à 

températurecontrôlée,meublesréfrigérants,présent

oirs réfrigérés… 

 
MEMBRE 

Voir«adhérent». 

 
MESURESDESAUVETAGE 

Mesuresprisespourempêcherunsinistreoulimiterlesco
nséquences d’un sinistre. 

 

 
NOUS 

Generali IARD et toute personne à qui nous 

déléguons la gestion pour notre compte. 

N 
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OBJETSPRÉCIEUX 

• bijoux quellequesoitleurvaleur; 

• fourrures, tapis, tapisseries, armes, objets d’art et de 

décoration de valeur unitaire supérieure à 3 fois l’indice ; 

• collectionsdevaleurglobalesupérieureà3foisl’indice; 

• autresobjetsmobiliersnonconsidéréscommeoutildeproduction, 

de valeur unitaire supérieure à 30 fois l’indice. 

 
OCCUPATIONTEMPORAIRE 

Occupationparl’Assuré*debâtimentsoupartiesdebâtimentmis

àsa disposition pour une durée n’excédantpas quinze jours 

consécutifs ou occupésà temps partiel pour des usages 

intermittents. 

 

 
PERTESFINANCIÈRESSURAGENCEMENTSDULOCATAIRE 

Les aménagements et embellissements que vous avez 

réalisés en tant que locataire à vos frais ou repris avec un 

bail en cours, même s’ils sont devenus la propriété du 

propriétaire du bâtiment, dès lors que du fait d’un sinistre 

garanti, il y a refus du propriétaire de les 

reconstituerourésiliationdubailetcontinuationdevotreexploit

ation en un autre lieu. 

 
POINTAGIRC 

Valeurderéférenceservantaucalculdumontantdelaretraitecom

plé- mentaire des cadres. 

 
PRÉJUDICE(Garantie« PROTECTIONJURIDIQUE») 

Il s’agit de tout dommage corporel, matériel ou immatériel 

dont vous êtes victime ou causé à un tiers et résultant soit 

d’un cas fortuit ou 

d’unaccident,soitd’unliencontractuel.Parprincipe,ilappartie

ntàla victime de faire la preuve de la réalité de son 

préjudice. 

 

 
RÉCEPTION 

La réception des travaux ou des tranches de travaux qu’elle 
soit provisoire ou définitive, partielle ou totale, avec ou 
sans transfert de 
propriété,etqu’ils’agissed’uneréceptionexpresseoutacite(po
uvant être constituée par un fait tel que l’achèvement des 
travaux, la prise en possession, la mise en service de 
l’installation, le paiement des factures). 

 
RECOURSDUPROPRIÉTAIRE 

La responsabilité que vous pouvez encourir, en votre 
qualité de 
locataireoud’occupantàtitregratuitdubâtimentassuré,vis-à-
visde votre propriétaire du fait : 
• desdommagesmatérielscausésauxbienslouésoumisàsa 

disposition; 

• des dommages matériels au bâtiment ou partie de bâtiment 

dans lequel se situe les biens loués ou mis à disposition ; 

• despertesdeloyersdontlepropriétaireestprivé; 

• de laperted’usagedeslocauxoccupésparlepropriétaire. 

 
RECOURSDESVOISINSETDESTIERS 

La responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle que vous pouvez 
encourirenvotrequalitéd’occupantd’unbâtimentvis-à-visdesvoisins 
etdestiersdufaitdedommagesmatérielsetimmatérielsconsécutifs 
(articles 1382 à 1386 du Code civil). 

S O 

P 

R 
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SINISTRE 

Événementaléatoiredenatureàengagernotregarantie. 

Pour les garanties de responsabilité (article L124-1-
1 du Code des 
assurances):toutdommageouensemblededommages
causés à des tiers, engageant votre responsabilité, 
résultant d’un fait dommageable et ayant donné 
lieu à une ou plusieurs réclamations. 

Lefaitdommageableestceluiquiconstituelacausegén
ératrice du dommage. Un ensemble de faits 
dommageables ayant la même cause technique est 
assimilé à un fait dommageable unique. 

Pourlagarantie«PROTECTIONJURIDIQUE»,ilyasinistre
lorsque 
vousvoustrouvezdansunesituationconflictuellevouso
pposant à un tiers et vous conduisant à résister à 
une prétention ou à faire 
valoirundroit.Iln’yapassinistre,sivousfaitesobstacles
ansraison légitime à la résolution du différend. 

 
SUPERFICIE 

Superficie occupée dans un bâtiment ou groupe de 
bâtiments par 
l’activitédéclaréeetcorrespondantàlasuperficieausol(
murscompris) de chacun des niveaux y compris les 
caves et sous-sols, combles et greniers, balcons, 
loggias et terrasses. 

Toutefois les terrasses (telles que définies au 
lexique), balcons et loggias ne comptent que pour 
75 % de leur surface. 

Nous renonçons à nous prévaloir de toute erreur 

inférieure à 10 % dans le calcul de la surface 
occupée. 

 
SUPPORTSD’INFORMATIONS 

Lesdocumentssuivants,relatifsàvotreactivitédéclarée: 

• Supportsd’informationsnoninformatiques: 

Supports non informatiques d’information tels 

que modèles, 
moules,(ycomprisgabaritsetobjetssimilaires)dessi
ns,dossiers, 
archives,fichiersnoninformatiques,clichésoumicro
films,ainsique leurs doubles (ou documents 
analogues). 

• Supportsd’informationsinformatiques: 

Lesinformationsstockéessousformenumérique(yc
ompris le système d’exploitation et les logiciels 
de traitement de l’information) sur tout 
dispositif prévu à cet effet (disques durs, 
disquettes, bandes, cartouches, cassettes 
magnétiques, CD ROM, DVD…) Dès lors qu’elle 
peuvent être lues et exploitées par votre 
matériel informatique. 

 
SYSTÈMESINFORMATIQUES 

Les systèmes informatiques sont l’ensemble des 

moyens 

informatiquesetdetélécommunicationayantpourfina

litéd’élaborer, traiter, stocker, acheminer, 

présenter ou détruire des données*. 

Ils incluent tout ordinateur, matériel informatique, 
système d’exploitation, logiciel, programme, 

application, réseau informatiquey compris VPN, 

système de communications, appareil 

électronique(y compris les téléphones mobiles, les 

ordinateurs portables, tablettes, ou tout autre 

appareil électronique mobile), serveur, « nuage » ou « 

cloud », microcontrôleur, et tout autre système ou 

configurationsimilaire,ainsiquetoutappareild’entrée,desorti

e ou de conservation des données*, équipement de réseau 

ou de sauvegarde. 

 

 
TERRASSES 

• lesterrassesfixéesdanslesol,démontablesounon,ainsiqueles 

installations fixes (piliers, cloisons, auvents, dômes, barnums, 

tivolisetassimilés)qu’ellessupportent,utiliséesdansl’exercicede 

votre activité associative déclarée ; 

• lespiedsd’enseignesfixésdanslesol. 

 
TIERS 

Toutepersonne autre que l’assuré tel que défini ci-dessus. 

T 
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VALEURÉCONOMIQUE 

Prix dumarchéauquellebienpeutêtrevenduaujourdusinistre. 

S’il s’agit d’un bien immobilier, ce prix ne comprend pas la 
valeur du terrain nu. 

 
VALEURÀNEUF 

• Pourlebâtiment:valeurdereconstructionàl’identiqueauprixdu 

neuf, le jour du sinistre. 

• Pourlematériel:prixd’achatcatalogued’unmatérielneuf de 

caractéristiques et performances équivalentes, disponible au 

moment du règlement du sinistre, majoré des frais 

d’emballage, detransportautarifleplusréduit,de montageetd’essais, 

ets’ilyalieudedroitsdedouaneetdestaxesnonrécupérables. 

 
VALEURDESAUVETAGE 

Valeur au jour et au lieu du sinistre des débris et pièces 
encore 
utilisablesd’unemanièrequelconqueouconsidéréescommevie
illes matières. 

 
VALEURD’USAGE 

• Pourlebâtiment:valeurdereconstructionàneuf,vétustédéduite. 

• Pour le matériel et les marchandises : valeur de remplacement 

à neuf, vétusté déduite. 

VANDALISME 

Dégradation ou destruction d’un bien commis par un tiers 
avec l’unique intention de détériorer ou de nuire. 

 
VÉTUSTÉ 

Dépréciation de la valeur d’un bien déterminée de gré à gré 
ou par expert, par rapport à un bien neuf identique ou 
similaire. 

 
VICECACHÉ 

Les défauts du bien qui se révèlent après la livraison et le 

rendent impropre à l’usage auquel on le destine ou qui 
diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait 
pas acquis, ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les 
avait connus. 

 
VIOLENCES 

L’usageoulamenaceréelledel’usagedelaforcecontrelegréd’u
ne personne dans le but de lui nuire physiquement, dûment 
établi par des traces matérialisées ou par un témoignage. 

 
VOL 

Soustraction frauduleuse de la chose d’autrui (article 311.1 
du Code pénal). 

 
VOUS 

Toute personne ayant la qualité d’assuré sauf pour les 
dispositions relatives à la vie du contrat : dans ce cas « vous 
» désigne le souscripteur de ce contrat d’assurance. 

 
Lesconseils 

 

VousêtesPrésidentd’associationetvousavezcertainement 
évaluélesrisquesinhérentsàl’exercicedevotreactivitéassociat
ive. Cependant, nous vous invitons à prendre connaissance 
des points suivants : 

• Préparationdeséjoursàl’étranger. 

Pour s’informer avant son départ, le Bénéficiaire peut 
contacter notre service des Relations Commerciales au 01 
41 85 85 84. 

• Avantdepartir,nousconseillonsauxbénéficiaires,ressortissants 
del’Espaceéconomiqueeuropéen,desemunirdelaCarteEuro- 
péenne d’Assurance Maladie, délivrée par l’organisme social ou 
deprévoyanceauquelilssontaffiliésafindebénéficier,encasde 
maladie inopinée ou d’un accident soudain et imprévisible, 
d’une 
priseenchargedirectedesfraisd’hospitalisationparcetorganisme. 

 

 

> Lapréventionetlaprotection 

Vous pouvez être confronté à des risques accidentels, en 
particulier 
unincendieouuneexplosion,pouvantmenacerlefonctionneme
ntet le développement de votre association. Nous vous 
recommandonsla mise en place à l’aide de spécialiste, d’un 
système de prévention sérieux, préservant les personnes 
mais également vos biens ainsi que vos moyens de 
production. 

Les moyens de prévention et de protection exigés ou 
préconisés en 
fonctiondesgarantiessouscritessontprécisésauchapitre«moye
ns de prévention et de protection ». 

 

 

> Modificationsencoursdecontrat 

Votreassociationévoluedansletemps:Faitesmodifierlesgaranties de 
votre contrat en conséquence. 
Informez-nous de toute modification de situation par rapport à vos 
précédentesdéclarationsmentionnéesauxDispositionsParticulières 
concernant notamment : 

• l’activité déclarée aux Dispositions Particulières : par exemple en cas 
d’activités nouvellement créées ; 

• les éléments utilisés comme critères de tarification (nombre d’adhérents, 

budget...). 

V 
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Votre Assureur-Conseil est à votre disposition : 
n’hésitez pas à le consulter ! 

 

Rappel des obligations des associations 

sportives, encadréespar les articles L321-1 et 

suivants duCode du sport 

ArticleL321-1 

Lesassociations,lessociétésetlesfédérationssportive

ssouscrivent pour l’exercice de leur activité des 

garanties d’assurance couvrant leur responsabilité 

civile, celle de leurs préposés salariés ou bénévoles 

et celle des pratiquants du sport. Les licenciés et 

les pratiquants sont considérés comme des tiers 

entre eux. 

Ces garanties couvrent également les arbitres et 

juges, dans l’exercice de leurs activités. 

 
ArticleL321-2 

Le fait, pour le responsable d’une association 

sportive, de ne pas 

souscrirelesgarantiesd’assurancedanslesconditionsp

révues à l’article L321-1 est puni de six mois 

d’emprisonnement et d’une amende de 7 500 

euros. 

 
ArticleL321-3 

La souscription d’un contrat d’assurance en 

responsabilité civilepour la pratique de la pêche 

sous-marine de loisirs est obligatoire. L’attestation 

d’assurance doit être présentée à toute demande 

des autorités chargées de la police de cette 

activité. 

 
ArticleL321-4 

Les associations et les fédérations sportives sont 

tenues d’informer 

leursadhérentsdel’intérêtqueprésentelasouscription

d’un 

contratd’assurancedepersonnescouvrantlesdommag

escorporels auxquels leur pratique sportive peut les 

exposer. 
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ArticleL321-5 

Les fédérations sportives agréées peuvent conclure des 

contrats 

collectifsd’assurancevisantàgarantirlesassociationsaffiliéesetl

eurs licenciés dans les conditions prévues aux articles L321-

1, L321-4, L321-6 et L331-10. 

Cescontratsnepeuventêtreconclusqu’aprèsappelàlaconcurrenc
e. 

 
ArticleL321-6 

Lorsque la fédération agréée à laquelle est affiliée 

l’association sportive propose aux membres de celle-ci, qui 

sollicitent ladélivrance d’une 

licence,d’adhérersimultanémentaucontratcollectif 

d’assurance de personnes qu’elle a souscrit, elle est tenue : 

1. De formuler cette proposition dans un document, distinct ou 

non de la demande de licence, qui mentionne le prix de 

l’adhésion, précise qu’elle n’est pas obligatoire et indique que 

l’adhérent au 

contratcollectifpeutenoutresouscriredesgarantiesindividuelles 

complémentaires. 

2. De joindre à ce document une notice établie par l’assureur 

conformément au deuxième alinéa de l’article L141-4 du Code 

des assurances. 

 
ArticleL321-7 

Sans préjudice des autres dispositions du présent chapitre, 

l’exploitation d’unétablissementmentionnéàl’articleL322-

2estsubordonnéeàla souscription par l’exploitant d’un 

contrat d’assurance couvrant sa 

responsabilitécivile,celledesenseignantsmentionnésàl’articl

e L 212-1 et de tout préposé de l’exploitant, ainsi que des 

personnes habituellement ou occasionnellement admises 

dans l’établissement pour y exercer les activités qui y sont 

enseignées. 

 
ArticleL321-8 

Lefaitd’exploiterunétablissementmentionnéàl’articleL322-

2sans souscrire les garanties d’assurance prévues à l’article 

L321-7 est puni de six mois d’emprisonnement et 7 500 

euros d’amende. 

 
Servicesetassistance100%Association 

 

La garantie « Services et Assistance 100 % Association » ne 

vous est acquise que si elle est mentionnée aux dispositions 

particulières au titre des garanties souscrites. 

 
Cetteconventionconstituelesconditionsgénéralesdesgarantie

sde services«SERVICESETASSISTANCE100%ASSOCIATION».Elle 

préciselecontenuetleslimitesdesservicesaccordésauxclientsd

e Generali Assurances ayant souscrit le présent contrat 

d’assurance 

Multirisqueassociation.CesservicessontmisenœuvreparEURO

P ASSISTANCE France, entreprise régie par le Code des 

assurances et dont le siège social se trouve : 1 promenade 

de la Bonnette - 92230 Gennevilliers. 

 

 

> Définitionsspécifiquesauxprestations 
«Servicesetassistance100%Association» 

Souscripteur 

L’Association à but non lucratif, de droit français, ayant son 

siège 

socialenFrancemétropolitaine,enPrincipautédeMonacoou 

dans les Départements français d’Outre-mer (Guadeloupe, 

Guyane, Martinique, Réunion), qui souscrit le contrat « 100 

% Association », au bénéfice des « Bénéficiaires », définis 

ci-dessous. 

 

Bénéficiaire 

Est considérée comme « Bénéficiaire » des prestations 
d’assistance décrites ci-après, la personne physique, 

membre de l’association souscriptrice du contrat 

d’assurance « 100 % Association ». 

 

Domicile du « Bénéficiaire» 

Est considéré comme domicile, le lieu de résidence 
principale et habituelle situé en France Métropolitaine et 

Principauté de Monaco, dont l’adresse figure sur l’avis 

d’imposition du bénéficiaire. 

 

Paysdedestinationdu«Bénéficiaire» 

EstconsidérécommepaysdedestinationceluidanslequelleBéné
- 

ficiaireeffectuesonséjour,danslecadredesactivitésdel’association 

souscriptrice. Les pays de destination sont les Zones 1, 2 et 3. 

 

France (Zone 1) 

La notion « France » signifie France métropolitaine, Principauté de 
Monaco. 
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Europeoccidentale(Zone2) 

Par«Europeoccidentale»onentendlespayssuivants:Al

lemagne, Andorre, Autriche, Belgique, Danemark, 

Espagne continentale, Finlande, France 

métropolitaine, Gibraltar, Grèce, Irlande, Italie et 

ses îles, Liechtenstein, Luxembourg, Norvège, 

Pays-Bas, Portugal continental, Principauté de 

Monaco, Royaume-Uni, San Marin, Suède et Suisse. 

 

Europe etBassinméditerranéen(Zone3) 

Par « Bassin méditerranéen », on entend les 
pays suivants : Europe Occidentale plus les 

pays suivants : 

Albanie,Biélorussie,Bosnie-

Herzégovine,Bulgarie,Chypre,Croatie, Danemark 

(sauf Groenland), Estonie, Finlande, Géorgie, 

Grèce, 

Hongrie,Israël,Lettonie,Lituanie,Macédoine,Madère

,Malte,Maroc, Moldavie, Norvège, Pologne, 

République Tchèque, Roumanie, Russie européenne 

(jusque Oural), Slovaquie, Slovénie, Suède, 

Tunisie, Turquie, Ukraine, Serbie, Monténégro. 

 

Étranger 

La notion « Étranger » signifie le monde entier à 

l’exception du pays de résidence. 

 

 

Maladie 

Une altération de la santé dûment constatée par 
un docteur en 

médecine,nécessitantdessoinsmédicauxetprésentan

tuncaractère soudain et imprévisible. 

 

Fraisd’hospitalisation 

Sont considérés comme frais d’hospitalisation, 
l’ensemble des frais prescrits et relatifs à une « 

hospitalisation ». 

 

Hospitalisation 

Est considéré comme hospitalisation le fait de 

recevoir des soins dans un hôpital ou une clinique 

nécessitant un séjour incluant une nuit sur place au 

minimum. 

 

Membredelafamilledu «Bénéficiaire» 

Par membre de la famille, on entend le conjoint du 

Bénéficiaire, son concubin notoire ou pacsé et 

vivant sous le même toit, ses enfants (légitimes, 

naturels ou adoptés), son père et sa mère, ses 

frères et sœurs. 
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Enfantmajeurhandicapé 

Parenfantmajeurhandicapé,onentendtoutenfantmajeurduBé
né- ficiaire, vivant sous le même toit et à charge fiscale de 

ce dernier, et titulaire de la carte d’invalidité prévue à 

l’article L 241-3 du Code de l’Action Sociale et des 

Familles. 

 

 

> Miseenœuvredesprestations 
Servicesetassistance«100%Association» 

Règlesàobserverencasdedemanded’assistance 

En cas d’urgence, il est impératif de contacter les services de 

secours pour tous problèmes relevant de leurs compétences. 

 
Le Bénéficiaire doit : 

• nousappelersansattendreaun°detéléphone: 

0141858943(depuisl’étranger:33141858943),télex 

616710EAPARI,télécopie:0141858571(depuisl’étranger: 

33141858571), 

• obtenirnotreaccordpréalableavantdeprendretouteinitiativeou 

d’engager toute dépense, 

• seconformerauxsolutionsquenouspréconisons, 

• nousfournirtouslesélémentsrelatifsaucontratsouscrit. 

 
Nous nous réservons le droit de demander tous les 

justificatifs nécessaires (certificat de décès, justificatif de 

domicile, certificat de vie maritale, justificatif de 

dépenses, etc.) appuyant toute demande d’assistance. 

 
Nous intervenons à la condition expresse que l’événement 

qui nous amène àfournir la prestation demeurait incertain 

au moment de la souscription et au moment du départ. 

 
Ne peut être ainsi couvert un événement trouvant son 

origine dans les maladies et/ou blessures préexistantes 

diagnostiquées et/ou 

traitéesayantfaitl’objetd’unehospitalisationcontinue,ouune

hospi- talisation de jour, ou une hospitalisation ambulatoire 

dans les 6 mois 

précédantlademanded’assistancequ’ils’agissedelamanifesta

tion ou de l’aggravation dudit état. 

 

Fausse déclaration 

Toute réticence ou déclaration intentionnellement fausse, toute 

omission ou déclaration inexacte des circonstances du risque 

connues du Bénéficiaire, entraînent l’application des sanctions 

prévues suivant le cas aux articlesL 113-8 (nullité du contrat) 

ouL113-9(réductiondes indemnités)duCodedesassurances. 

 

Viedesprestationsd’assistance,duréeetcouverture 

géographiques des prestations d’assistance 

Les prestations d’assistance s’appliquent dans le(s) pays de 

destination des zones 1, 2 et 3 (voir le glossaire), à 

l’occasion detout déplacement de moins de 10 jours 

organisé dans le cadre de l’association souscriptrice. 
 

Pours’informeravantsondépart,leBénéficiairepeutcontactern

otre servicedesRelationsCommercialesau0141858584(horsde 

Francecomposerle33141858584). 

Pour les demandes d’assistance formulées par le 

Souscripteur dans le cadre des prestations d’assistance à 

l’association personne morale, la présente convention d’assistance 

s’applique en France et Principauté de Monaco. 

Demanièregénérale,sontexcluslespaysenétatdeguerre 

civile ou étrangère, d’instabilité politique notoire, subissant 

desmouvementspopulaires,émeutes,actesdeterrorisme, 

représailles,restrictionàlalibrecirculationdespersonnes 

etdesbiens(quelqu’ensoitlemotif,notammentsanitaire, de 

sécurité, météorologique...). 
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Dated’effetdesprestationsd’assistance 

Lesprestationsd’assistanceprennenteffetàladatefixé
eparle Souscripteur et indiquée au contrat 

d’assurance « 100 % Association ». Cette dernière 

ne peut être antérieure à la date de souscription. 

 

Duréeetdated’expirationdesprestationsd’assistance 

Lesprestationsd’assistancesontsouscritespourladuré
efixée par le Souscripteur, et indiquée au contrat « 

100 % Association ». Elles expirent au lendemain 00 

h 00 de la date de fin de contrat d’assurance 

indiquée par le Souscripteur. 

 

Déclarations à faire pendantla durée 

de vie de vos prestations 
d’assistance 

Le Souscripteur s’engage à nous communiquer 

toute modification concernant l’un des éléments 

précisés au contrat « 100 % Association » tels que 

son adresse, ou son état civil. 

En cas de survenance d’un des événements 

précités modifiant la situation du Bénéficiaire qui 

ne répondrait plus aux définitions et conditions 

d’application, le contrat peut être résilié par 

chacune des parties. La résiliation prend effet 1 

mois après que l’autre partie au contrat en a reçu 

notification. 

 
 

 

Prestationsd’assistanceaux«Associations 

personnesmoralesetàleursmandataires 

sociaux » 
 

> Assistance informationsassociatives 

Sursimpleappeltéléphonique,de9heuresà19heures,s

auf 

lesdimanchesetjoursfériés,nousrecherchonslesinfor

mations à caractère documentaire destinées à vous 

orienter dans vos démarches associatives. 

 
Ces informations constituent des renseignements à 

caractère documentaire visés par l’article 66.1 de 

la loi modifiée du 31 décembre 1971. Il ne peut en 

aucun cas s’agir de consultations 

juridiques.Selonlescas,nousvousorienteronsversleso

rganismes ou les professionnels susceptibles de 

vous répondre. 

 
Nousnepouvonsêtretenuspourresponsablesdel’inter

prétation,ni de l’utilisation faite par vous des 

informations communiquées. 

 
Nousnousefforçonsderépondreimmédiatementàtout

appel mais pouvons être conduit pour certaines 

demandes à procéder à des recherches entraînant 

un délai de réponse. Nous serons alors 

amenésàrecontacter,danslesmeilleursdélais,lebéné

ficiaire,après avoir effectué les recherches 

nécessaires. 

 
Nous nous engageons à respecter une totale 

confidentialité des conver- sations tenues lors de ces 

prestations d’assistance téléphoniques. 

 

Domaineassociatifetcommercial 

• Bauxcommerciaux. 

• Locauxd’habitation/locauxassociatifs. 

• Lesdifférentsstatutsetrégimescommerciaux(franchise,licence, 

sous-traitance...). 

• Lesassurances. 

• Aide-mémoiredesformalitésetactesadministratifs. 

• Lesdélaisdepaiemententrelesentreprises. 

• Droitassociatif. 
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Domainejudifiaire 

• Àquivousadresser? 

• Lesjuridictionscommerciales. 

• Lesjuridictionsciviles. 

• Lesjuridictionsadministratives. 

• Lesjuridictionspénales. 

• Lesauxiliairesdejustice. 

• L’aidejuridictionnelle. 

• Lesamendespénales. 

• Lesprocéduresetvoiesd’exécution. 

 

Domainesocial 

• Lesdifférentsrégimesdeprotectionsociale(salariés,artisans-com- 

merçants, professions libérales...). 

• La protection sociale des dirigeants. 

• Lesobligationsdesemployeurs. 

• Lesdifférentesformesdecontratsdetravail. 

• letravailàdomicile. 

• Le travailtemporaire. 

• Travailleràl’étranger. 

• Lesaidesàl’embauche. 

• L’employeuretlamaladiedusalarié. 

• Lesdifférentesformesdelicenciement(procédures,indemnités...). 

• Lechômage(allocations...). 

• Lesaccidentsdutravail. 

• Lesprestationsfamiliales. 

• Laretraite. 

• Lespréretraites. 

• Lespensionsderéversion(salariés,nonsalariés...). 

• Leconjointdudirigeant. 

Domainefiscal 

• Traitementsetsalaires. 

• Revenusfonciers. 

• La fiscalité dela rémunération desdirigeants. 

• Ladéterminationdu bénéficeimposable(BIC, BNC). 

• Plus-values. 

• Impôtslocaux. 

• Impôtssurlessociétés. 

• Impôtdesolidaritésurlafortune. 

• Taxed’apprentissage. 

• Taxe localassociatif. 

• Contentieuxdel’impôt. 

• TVA. 

• L’euro. 

 

Domainedel’enseignement/formation 

• L’apprentissage. 

• Laformationlocale associative. 

• Lescongésdeformationdessalariés. 

Domaine:indicesetchiffresderéférence 

• SMIC. 

• Coûtdelaconstruction. 

• INSEE,etc. 

 

Déplacementsassociatifs 

• Décalagehoraire. 

• Adresses,ambassades,consulats. 

• Coordonnéesethorairesdescompagniesaériennes. 

• Coordonnéesethorairesdesaéroports. 

• Coursindicatifsdesmonnaies. 

• Joursfériésàl’étranger. 

• Vaccinationsobligatoires. 

• Renseignementstouristiques (climat, période conseillée...). 

 
Ils’agitd’unelistenonexhaustivedesdifférentsthèmespouvant

être abordés dans notre service informations. 

 
 

 

Prestationsd’assistanceaux«personnes 

physiques membres de l’association » 

dans le cadre associatif 
 

ASSISTANCEAUXPE
RSONNESENCAS DE 

MALADIE OU DE 

BLESSURE 

 
> Transport/rapatriement 

Un Bénéficiaire est malade ou blessé dans le pays de 

destination décla- 

réaucontrat«100%Association»aucoursd’undéplacementcouvert

: 

nosmédecinssemettentenrelationaveclemédecinlocalouleserv

ice hospitalier qui vous a pris en charge à la suite de la 

maladie ou de l’acci- 

dent.Nosmédecinsrecueillenttouteslesinformationsnécessaire

sàla 

décisionquidoitêtreprisedansl’intérêtmédicaldubénéficiaire,a

uprès du médecin local, éventuellement auprès du médecin 

traitant habituel. 

 
Les informations recueillies nous permettent, après 

décision de nos médecins, de déclencher et d’organiser, en 

fonction des seules exigences médicales, soit le retour du 

Bénéficiaire à son domicile dans son pays de résidence, soit 

son transport, le cas échéant sous surveillance médicale, 

vers un service hospitalier approprié proche de son domicile 

dans son pays de résidence, par véhicule sanitaire léger, 

ambulance, wagon-lit, train 1èreclasse (couchette ou place 

assise), avion de ligne ou avion sanitaire. 

 
Danscertainscas,lasécuritédubénéficiairepeutnécessiterunpr

e- 

miertransportversuncentredesoinsdeproximité,avantd’envis

ager un retour vers une structure proche de son domicile 

dans son pays de résidence. 

 
Seuls l’intérêt médical du Bénéficiaire et le respect des 

règlements sanitaires en vigueur sont pris en considération 

pour arrêter la déci- sion de transport, le choix du moyen 
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utilisé pour ce transport et le choix du lieu 

d’hospitalisation éventuel. 

Les informations des médecins locaux ou du 

médecin traitant habi- tuel, qui peuvent être 

essentielles, nous aident à prendre la décision qui 

paraît la plus opportune. 

 
Ilest,àcetégard,expressémentconvenuqueladécisionfin

aleàmettre 

enœuvredansvotreintérêtmédicalappartientendernie

rressortànos médecins, et ce afin d’éviter tous 

conflits d’autorités médicales. 
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Toutefois,danslecasoùleBénéficiairerefuseraitdesuivreladécisi

on considérée comme la plus opportune par nos médecins, 

il déchar- gerait expressément EUROP ASSISTANCE de toute 

responsabilité, notamment en cas de retour par ses propres 

moyens, ou encore en cas d’aggravation de son état de 

santé. 

 

 

> Retour des membres de la famille 

oud’unaccompagnantbénéficiaires 

LorsqueleBénéficiaireestrapatriéparnossoins,selonavisdenot

re Service Médical, nous organisons le transport des 

membres de sa famille bénéficiaires ou d’une personne 

bénéficiaire qui se dépla- 

çai(en)tavecluiafin,sipossible,del’accompagnerlorsdesonret

our. 

 
Cetransportsefera: 

• soitaveclui, 

• soitindividuellement. 

 
Nousprenonsenchargeletransportdecette/cespersonne(s)bén

é- ficiaire(s), par train 1èreclasse ou par avion classe 

économique. 

 
Cette prestation n’est pas cumulable avec la prestation « 

Présence hospitalisation ». 

 

 

> Accompagnement des enfants de moins de 18 ans 
ou enfants majeurs handicapés bénéficiaires 
àchargefiscalementdubénéficiaire 

Lorsque, malade ou blessé, le Bénéficiaire se trouve dans 

l’impossi- bilité de s’occuper de ses enfants bénéficiaires 

de moins de 18 ans ou ses enfants majeurs handicapés qui 

voyageaient avec lui, nous organisons et prenons à notre 

charge le voyage aller et retour par train 1èreclasse ou avion 

classe économique depuis le pays de rési- 

denceduBénéficiaire,d’unepersonnedesonchoix,afinderame

ner 

sesenfantsàsondomicileouaudomiciled’unmembredesafamill

e 

choisiparlebénéficiairedanssonpaysderésidence,àconditionq

ue ceux-ci soient également bénéficiaires. 

 
LesbilletsdesenfantsrestentàlachargeduBénéficiaire. 

 

 

> Présence hospitalisation 

LorsqueleBénéficiaireesthospitalisésurlelieudesamaladieoud

e 

sonaccidentetquenosmédecinsjugentàpartirdesinformationsc

om- muniquées par les médecins locaux que son retour ne 

peut se faire 

avant5jours(cedélaiestramenéà48hs’ils’agitd’enfantsmineur

s): 

nousorganisonsetprenonsenchargeledéplacementalleretreto

ur par train 1èreclasse ou par avion classe économique d’une 

personne (deux s’il s’agit d’enfants mineurs) de son choix 

depuis son pays de résidence, pour lui permettre de se 

rendre à son chevet. 

 
Nousprenonségalementenchargelesfraisd’hôtelimprévus(cha

mbre et petit-déjeuner) de cette personne sur place, à 

concurrence de 80 euros TTC par nuit, pendant 7 nuits 

maximum. 

 
Cetteprestationn’estpascumulableaveclaprestation«Retourdes 

membres de votre famille ou d’un accompagnant bénéficiaires ». 

 

 

> Remboursementcomplémentairedesfraismédicaux à la suite 

d’une maladie inopinée ou d’un accident soudain et 
imprévisible (hors de France) 

Avant de partir, nous conseillons aux Bénéficiaires de se munir dela 
Carte Européenne d’Assurance Maladie, délivrée par l’organisme 

social ou de prévoyance auquel ils sont affiliés afin de bénéficier, 

en cas de maladie inopinée ou d’un accident soudain et 

imprévisible, d’une prise en charge directe des frais 

d’hospitalisation par cet organisme. 
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Conditions depriseencharge 

Le remboursement complémentaire couvre les frais 
définis ci-après, à condition qu’ils concernent des 

soins reçus hors de France et sur- 

venantdansl’undespaysdedestination(àl’exceptiond

elaFrance) à la suite d’une maladie inopinée ou 

d’un accident soudain et impré- visible sous 

réserve des conditions cumulatives suivantes : 

• pourdessoinsprescritsenaccordavecnosmédecins, 

• pourunehospitalisationincluantunenuitsurplaceauminimum, 

• tantquevousêtesjugéintransportablepardécisionprisepa

rnos 

médecinsaprèsrecueildesinformationsauprèsdumédecin

local. La prise en charge de ces frais d’hospitalisation 

cesse à compter du jour où nous sommes en mesure 

d’effectuer votre transport, même si vous décidez de 

rester sur place. 

 

Montantetmodalitésdepriseencharge 

Nous remboursons au Bénéficiaire le montant des 

frais médicaux restant à sa charge après 

remboursement effectué auprès de ses différents 

organismes sociaux et/ou de prévoyance à 

concurrence des plafonds suivants : 
• Zone2(EuropeOccidentale):15300eurosTTC, 

• Zone 3 (Europe et Bassion Méditerranéen) : 30 500 

euros TTC, par bénéficiaire et par séjour. 

Unefranchisede30eurosTTCparBénéficiaireetparévé

nementest appliquée dans tous les cas. 

LeBénéficiaire(ousesayantsdroit)s’engage(s’engage

nt)àcettefin 

àeffectuer,dèssonretourenFrance,toutesdémarches

nécessaires au recouvrement de ces frais auprès 

des organismes concernés, ainsi qu’à nous 

transmettre les documents suivants : 
• décomptes originaux des organismes sociaux et/ou de 

pré- voyance justifiant des remboursements obtenus, 

• photocopiesdesnotesdesoinsjustifiantdesdépensesenga

gées. À défaut, nous ne pourrions pas procéder au 

remboursement. 

Naturedesfraismédicauxouvrant

droit à remboursement 

complémentaire 

• Honoraires médicaux, 

• Fraisdemédicamentsprescritsparunmédecin, 

• Fraisd’ambulanceoudetaxiordonnéparunmédecinpourunt

rajet local, 

• Frais d’hospitalisation (incluant une nuit sur place au 

minimum) 

quandleBénéficiaireestjugéintransportablepardécision

denos 

médecinspriseaprèsrecueildesinformationsauprèsdumé

decin local. La prise en charge de ces frais 

d’hospitalisation cesse à 

compterdujouroùnoussommesenmesured’effectuerletra

nsport du Bénéficiaire, même s’il décide de rester sur 

place, 

• Soinsdentairesd’urgenceavecunplafondde160eurosTTC maximum. 

 

 

> Avancesurfraisd’hospitalisation(horsdeFrance) 

Le Bénéficiaire est malade ou blessé hors de 

France lors d’un 

déplacementcouvert:tantqu’ilfaitl’objetd’unehospi

talisation,nous pouvons faire l’avance des frais 

d’hospitalisation dans la limite des montants 

garantis à l’article « Remboursement complémentaire des 

frais médicaux à la suite d’une maladie inopinée ou d’un 

accident 

soudainetimprévisible(horsdeFranceuniquement)»ci-

dessussous réserve des conditions cumulatives suivantes : 

• pourdessoinsprescritsenaccordavecnosmédecins, 

• pourunehospitalisationincluantunenuitsurplaceauminimum, 

• tantqueleBénéficiaireestjugéintransportablepardécisionprise par 

nos médecins après recueil des informations auprès du médecin 

local, et ce, même s’il décide de rester sur place. Aucune 

avance 

n’estaccordéeàdaterdujouroùnoussommesenmesured’effec- 

tuerletransportmêmesileBénéficiairedécidederestersurplace. 

Dans tous les cas, le Bénéficiaire s’engage à nous 

rembourser cette avance au plus tard 30 jours après 

réception de notre facture. Pour être lui-même remboursé, 

il doit ensuite effectuer les démarches nécessaires au 

recouvrement de ses frais d’hospitalisation auprès des 

organismes concernés. 
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Dès que ces procédures aboutissent, nous prenons en 

charge la différence entre le montant de l’avance que le 

Bénéficiaire nousaura remboursée et le montant des 

sommes perçues auprès des 

organismessociauxet/oudeprévoyance,danslesconditionset à 

concurrence des montants prévus à l’article « 

Remboursement 

complémentairedesfraismédicauxàlasuited’unemaladieinopi

née ou d’un accident soudain et imprévisible (hors de 

France unique- ment) » et sous réserve que le Bénéficiaire 

(ou ses ayants droit) 

nouscommunique(communiquent)lesdocumentsprévusàl’arti

cle 

« Remboursement complémentaire des frais médicaux à la 

suite d’une maladie inopinée ou d’un accident soudain et 

imprévisible (hors de France uniquement) ». 

 

 

> Chauffeurderemplacement 

Si l’état de santé du Bénéficiaire ne lui permet plus de 

conduire son 

véhiculeetaucundespassagersnepeutleremplacer,nousmettons

à sadisposition un chauffeur pour ramener le véhicule à son 

domicile, par l’itinéraire le plus direct. 

 
Nous prenons en charge soit les frais de voyage et le salaire 

du chauffeur, soit un billet de train 1èreclasse ou d’avion 

classe écono- mique. 

 
Les frais de carburant, de péage, les frais d’hôtel et de 

restauration des éventuels passagers restent à la charge de 

ces derniers. 

 
Le chauffeur intervient selon la réglementation en vigueur 

applicable à sa profession. Cette garantie vous est accordée 

si le véhicule du Bénéficiaire est en parfait état de marche, 

est conforme aux normes du Code de la route national et 

international et remplit les normesdu contrôle technique 

obligatoire. Dans le cas contraire, nous nous 

réservonsledroitdenepasenvoyerdechauffeuretenremplaceme

nt, 

nousfournissonsetprenonsenchargeunbilletdetrainen1èreclass

e ou un billet d’avion en classe économique pour aller 

rechercher le véhicule. 

 

 

> Retouranticipéencasd’hospitalisation 
ou décèsd’unmembredelafamilledubénéficiaire 

Le Bénéficiaire apprend l’hospitalisation imprévue ou le 

décès d’un 

membredesafamilleenFrance,survenuelorsdesondéplacemen

t. 

Afindeluipermettredeserendresurlelieudel’hospitalisationou

de 

décèsdanssonpaysderésidence,nousorganisonssoitsonvoyage 

aller et retour, soit son voyage aller simple et celui d’une 

personne bénéficiaire de son choix voyageant avec lui et 

prenons en charge le(s) billet(s) de train 1èreclasse ou 

d’avion classe économique. À défaut de présentation de 

justificatifs (certificat de décès et justifi- catif du lien de 

parenté, ou certificat d’hospitalisation) dans un délai 

de30jours,nousnousréservonsledroitdefacturerl’intégralitéd

ela prestation. 

 

 

> Aideménagèreencasd’hospitalisationd’unbénéficiaire 

Vous êtes hospitalisé plus de 5 jours ou immobilisé à votre 

domicile 

plusde10joursàlasuited’unaccidentsurvenudanslecadred’une activité 

associative, nous mettons une aide ménagère à disposition pour 

vous accompagner et vous assister dans vos taches ména- gères, à 

concurrence de 10 heures maximum : 

• soitpendantvotrehospitalisation, 

• soitàvotreretouràvotredomiciledanslalimitedes30joursàcomp- ter de la date 

du retour d’hospitalisation, 

• soit pendant votre immobilisation à domicile, dans la limite des30 

premiersjoursàcompterdeladatededébutd’immobilisation, 

Cetteprestationest disponibleenFrance uniquement. 
 

 

> Soutien scolaireen casd’absencescolaire 

En cas d’absence scolaire supérieure à 15 jours de votre enfant de 

moinsde15ansàlasuited’unaccidentsurvenudanslecadred’une 

activitéassociative,nousprenonsenchargeuneaidepédagogiqueà 
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concurrencede10heuresmaximumparsemainetousco

ursconfon- dus, à raison de 2 heures de cours 

consécutives minimum, limitée à 

3semainesparévénementpourl’aideràrattraperlesco

ursmanqués. 

 
Cetteprestationest disponibleenFrance uniquement. 

 
 

 

A
S
S
I
S
T
A
N
C
E
E
N
C
A
S
D
E
D
É
C
È
S 

Au coursd’unséjourhorsdeFranceversl’undespayscouverts: 
 

 

> Transportencasdedécèsdubénéficiaire 

Le Bénéficiaire décède : nous organisons et prenons 

en charge le trans- 

portdudéfuntjusqu’aulieud’inhumationdanssonpays

derésidence. 

 
Nous prenons également en charge l’intégralité des 

frais nécessités par 

lessoinsdepréparationetlesaménagementsspécifiques

autransport. 

 
De plus, nous participons aux frais de cercueil ou 

aux frais d’urne, que la famille se procure auprès 

du prestataire de son choix à concurrence de 1 000 

euros TTC. 

 
Les autres frais (notamment de cérémonie, convois 

locaux, inhumation) restent à la charge de la 

famille. 

 

 

> Retour des membres de la 

famille 
oud’unaccompagnantbénéfi

ciaires 

Le cas échéant, nous organisons et prenons en 

charge le 

retourd’unaccompagnantbénéficiaireoudesmembre

sdelafamillebéné- 

ficiairesquivoyageait(ent)avecledéfunt,afinqu’il(s)a

ssiste(nt) 

auxobsèquesenFrance,parlamiseàdispositiond’unbille

tdetrain1èreclasse ou d’un billet d’avion classe 

économique. 

 

 

> Retour anticipé en cas de décès d’un membre 
de la famille du bénéficiaire 

Le Bénéficiaire apprend le décès d’un membre de sa famille 

dansen France, survenu pendant son déplacement garanti. 

Afin de lui permettre d’assister aux obsèques en France, 

nous organisons soit 

sonvoyagealleretretour,soitsonvoyageallersimpleetceluid’un

e personne bénéficiaire de son choix voyageant avec lui et 

prenonsen charge le(s) billet(s) de train 1èreclasse ou d’avion 

classe écono- mique.À défaut de présentation de 

justificatifs (certificat de décès et justificatif du lien de 

parenté) dans un délai de 30 jours, nous nous réservons le 

droit de facturer l’intégralité de la prestation. 
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> Avance de la caution pénale et prise en charge 
des honoraires d’avocat (hors de France) 

Hors de France, le Bénéficiaire fait l’objet de poursuites 

judiciaires 

consécutivesàunaccidentdelacirculationetceàl’exclusiondeto

ute 

autrecause:nousfaisonsl’avancedelacautionpénaleàconcurren

ce de 15 300 euros TTC. 

 
LeBénéficiaires’engageànousremboursercetteavanceauplust

ard 

30joursaprèsréceptiondenotrefactureouaussitôtquecettecau

tion lui aura été restituée par les autorités si la restitution 

intervient avant l’expiration de ce délai. 

 
De plus, nous prenons en charge les honoraires d’avocat 

que le 

Bénéficiaireaétéamené,decefait,àengagersurplaceàconcurren
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ce de 3 100 euros TTC. 

 
Cette prestation ne couvre pas les suites judiciaires 

engagées en France, par suite d’un accident de la 

route. 
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> Transmissiondemessagesurgents 

Si le Bénéficiaire est dans l’impossibilité de contacter une 

personne qui se trouve en France, nous transmettons, à 

l’heure et au jour qu’il achoisis, le message qui nous aura 

été préalablement communiqué 

partéléphoneàunnuméroexclusivementréservéàcetusage: 33 

1 41 85 81 13. 

 
LeBénéficiairepeutaussiutilisercenuméropourlaisserunmessa

ge 

destinéàunepersonnedesonchoixquipourraenprendreconnais

- sance sur simple appel. 

 
NOTA : Seul ce numéro spécial, qui ne permet pas l’usage 

du PCV, peut enregistrer les messages du Bénéficiaire, dont 

le contenu, qui 

nesauraitenaucuncasengagernotreresponsabilité,estsoumis 

à la législation française, notamment pénale et 

administrative. Le non-respect de cette législation peut 

entraîner le refus de communi- quer le message. 

 

 

> Envoidemédicaments 

En cas de perte ou de vol des médicaments nécessaires à la 

pour- suite d’un traitement, nous recherchons l’existence 

d’un équivalent sur place, et dans ce cas, organisons une 

visite médicale avec un médecin local qui pourra vous le 

prescrire. Les frais médicaux et de médicaments restent à 

la charge du Bénéficiaire. 

 
S’il n’existe pas de médicaments équivalents sur place, 

nous orga- nisons à partir de France uniquement, l’envoi 

des médicaments 

prescritsparlemédecintraitantduBénéficiairesousréserveque 

ce dernier adresse à nos médecins un duplicata de 

l’ordonnancequ’il lui a remis et que ces médicaments 

soient disponibles dans les pharmacies de ville. 

 
Nous prenons en charge les frais d’expédition et 

refacturons au Bénéficiaire les frais de douane et le coût 

d’achat des médicaments que celui-ci s’engage à nous 

rembourser à réception de facture. 

 
Ces envois sont soumis aux conditions générales des 

sociétés de 

transportquenousutilisons.Danstouslescas,ilssontsoumisà la 

réglementation et aux conditions imposées par la France et 

les législations nationales de chacun des pays en matière 

d’importation et d’exportation des médicaments. 

 
Nousdégageonstouteresponsabilitépourlespertes,volsdesmé

di- caments et restrictions réglementaires qui pourraient 

retarder ou rendre impossible le transport des 

médicaments, ainsi que pour les 

conséquencesendécoulant.Danstouslescas,sontexcluslesenvoi

s de produits sanguins et dérivés du sang, les produits 

réservés à 

l’usagehospitalieroulesproduitsnécessitantdesconditionspart

icu- 

lièresdeconservation,notammentfrigorifiquesetdefaçonplusg

éné- ralelesproduitsnondisponiblesenofficinedepharmacieen 

France. 

 
Par ailleurs, l’abandon de la fabrication des médicaments, 

le retrait du marché ou la non disponibilité en France 

constituent des cas de force majeure qui peuvent retarder 

ou rendre impossible l’exécution de la prestation. 

 

 

> Assistanceencasdevol,perteoudestruction 
despapiersoudesmoyensdepaiementdubénéficiaire 

Le Bénéficiaire perd ou se fait voler ses papiers. Nous l’informons 

quant aux démarches à accomplir (dépôt de plainte, renouvellement 

des papiers, ...). 

 
En cas de vol ou de perte de ses moyens de paiement (carte(s) de 

crédit, chéquier(s) ...), nous lui faisons parvenir, moyennant le ver- 

sement de la somme correspondante par un tiers et après accord 

préalabledel’organismefinancierémetteurdutitredepaiement,une 

avancedefondsd’unmontantmaximumde500eurosTTCafinqu’il 

puissefairefaceàdesdépensesdepremièrenécessité,sousréserve 

d’uneattestationdeperteoudevoldélivréeparlesautoritéslocales. 
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Prestationsd’assistance«localassociatif» 
 

EN CAS DE 

SINISTRE 

AU LOCAL 

ASSOCIATI

F 

Pour les prestations suivantes, nous vous 

demanderons une copie de la déclaration de 

sinistre : 

 

 

> Retouraulocalassociatifencasd’absence 

Àlasuited’unsinistresurvenuàvotrelocalassociatif: 

Nous organisons et prenons en charge votre retour 

depuis votre lieu de séjour privé en France 

jusqu’au local associatif, par train en 

1èreclasseouparaviondeligneenclasseéconomique,siv

otreprésence est indispensable pour effectuer les 

démarches administratives rela- tives au sinistre. 

Nous ne prenons en charge que les frais 
complémentaires que vous auriez dû engager pour 

votre retour et nous nous réservons le droit de vous 

demander les titres de transport non utilisés. 

 

 

> Gardiennage du local associatif 

Si à la suite d’un sinistre, votre local associatif doit 

faire l’objet d’une surveillance pour la sécurité des 

biens qu’il contient : 

Nous organisons la présence d’un vigile ou d’un 

gardien afin de sur- veiller les lieux venant de subir 

un sinistre et de préserver les biens. 
 

 

 

> Location d’un véhicule utilitaire pour le 

transfert des biens 

À la suite d’un sinistre survenu à votre local 

associatif, vous devez transférer les biens restés 

dans les locaux sinistrés : 

Nousorganisonslamiseàvotredispositiond’unvéhicule

delocation pour transférer les biens restés dans les 

locaux sinistrés et prenons en charge les frais de 

location pendant 72 heures maximum. Il s’agit d’un 

véhicule utilitaire non aménagé de moins de 3,5 

tonnes. 

 
Lamiseàdispositionduvéhicules’effectueradanslalim

itedesdispo- 

nibilitésetdesconditionsimposéesparlessociétésdeloc

ationnotam- 

mentquantàl’âgeduconducteuretladétentiondupermi

sdeconduire. 

 
IlestpréciséqueseulleBénéficiairealaqualitédelocata

irevis-à-vis de l’agence de location. 

 
Nousprenonsenchargelesfraisd’assurancescompléme

ntairesliésà la location du véhicule, lorsqu’elles sont 

proposées par l’agence de loca- 

tionetsouscritesparleBénéficiaire:«Assurancescondu

cteuretper- 

sonnestransportées»(désignéessousletermePAI),«Ra

chatpartiel 

defranchisesuiteauxdommagesmatérielscausésauvéhiculelou

é» 

(désignésousletermeCDW)et«Rachatpartieldefranchiseencasd

e volduvéhiculeloué»(désignésouslestermesTWouTPOUTPC). 
 

 

 

> Dépannageserrurerieenurgence 

Encasdevoloudetentativedevolaulocalassociatifetdeserrures 

endommagées : 

Nousvousmettonsenrapportavecunserrurieretprenonsenchar

ge 

lesfraisdedéplacementdecedernieràhauteurde100eurosTTC. 

Larémunérationdesintervenantsresteàvotrecharge. 

Toutefois une partie de ces franchises sont non rachetables 

en cas de dommage responsable ou de vol du véhicule et 

restentàvotrecharge.Lesfraisdecarburant,depéageetles 

éventuellesfranchisesvolinclusesdanslescontratsdeloca- tion 

restent à votre charge. 
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Vous 
devrezjustifierdevotrequalitéd’occupantdulocalconcerné. 

 

 

 

> Dépannageplomberieen urgence 

Encasdedégâtsdeseauxdanslelocalassociatifnécessitantun 

dépannage en plomberie en urgence : 

Nousvousmettonsenrapportavecunplombieretprenonsenchar

ge 

lesfraisdedéplacementdecedernieràhauteurde100eurosTTC. 

Exclusionsapplicablesauxprestations 

d’assistance 
 

> Cequiestexclu 

 

 

 
> Aideàlarecherchedeprestataires 

En cas de sinistre dans le local associatif, si vous devez 

faire effec- tuer des travaux de réparation : 

Nous vous mettons en rapport avec des professionnels dans 

les domaines suivants : serrurerie, plomberie, électricité, 

vitrerie, chauf- fage, menuiserie. 
 

 
ENCASDECESSATIO

NTOTALE 

TEMPORAIRE DE 

L’ACTIVITÉ 

En cas de cessation totale temporaire de l’activité de 

l’association consécutive à une incapacité totale de travail, 

suite à un accident ou à une maladie médicalement 

constatée du mandataire social, sous réserve qu’il soit âgé 

de moins de 65 ans au jour du sinistre. 

 
Pour les prestations suivantes, nous vous demanderons un 

certifi- cat d’incapacité totale de travail. 

 

 

> Transmissiondemessagesurgents 

NousnouschargeonsdetransmettreàvosprochesenFrance,lesmes- 

sagesurgentsquevoussouhaitezleurcommuniquer,sivousêtesda

ns 

l’impossibilitédevousenchargervousmême(lesmessagesdevro

nt 

êtrecourts,àusageprivéàl’exclusiondetoutmessagecommerci

al). 

Lecontenudumessageestsoumisàlalégislationfrançaise,notam

- ment pénale et administrative et ne saurait en aucun cas 

engagernotre responsabilité. 

 
Lenon-

respectdecettelégislationpeutentraînerlerefusdecommu- 

niquer ce message. 

 

 

> Aideàlapoursuited’activité 

Nous organisons et prenons en charge en France, le voyage 

aller/ 

La rémunération de l’intervenant (frais de main-d’œuvre, 

pièces détachées...) reste à votre charge. 

Nousnepouvons,enaucuncas,noussubstituerauxorganismes locaux 

de secours d’urgence. 

Sontexclus: 

• Lesfraisengagéssansnotreaccordpréalable. 

• Touteprestationnonexpressémentprévueparlesclausesde la 

présente convention. 

• Lesfraisnon justifiéspar desdocuments originaux. 

• Lessinistressurvenusdanslespaysexclusdelagarantieou 

endehorsdesdatesdevaliditéducontrat. 

• Les sinistres consécutifs à une négligence grave ou à un 

défautd’entretien. 

• Lessinistresrépétitifscausésparlanon-remiseenétatde local 

associatif après une première intervention de notre part. 

• Les frais de carburant et de péage. 

• Lesconséquencesd’actesdolosifs,detentativesdesuicide 

ousuicides. 

• Lesmaladieset/oublessurespréexistantesdiagnostiquées 

et/outraitéesayantfaitl’objetd’unehospitalisation(hospi- 

talisationdejourcomprise)dansles6moisprécédanttoute 

demande,qu’ils’agissedelamanifestationoudel’aggrava- tion 

dudit état. 

• Lesfraisengagéssansnotreaccord,ounonexpressément 

prévusparlesprésentesdispositionsgénéralesducontrat. 

• Lesfraisnon justifiéspar desdocuments originaux. 

• Les conséquencesdes incidents survenusau cours 

d’épreuves,courses,oucompétitionsmotorisées(ouleurs 

essais),soumisesparlaréglementationenvigueuràl’autori- 

sationpréalabledespouvoirspublics,lorsquevousypartici- pez 

en tant que concurrent(e). 

• Lesvoyagesentreprisdansunbutdediagnosticet/oudetrai- 

tementmédical. 

• L’organisationetlapriseenchargedutransportviséaucha- 

pitre«Transport/Rapatriement»pourdesaffectionsbénignes 

quipeuventêtretraitéessurplaceetquinevousempêchent pas 

de poursuivre votre séjour. 

• Lesdemandesd’assistanceserapportantàlaprocréation 

médicalementassistéeouàl’interruptionvolontairedegros- 

sesse. 

• Lesincidentsliésàunétatdegrossessedontlerisqueétait 

connuavantledépartetleursconséquences(accouchement 

compris),etdanstouslescas,lesincidentsdusàunétatde 

grossesseàpartirdela36èmesemained’aménorrhéeetleurs 

conséquences(accouchementcompris). 

• Lesappareillagesmédicauxetlesprothèses(dentaires,audi- 

tives,médicales). 

• Les frais de cure thermale. 

Larémunérationdel’intervenant(fraisdemaind’œuvre, pièces 

détachées............ ) reste à votre charge. 

Larémunérationdesintervenants(piècesdétachées,fraisdemain- 

d’œuvreetdedéplacement,notamment)resteàvotrecharge. 
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retourd’unepersonnedésignéeparvousentrain1èreclasseouavio

n de ligne classe économique afin que son aide permette la 

poursuite de l’activité de l’association. 

 
Leshonorairesdecettepersonnesontàvotrecharge. 
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Votretranquillitéjuridique 

 

Les garanties peuvent s’appliquer sous réserve d’être mention- 

nées aux Dispositions Particulières sous le titre « GARANTIES 

ASSOCIATIVES SOUSCRITES ». 

 

Responsabilitécivilegénérale 
 

> Cequenousgarantissons 

Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile que 

vouspouvezencourirenraisondesdommagescorporels,maté- 

rielsetimmatérielscausésàautruiaucoursouàl’occasion de vos 

activités associatives telles qu’elles sont déclarées aux 

Dispositions Particulières. 

 
La garantie de ces dommages s’applique quel que soit le 

fondement juridique engageant votre responsabilité. 

 
Cesdommagespeuventêtrecausés: 

• parvotrefaitouparceluidespersonnesdontvousêtescivilement 

responsable. 

> Cequiestexclu 

 

 

• parvosbiensmobiliersouimmobiliers; 

• par lesanimauxdontvousêtespropriétaireougardien. 

Si vous êtes une association sportive affiliée à un ou 

plusieurs groupements sportifs (Fédérations, Ligues, 

Comitésrégionaux),lesmontantsaccordésautitrede la 

présente garantie s’exercent en deuxième ligne après 

épuisement des capitaux accordés au titre des contrats 

souscrits par lesdits groupements. 

• Lesconséquences: 

- dessituationsàrisqueinfectieuxencontexteépidémique, 

- del’expositionàdesagentsbiologiquesinfectants, 

- del’expositionàdesagentschimiquestypegazdecombat, 

- del’expositionàdesagentsincapacitants, 

- del’expositionàdesagentsneurotoxiques,ouàeffets 

neurotoxiquesrémanents,quifontl’objetd’unemiseen 

quarantaineoudemesurespréventivesoudesurveillancesspécifi

quesdelapartdesautoritéssanitairesinternationaleset/ou 

sanitaireslocalesdupaysoùleBénéficiaireséjourne, et/ou 

nationale de son pays de résidence. 

 
Demême,nousnepouvonsintervenirlorsquelesdemandes de 

prestations du Bénéficiaire sont consécutives à : 

• Une guerre civile ou étrangère, des émeutes, des mouve- 

ments populaires, des actes de terrorisme. 

• LaparticipationvolontaireduBénéficiaireàdesémeutesou 

grèves, rixes ou voies de fait. 

• La désintégration du noyau atomique ou toute irradiation 

provenantd’unesourced’énergieprésentantuncaractèrede 

radioactivité. 

• L’usage de médicaments, de drogues, de stupéfiants et 

produitsassimilésnonordonnésmédicalement,etdel’usage 

abusifd’alcool. 

• Tout acte intentionnel de votre part pouvant entraîner la 

garantie du contrat. 

• Lesfraismédicauxengagésdanslepaysderésidenceeten 

France. 

• Leshospitalisations prévues. 

• Lesfraisd’optique(lunetteset verresdecontactparexemple). 

• Les vaccins et frais de vaccination. 

• Les visites médicalesde contrôle etles fraiss’y rapportant. 

• Lesinterventions à caractèreesthétique.• 

• Lesfraisdeséjourdansunemaisonderepos. 

• Lesfraisderééducation,kinésithérapie,chiropraxie. 

• Lesfraisdeservicesmédicauxouparamédicauxetd’achatdeproduit

s dontlecaractèrethérapeutiquen’estpasreconnupar la 

législation française. 

• Lesfraisderecherchedepersonneenmontagne,enmerou dans 

le désert. 

• Lesfraisliésauxexcédentsdepoidsdesbagageslorsd’un 

transport par avion et les frais d’acheminement des bagages 

lorsqu’ilsnepeuventêtretransportésaveclebénéficiaire. 

• Lesfraisd’annulationdeséjour. 

• Lesfraisdesecourssurpiste(ethorspiste)deski. 

• Lesfraisderestaurant. 

• Lesfraisdedouane. 

1. Les cas où votre responsabilité civile est recherchée 

pour des dommages résultant : 

• d’uneactivitéautrequecelleindiquéeauxDispositions 

Particulières ; 

• d’une violation délibérée des lois, réglements et 

usages auxquels vous devez vous conformer ; 

• du non respect des obligations que vous avez 

contractées ; 

• desinstallationsetmatérielsnécessairesauproces- 

susdeproduction ou de stockage en raison de leur 

mauvaisétat,deleurentretiendéfectueuxdontvous 

aviez connaissance au moment du sinistre*, ou de 

leur insuffisance de performance ; 

• de biens, produits ou marchandises prohibés ou non 

munis d’une autorisation ou visa exigés par la 

réglementation en vigueur ; 

• d’activités pour lesquelles les personnes dont vous 

répondez ne sont pas titulaires des qualifications 

et/ou autorisations requises ; 

• defauteouerreurdeconseils,d’études,deconcep- 

tion, de calcul ou de plan, dans un ouvrage ou une 

fabrication dont vous ou vossous-traitantsn’auriez 

pas exécuté la réalisation matérielle ; 

• de la pratique d’une activité sportive pour laquelle 

l’assuré bénéficie d’une assurance en raison de la 

possessiond’unelicencesportiveet/ouparlefaitde 

sonaffiliationàungroupementsportif(ligue,comité 

départemental ou régional, fédération). 

Toutefois,notregarantieresteacquiseencasd’épuisement

des garanties accordées par ledit groupement ou 

ladite licence, et 

ce,dansleseulintérêtdesadhérents,bénévolesettiersaya

nt subi un préjudice, dans les conditions indiquées ci-

dessus. 
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2. Lesconséquencesd’engagementscontractuelsdansla 
mesureoùlesobligationsquienrésultent,excèdentcellesauxqu
ellesl’Assuréesttenuenvertudestexteslégauxsur 
laresponsabilité,etparticulièrementlesconséquences: 

• delasolidaritécontractuelleoudeclausesdetransferts 
contractuels de responsabilité (pactes de garantie) ; 

• declausesderenonciationà recours. 

Toutefois, de telles conséquences ne sont pas exclues si 
elles résultent : 

• desconventionsintervenuesavectoutorganismepublic à 
compétence générale (État, Régions, Départements, 
Communes) et/ou à compétence spécialisée (Établissement 
PublicAdministratif-EPAD-,ÉtablissementPublicIndustriel et 
Commercial - EPIC) ; 

• des conventions de crédit-bail mobilier ou immobilier ou 
de leasing ; 

• declauses pénales. 

3. Lescasoùvotreresponsabilitécivileestrecherchéepour: 

• des dommages matériels* et/ou immatériels* causés 
directementouindirectementparundesévénementvisés aux 
chapitres « Incendie et événements assimilés » et 
«Dégâtsdeseaux»,survenusouayantprisnaissance dans 
les bâtiments* dont vous êtes propriétaire, locataire 
ouoccupant.Restenttoutefoisgarantislesdommagesdont 
lacouvertureestexpressémentprévueautitredelagarantie 

«OCCUPATIONTEMPORAIRE»tellequedéfinieauprésent 
contrat ; 

• desvolsouactesdevandalismeseproduisantdansles 
bâtiments* assurés au préjudice de tiers ; 

• desvols,escroqueries,abusdeconfianceet/oudétour- 
nementscommisparvospréposés,pourlesquelsaucune 
plainte n’a été déposée auprès des pouvoirs publics ; 

• des dommages résultant du détournement, du non 
versement ou de la non restitution de fonds, effets, 
valeurs, titres, bijoux que vous ou vos préposés avez 
reçus à titre quelconque ; 

• des dommages relevant du Titre 1er du Livre II du Code 
des assurances, causés par un véhicule terrestre à 
moteur dont vous ou toute personne dont vous êtes 
civilement responsable, avez la propriété, la conduite 
oulagarde,quecesdommagessurviennentenFrance ou à 
l’étranger (restent toutefois garantis les dommages dont 
la couverture est expressément prévue au titre de la 
garantie « RESPONSABILITÉ CIVILE VÉHICULES » telle 

quedéfinieautitreduprésentcontrat); 

4. Lescasoùvotreresponsabilitécivileestrecherchéepour des 
dommages résultant : 

• deprestationsdeservicesspécifiquementintellectuelles ou 

administratives sans réalisation matérielle de votre 
part ou de la part de vos sous-traitants ; 

• deviolationoudedivulgationdesecretsprofessionnels, 

depublicitémensongère ouillicite,d’actesdeconcurrence 
déloyale,decontrefaçondebrevetoud’uneatteinteaux 
droitsdelapropriétéindustriellelittéraireouartistique, 
sauf dans le cas de mise en cause de votre responsabilité 
en votre qualité de commettant ; 

• deladétentionoudel’exploitationderéseauxdechemin de 
fer et de tramway ; 

• del’organisationoudelaparticipationàdesmanifestations 
aériennes; 

• del’organisationoudelaparticipationàdesmanifestations 

incluant,mêmeàtitreaccessoire,laprésenced’aéronefs; 

• del’organisationoudelaparticipationàdesépreuves, 
compétitions ou manifestations sportives sur la voie 
publique (y compris les essais) auxquelles participent 
desvéhiculesterrestresàmoteuretquisontsoumises 
àuneautorisationadministrativeet/ouàuneobligation 
d’assurance ; 

• del’organisationdetoutescompétitionssportivesofficielles, 
sivosactivitésprincipalesnesontpasliéesausport; 

 

 

> Ce que nous garantissons selon des modalités 

d’intervention particulières 

Sansdérogerauxexclusionsprévuesauparagraphe«Cequiest exclu 
» ci-dessus, notre garantie est soumise à des modalités 
d’intervention particulières dans les cas suivants : 

Dommages auxbiens confiés 

Nousgarantissonslesconséquencespécuniairesdevotrerespons
a- bilité civile lorsqu’elle est recherchée pour les 
dommages matériels* et immatériels* consécutifs, résultant 
d’un événement accidentel, causés 
auxbiensmobilierslouésouempruntésponctuellementpour les 
besoins des activités déclarées, pour une durée n’excédant 

• del’organisationet/oulaventedevoyagesoudeséjours 
nécessitantlalicenceoul’habilitationprévueparla loi n° 
92-645 du 13 juillet 1992 et le Décret n° 94-490 du 15 
juin 1994 pris pour son application (restent toutefois 
garantislesdommagesdontlacouvertureestexpressément 
prévueautitredelagarantie«VOYAGESOCCASIONNELS» 
organisésparl’associationtellequedéfinieautitreduprésent 
contrat); 

• d’unactedechasseoudedestructiond’animauxnuisibles 
visésendroitfrançaisparl’articleL230-1duCodedes 
assurances, survenant en France ou à l’étranger ; 

• delarecherchebiomédicalerelevantdelaloin°88-1138 
du20décembre1988,desestextesd’applicationetde tous 
textes qui pourraient leur être substitués ; 

• detravauxdeconception,construction,entretien,exploita- 
tion,d’ouvragesd’art,dedigues,barragesoubâtardeaux, de 
lapropriétéoudelagardededigues, barragesoubatar- deaux; 

• directement ou indirectement par l’amiante et de ses 
déri- vés,leplomb,lesformaldéhydes,lesmoisissurestoxiques, 
les poussières de silice ; 

• de la production de champs électromagnétiques ou de 
rayonnement électromagnétiques ; 

• del’utilisationd’unenginflottantàvoileouàmoteurde plus 

de 5 mètres et/ou d’une puissance égale ou supé- 
rieure à 6 chevaux, d’un chemin de fer funiculaire ou à 
crémaillère,d’untéléphériqueoudetoutautreenginde 
remontée mécanique ; 

• d’aéronefsoud’enginsmaritimes,fluviaux,oulacustres 

dont vous avez la propriété la garde ou l’usage. 

5. Les conséquences de la responsabilité civile pouvant vous 
incomber du fait d’une atteinte logique* ou d’un risque 
d’atteinte logique* : 

• auxdonnées*et/ouauxsystèmes informatiques*, 

• ouàlasécuritédesdonnées*et/oudessystèmesinfor- 
matiques*, 

autresquelesconséquencespécuniairesdelaresponsabilité civile 
pouvant vous incomber en raison : 
• d’une faute, d’une erreur, d’une omission ou d’une 

négligencedansl’exercicedel’activitémentionnéeaux 
dispositions particulières*, 

• desdommagesmatériels*,desdommagesimmatériels 
consécutifs*etdesseulesatteintesàl’intégritéphysique*, 
subis par les tiers* et garantis par le présent contrat. 

6. Sontégalementexclusduchampd’applicationduprésent 
contrat tous dommages : 

• qui résultent de la gestion sociale vis-à-vis de vos pré- 
posés,ex-préposés,candidatsàl’embaucheetdespar- 
tenaires sociaux. Il est précisé que la gestion sociale 
concernevosactesrelatifsauxprocéduresdelicencie- 
ments, aux pratiques discriminatoires, au harcèlement 
sexuelet/oumoral,àlagestiondesplansdeprévoyance 
del’entrepriseaubénéficedessalariésetauxrapports avec 
les partenaires sociaux ; 

• immatérielsnonconsécutifsnerésultantpasd’unévé- 

nement accidentel. 
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pas 30 jours consécutifs. 
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Lagaranties’exercesousréservequecesbiensnesoientpas 

assurés par ailleurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Occupationtemporaire* 

Nousgarantissonslesconséquencespécuniairesdevotrerespons

a- bilité civile lorsqu’elle est recherchée pour les 

dommages matériels* 

etimmatériels*consécutifs,résultantd’incendie,d’explosion,

dephé- 

nomènesd’ordreélectriqueoudel’actiondel’eauprenantnaiss

ance dans les bâtiments ou parties de bâtiments mis à votre 

disposition pour les besoins des activités assurées. 

 

Organisationdesmanifestations 

• Nous garantissons les conséquences pécuniaires de votre respon- 

sabilitécivilelorsqu’elleestrecherchéepourlesdommagescorpo- 

rels,matériels*etimmatériels*,subisparautrui,dufaitdemanifes- 

tationsorganiséesparvous,danslalimitedecinqmanifestations 

annuelle, ou selon le nombre de manifestations indiquées aux 

dispositions particulières. 

La garantie est acquise sous réserve du respect des 

conditions suivantes : 
- sansnécessitédedélivranced’uneautorisationadministrative de 

l’autorité publique, sauf ouverture d’une buvette, organisa- 

tion d’une loterie ou d’une tombola ; 

- durée n’excédant pas 5 jours, montage et démontage des 

installations compris ; 

- nombremaximumdespectateursouparticipants,silamanifes- 

tation est organisée en local clos ou dans une enceinte : 500 

personnes ; 

- installation et utilisation de gradins, tribunes ou chapiteaux 

démontables : 500 personnes maximum, sous réserve d’une 

autorisation administrative et d’un contrôle technique si la 

réglementation le prévoit ; 

- utilisationdegradins,tribunesouchapiteauxfixes:1000per- 

sonnesmaximum,sousréserved’uneautorisationadministra- 

tive et d’un contrôle technique si la réglementation le 

prévoit ; 

- sansusaged’explosifs,defeuxd’artificedugroupeK4,C4,T2ou 

tiréspardesmortiers(suivantdécret2010-455du4mai2010); 

- sanspratiqueoudémonstrationdessportsdangereuxsuivants: 

sports de combat, sports aériens, sports mécaniques et 

moto- nautiques, sauts à l’élastique, alpinisme, équitation, 

hockeysurglace,trampoline,accrobranche,tyrolienne,pontdesi

nge, canyoning. 

Pourlecasoùl’unaumoinsdecescritèresviendraitànepouvoir être 

observé, la garantie ne pourrait être étendue qu’avec notre 

accord et sous réserve de l’établissement d’un avenant. 

• Nousgarantissonségalement 

En cas de mise à disposition d’agents de l’Etat ou des col- 

lectivités publiques, les conséquences pécuniaires de votre 

responsabilité civile lorsqu’elle est recherchée pour : 

- les dommages corporels, matériels et immatériels 

consécutifs 

causésàautruiparlesagents,lematériel,ycomprislesvéhicules 

terrestresàmoteuretlesanimaux,del’Étatoudescollectivités 

publiques, composant le service d’ordre ou prêtés ou mis à la 

dis- 

positiondel’organisationàl’occasiondelamanifestationassurée, 

- les dommages corporels subis par ces mêmes agents à cette 

occasion. Cette garantie s’applique au remboursement des 

prestations versées par la collectivité publique concernée au 

personnel mis à votre disposition ou à ses ayants droit en 

application de son statut ainsiqu’auxrecourséventuelsqueces 

personnespourraientexercerpersonnellementenversvousen 

application des règles du droit commun, 

- les dommages subis par le matériel appartenant aux collecti- 

vités publiques ou à l’État et utilisés par leurs agents dans le 

cadre des fonctions exercées pour votre compte, y 

comprisen cas de disparition, destruction ou détérioration 

par vol ou tentative de vol, des biens énumérés ci-dessus. 

La garantie s’exerce pendant tout le temps où le 
personnel,lesmatérielsetanimauxsontmisàvotredisposit
ion,ycompris 
pendantletrajet,dupointdedépartaulieud’utilisationetre
tour. 

En cas de mise à disposition de vestiaires, les 
conséquences pécuniaires de votre responsabilité civile 
lorsqu’elle est recherchée 
encasdevoldesseulseffetsvestimentairespersonnelsapparten
ant 
àdestiers,silevestiaireesttenuparvousetsouslasurveillance 
permanented’unadhérentoud’unbénévoleetqu’unjetonou
une contremarque ont été remis en contrepartie de ce 
dépôt. 

Dommagessubisparlesbénévoles 

Par dérogation partielle à la définition du Tiers figurant au 
lexique, 
nousgarantissonségalementlesconséquencespécuniairesdevo
tre responsabilité civile lorsqu’elle est recherchée pour les 
dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
subis par les aides 
bénévoles,sousréserve,pourlesdommagescorporels,quelalégi
s- lation sur les accidents du travail ne leur soit pas 
applicable. 

Voyagesoccasionnels 

Nousgarantissonslesconséquencespécuniairesdevotrerespons
a- bilité civile lorsqu’elle est recherchée pour les 
dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs 
subis par vos adhérents et les 
accompagnantsàl’occasiondevoyagesouséjoursorganisésexcl
u- sivement lors des assemblées générales ou, de manière 
occasion- nelle, dans le cadre de vos activités. 

La garantie s’exerce sous réserve que: 

• Nousnegarantissonspas: 

- Les dommages subis par les véhicules terrestres à 

moteur soumis à l’obligation d’assurance y comprisles 

remorques et caravaneslorsqu’ellessontattelées; 

lesappareilsdenavigationaérienne;lesembarcations 

maritimes, lacustres et fluviales. 

- Lesdommagessubisparlesobjetsdevaleur,decollec- tion, 

bijoux, objets précieux, verrerie, porcelaine, faïence, 

cristaux, terres cuites. 

- Lesbienslouésouempruntésdefaçonrégulière. 

- Les dommages survenus dans les locaux permanents 

non visés par la garantie occupation temporaire et 

provoqués par incendie, explosion, vol, phénomènes 

d’ordre électrique ou action de l’eau. 

- Les dommages causés par les intempéries atteignant les 

instruments de musique et leurs accessoires lors- 

qu’ilsnesontpasprotégéslorsdemanifestationsàciel 

ouvert. 

- Lesdommagessurvenusencoursdetransport. 

- Lesdommagesd’ordreesthétique(égratignures,rayures, 

écaillements, éclats de peinture ou de vernis). 

- Lesdommagesrésultantdeperteou disparition. 

• Nousnegarantissonspas: 

- Les dommages causés du fait des aménagements et 

installations non conformes à la législation existante ; 

- Les dommages causés du fait de l’utilisation ou de la 

présence d’aéronefs ; 

- Les concerts spécifiquement constitués de musique 

techno et/ou rap, hard rock, heavy metal ; 

- Lesdommagescausésàlavoierie,auxterrains,planta- tions 

et pelouses ; 

- Les frais de nettoyage des locaux et sites mis à 

disposition ; 

- Les dommages du fait de l’organisation de manifesta- 

tionsoud’itinérairesliésàl’utilisationdevéhiculester- 

restres à moteur, même sans finalité sportive. 
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• le nombre de voyages ou séjours n’excède pas 5 par 

année d’assurance ; 

• figure sur les documents d’informations remis aux 

adhérents 

préalablementaudéplacement,laraisonsocialeduvendeu

ret/ou de l’organisateur du voyage ou du séjour. 

Nousne garantissons pas : 

• Lesdommagescausésdufaitdel’affrètementaérienetdel’or- 

ganisationdecroisièresenbateau; 

• Lespertes,détériorationsouvolsdefondsetvaleurs,ainsiquelesobj

etsdevaleursquivoussontconfiésouàvospréposés; 

• Lanon-restitutiondesfondset valeurs. 
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Responsabilitécivilevéhicules 

Nous garantissons les conséquences pécuniaires de la 
responsabi- lité civile vous incombant en qualité de 
commettant, en raison des dommages causés à autrui : 

• Missions professionnelles : lors de missions professionnelles, 
par un véhicule terrestre à moteur dont vous n’avez ni la 
proprié- té,nilagarde,etquiestutiliséparl’undevospréposéspour 
les besoins du service. En cas d’utilisation régulière du véhicule, 
vous devez vérifier que le contrat couvrant celui-ci comporte 
une claused’usageconformeàsonutilisation:notregarantienevous 
sera acquise que sur présentation d’une attestation d’assurance 
indiquantquelecontratd’assurancecouvrantlevéhiculedevotre 
préposé comporte une telle clause d’usage pour la période pen- 
dant laquelle le sinistre* est survenu. 

La présente garantie s’applique également aux recours 
exercés parvospréposésdanslecadredel’articleL455-1-
1duCodedela Sécurité sociale. 

• Véhiculesdéplacés:parunvéhiculedontvousn’aveznilapro- 
priété,nilagarde,ycomprislesdommagescausésàcevéhicule, 
déplacéparvospréposés,surladistancestrictementnécessaireà 
l’exécutiondeleurtravail,àconditionquecesoitàl’insudesonpro- 
priétaireetdetoutepersonneautoriséeparluiàconduirelevéhicule. 

 

 

Dommagescausésparlesanimaux 

Nousgarantissons: 

• lesconséquencespécuniairesdelaresponsabilitécivilequevous 
encourez du fait des dommages causés par les animaux vous 
appartenant ou qui vous sont confiés à titre gratuit ; 

• les frais d’honoraires du vétérinaire pour l’examen des animaux 
ayant mordu un tiers*. 

Maladiesnonclassées«professionnelles » 

Nousgarantissonslerecoursquevospréposésouleursayantsdroit 
peuventexercercontrevousencasdemaladiesnonclassées«pro
- 
fessionnelles»parlaSécuritésocialeetrésultantdeleuractivité
pro- fessionnelle à votre service. 

Candidatsàl’embauche,Stagiaires,Aidesbénévoles 

Nous garantissons les recours que les stagiaires, candidats à 
l’em- 
bauche,aidesbénévolespeuventexercercontrevousenraisondedo
m- mages corporels* résultant d’accident survenus au cours de 
leur activité professionnelle à votre service et non pris en 
charge par la Sécurité 
Socialeenapplicationdelalégislationsurlesaccidentsdutravail. 

 

 

Dommages matériels subis par vospréposés 

Par dérogation partielle à la définition du Tiers figurant au 
lexique, 
nousgarantissonségalementlesconséquencespécuniairesdevo
tre responsabilité civile lorsqu’elle est recherchée pour les 
dommages 
matériels*etimmatériels*consécutifs,causésauxvêtements,o
bjets 
personnelsetautresbiensdevospréposés,ycomprisleursvéhicul
es 
enstationnementdanslesgarages,parkingsetterrainsdevosloc
aux associatifs, à condition que le préposé lésé n’en soit 
pas à l’origine. 

 

 
 
 

 

Responsabilitécivilemaître d’ouvrage 

Nousgarantissonslesconséquencespécuniairesdelaresponsabil
ité civile que vous encourez en qualité de maître d’ouvrage 
pour les dommages corporels*, matériels* ou immatériels* 
consécutifs, causés 
àautruipardestravauxdeconstructiond’unouvragequevousfait
es 
effectuerparuneentreprisequalifiéeprofessionnellement,surl
esite de votre exploitation. 

 

Dommagescausés par vos sous-traitants 

Nousgarantissonslesconséquencespécuniairesdevotreresponsabi
lité 
civilelorsqu’elleestrecherchéepourlesdommagescorporels*,
maté- riels*,immatériels*causésàautruiparvossous-
traitantsdansl’exécu- 
tiondestravauxpourlesquelsvousêtesgarantiparleprésentcont
rat. 

Atteintesàl’environnement 

Par dérogation partielle au chapitre « Ce qui est exclu », 
nous garantissons les conséquences pécuniaires de votre 
responsabilité civile lorsqu’elle est recherchée en raison de 
dommages corporels*, matériels* et immatériels* 
consécutifs du fait d’une atteinte à l’envi- ronnement* 
accidentelle causée par les biens et installations dont vous 
avez la propriété ou la garde. 

 

 
 

Dommages corporels subis par vospréposés 

Par dérogation partielle à la définition du Tiers figurant au 

lexique, sont garantis les dommages corporels suivants : 

Faute intentionnelle 

Nous garantissons les recours que vos préposés salariés, ou 

leurs ayants droit, peuvent exercer contre vous en cas de 

Nousnegarantissonsjamaislaresponsabilitépersonnelledes sous-

traitants. 

Nous ne garantissons pas les dommages causés par les chiens 

définis à l’article L 211-12 du Code rural et par les animaux 

sauvages apprivoisés ou non. 

Nousnegarantissonspas: 

• Lesdommagessubisparlesvéhiculesutilisésparvospréposés 
lorsdemissionsprofessionnelles; 

• Lesdommagesimmatériels*nonconsécutifsàundommage 

corporel*oumatériel*garanti. 

Nousnegarantissonspas: 

• Votreresponsabilitécivilelorsqu’elleestrecherchéepour des 
dommages résultant : 
- dumauvaisétat,del’insuffisanceoudel’entretiendéfec- 

tueux du matériel, ou des installations de stockage, de 
confinement,detransportoudetraitementdesproduits 
oudéchetspolluants,dontvousaviezconnaissanceau 
moment du sinistre* ; 

- d’atteintes à l’environnement* causées par les biens et 
installations dont vous avez la propriét ou la garde, 
lorsquelapermanence,larépétitionoulaprévisibilitéde ces 
atteintes, leur ôte tout caractère accidentel ; 

- d’atteintesàl’environnement*provenantd’installations 
classées soumisesàautorisationpréfectoraleetviséespar 
laLoin°76-663du19juillet1976. 

• Lesdommagessubisparlesélémentsnaturels(l’eau,l’air,le sol, le 
sous-sol, la faune, la flore) dont l’usage est commun à tous 
ainsiquelespréjudicesd’ordreesthétiqueoud’agrément qui s’y 
rattachent. 

• Les redevances mises à votre charge en application des 
articles12,14et17delaloin°64-1245du16décembre1964. 

• Lesdommagesimmatériels*nonconsécutifsàundommage 

corporel*oumatériel*garanti. 

Nousnegarantissonsnilaresponsabilitépersonnelledupré- posé 

conducteur ni les dommages subis par les véhicules utilisés 

par vos préposés lors de missions professionnelles. 

Nousnegarantissonspas: 

• LesdommagesnonprisenchargeparlaSécuritésocialedu 
faitd’unmanquementàvosobligations; 

• Lesdommagesrésultantd’uneviolationdélibéréedevotre 

part des dispositions du Code du travail relatives à l’hygiène 
et à la sécurité des travailleurs, ainsi que des textes pris 

pour leur application. 
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faute intention- nelle d’un préposé à l’égard d’un autre 

préposé, telle que visée à l’article L 452-5 du Code de la 

Sécurité sociale. 

Faute inexcusable 

Nousgarantissonslerecoursquevospréposés,salariésouleursayant
s 
droitspeuventexercercontrevousencasd’accidentdutravailou
de 
maladieprofessionnellerésultantd’unefauteinexcusabledevotr
epart 
oudelapersonnequevousvousêtessubstituéedansladirectiond
e l’entreprise, que l’indemnisation porte sur des dommages 
visés ou non visés par le code de la Sécurité sociale. 
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Responsabilitécivileaprèslivraison ou 

après travaux 
 

> Cequenousgarantissons 

Les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile que 

vouspouvezencourirenraisondesdommagescorporels,maté- 

riels et immatériels causés à autrui dans le cadre de vos activi- 

tés associatives telles qu’elles sont déclarées aux Dispositions 

Particulières, du fait : 

• d’intoxications par des produits alimentaires servis au cours de 

manifestationsorganiséesparvousouprovenantdedistributeurs 

automatiques installés dans vos locaux par exemple, 

• des produits de toute nature vendus ou loués par vous et/ou des 

travaux ou prestations effectués par vous en cas de vice caché 

d’un produit ou de malfaçon. 

 

 

> Cequiestexclu 

> Fraisderetrait«aprèslivraisonouaprèstravaux» 

Cequenousgarantissons 

Lorsqu’en raison de risques identifiés de dommages 

corporels et/ou matériels présentés par un produit que vous 

avez livré, identifiable 

aprèssalivraison,etdontlalivraisonvousenafaitperdrelepouvoi

r 

d’usageetdecontrôle,vousdevezprocéderàunemiseengarded

u 

publicet/ouauretraitduditproduit,nousgarantissonslesfraissuiva

nts: 
• dépensesdemiseengardedupublic,decommunicationetd’an- 

nonce de l’opération de retrait, de repérage, de recherche des 

produits incriminés ; 

• dépenses de retrait proprement dit, d’isolation, d’extraction, de 

dépose,dedémontage,d’acheminementdesproduitsincriminésversleli

eule plusprocheoùleurisolementpeutêtreeffectuéaumeilleurcoût; 

• dépenses de stockage lorsque l’injonction de l’autorité compé- 

tente rend nécessaire la consignation des produits incriminés ; 

• dépenses de décharge ou de destruction des produits lorsque 

celle-ci constitue le seul moyen de faire cesser le danger. 

 
La garantie ne s’exerce que lorsque les frais définis ci-

dessus ontété exposés soit : 
• Enexécutiond’uneinjonctiond’uneautoritépubliquecompétente, 

en vertu de la réglementation en vigueur ; 

• En raison de la révélation d’un dommage et afin d’éviter la 

surve- nance de nouveaux dommages ayant le même fait 

générateur ; 

• Avantrévélationdetoutdommage,enraisondelasuspiciond’un vice 

du produit livré ; 

• Encasdecontamination(criminelleounon)réelled’unproduitlivré. 

 
Cequiestexclu 

 

 

Nousnegarantissonspas: 

Leretraitdesproduits: 

• rendusimpropresàl’usageouàlaconsommationparune 

dégradation progressive prévisible ou par leur péremption, 

sauf erreur d’étiquetage ; 

• dont la fabrication ou la livraison n’est pas conforme aux 

dispositions législatives ou réglementaires relatives à la 

sécuritéetàlaprotectiondesconsommateurssivousaviez 

connaissance de cette non conformité au moment de la 

livraison ; 

• nondéfectueuxoun’appartenantpasaulotdéfectueux,dicté 

pardesraisonscommerciales(parexemple:autresproduits 

ouautreslotsdumêmeproduitportantlamêmemarqueou le 

même nom que le produit défectueux). 

Les frais de retrait engagés du fait de conditions inhérentes à la 

fabrication, au conditionnement ou au stockage de produits, de 

natureàdevenircausedesinistresauxtermesdelaprésente 

garantie,lorsquevousaviezconnaissancedecesconditions à la 

souscription ou en cours de contrat. 

Lesfraisengagéspourregagnerlaconfiancedupublic,dela 

clientèle,duréseaudedistributionaprèsqu’uneopérationaitété 

déclenchée. 

Leretraitdesproduitsconsécutifàl’annonceoularumeurde 

leurprétenduealtérationlesrendantimpropresoudangereux,soit à 

l’utilisation, soit à la commercialisation. 

Leretraitdesproduitsconsécutifàl’annonceoularumeurd’une 

contamination supposée (criminelle ou non). 

Leretraitdufaitd’unecontaminationoupollutionradioactive des 

produits, extérieure aux produits eux-mêmes. 

Les frais correspondant aux salaires normaux payés à vos 

préposés. 

Lesfraisengagésdufaitd’uneinsuffisancedeperformancedes 

produits. 

LesfraisengagéssurleterritoiredesUSAetduCanada. 

Nousnegarantissonspas: 

Les frais que vous ou toute autre personne avez engagés, 

lorsqu’ils ont pour objet : 

• leremboursement,leremplacement,laréparation,lamise 

aupoint,leparachèvementdesproduitsoutravauxexécu- tés 

par vous, vos sous-traitants ou toute autre personne 

agissant pour votre compte et qui se sont révélés défec- 

tueux,mêmesiladéfectuositéneconcernequ’unedeleurs 

composantes ou parties ; 

• leremplacement,laréparation,lamodificationdebiensou 

produits non endommagés par le sinistre* ; 

• lesétudesetrecherchesquiserévèlentnécessairesenvue 

deremédieràunedéfectuositédevosproduitsoutravaux; 

• lesfraisdedéposeoureposecorrespondantàuneprestation 

misecontractuellementàvotrecharge. 

Lescasoùvotreresponsabilitécivileestrecherchéepourdes 

dommagesrésultantdevicesoudedéfectuositéstrouvantleur 

origine dans des réserves formulées sur les biens, produits, 

travaux,prestations,lorsdeleurlivraison*ouréception*. 

Tous dommages engageant la responsabilité civile de tout 

assuré en qualité de constructeur d’ouvrage (articles 1792, 

1792-1 à 6 et 2270 du Code civil). 

Lesdommagesrésultant: 

• deproduitscomposésentoutoupartied’organismesgéné- 

tiquement modifiés ; 

• delafournituredesubstances,produitsdebiosynthèseou 

dérivés provenant du corps humain ; 

• desencéphalopathiesspongiformes. 

Les conséquences de la responsabilité civile pouvant vous 
incomber du fait d’une atteinte logique* ou d’un risque 
d’atteinte logique* : 

• auxdonnées*et/ouauxsystèmesinformatiques*, 
• ou à la sécurité des données* et/ou des systèmes infor- 

matiques*, 
autresquelesconséquencespécuniairesdelaresponsabilité 
civile pouvant vous incomber en raison : 
• d’unefaute,d’uneerreur,d’uneomissionoud’unenégligence 

dans l’exercice de l’activité mentionnée aux dispositions 
particulières*, 

• des dommages matériels*, des dommages immatériels 
consécutifs*etdesseulesatteintesàl’intégritéphysique*, 

subis par les tiers* et garantis par le présent contrat. 
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> Mesuresconservatoires 

Dèsquevousavezconnaissanced’unvice,erreuroumalfaçonco

m- 

munàtouteunesériedebiens,produits,marchandisesoutravaux

,et susceptible d’entraîner la mise en jeu de la présente 

garantie, vous devez immédiatement : 

• nousinformerparlesmoyenslesplusrapides; 

• arrêter la livraison des biens, produits et marchandises, l’exécu- 

tion des travaux ou prestations de services. 
 

 

> Étenduedelagarantie«Fraisderetrait»dansletemps 

La garantie s’exerce pour toutes opérations de retrait, de 

décharge 

oudedestructioncommencéesentreladatedeprised’effetetlad

ate de résiliation ou d’expiration de la présente garantie et 

concernant des produits livrés pendant la même période. 

 

 

Responsabilitécivileprofessionnelle 

prestataires de services 
 

> Cequenousgarantissons 

Nous garantissons les conséquences pécuniaires de la 

Respon- 

sabilitéCivileProfessionnellepouvantvousincomber,dansl’exe

rcice de votre activité, telle que déclarée au contrat, en 

raison des dom- 

magescorporels,matérielsetimmatérielsconsécutifsounon,ca

usés 

auxtiersycomprisauxclients,résultantdefautes,d’erreursdefa

itou de droit, d’oublis, d’omissions, de négligences, 

d’inexactitudes com- mis par vous ou l’un de vos préposés 

ou adhérent. 

 

 

> Cequiestexclu 

 
Défenseamiableoujudiciaire 

 

> Cequenousgarantissons 

Votredéfenseamiableoujudiciaire,selonlesmodalitésprévuesaup

ara- graphe « INDEMNISATIONDES SINISTRESDE 

RESPONSABILITÉ 

CIVILE»duchapitre«LESINISTRE»lorsquevousêtesconfrontéà 

un litige* mettant en cause une responsabilité assurée. 

 
 

 

Responsabilitépersonnelledes dirigeants 
 

 
> Définitionsspécifiquesàlagarantie 

• Assuré:dirigeantsdedroitoudefaitainsique: 

- lesayantsdroitoureprésentantslégauxdesassurésdécédés; 

- lesdirigeantsdémissionnairesourévoqués,enraisondes fautes 

commises par eux lorsqu’ils étaient en fonction. 

• Faute personnelle : Toute négligence, erreur ou omission dans 

lecadredelagestion,ainsiquetoutmanquementauxobligations 

légales, réglementaires ou statutaires qui engage la responsa- 

bilité civile de l’assuré et ce exclusivement dans sa fonction de 

dirigeant.Toutesfautesrépétées,sérielles,apparentéesouconti- 

nues constituent une seule et même faute. 

• Frais de défense : Les honoraires d’avocats, de conseils juridiques, 

d’expert ainsi que tous frais de procédure, de comparution 

découlant d’une réclamation formulée contrel’assuréet nécessaire à 

sa défense. 

• Tiers: toute personne physiqueou morale autre quel’assuré. 

 

 

> Cequenousgarantissons 

Nousgarantissonslesconséquencespécuniairesdelaresponsabil

ité 

civilepersonnellequel’assurépeutencouriràl’égarddestiers,e

n 

raisondesdommagesimmatérielsnonconsécutifsrésultantdefa

Nousnegarantissonspas,outrelesexclusionscommunesà 

l’ensembledesrisquesetcellesprévuesautitredelagarantie 

responsabilitécivilegénérale: 

• Lesconséquencesdel’exerciced’uneactivitéfaisantl’objet 

d’uneobligation d’assurance en vertu d’un texte législatif et/ 

ouréglementaire. 

• Tousdommagesrésultantdeprestationsdeservicesintellec- 

tuellesouadministrativessuiviesderéalisationmatériellede 

votrepartoudelapartdevossous-traitants. 

• Tousdommagesrésultantdunonversementoudelanon 

restitution defonds,effets,valeurs,titresbijouxquevous avez 

reçusàtitrequelconqueouquevoscollaborateursoupré- 

posés ont reçus. 

• Tous préjudices résultant de détournement de fonds, de vol, 

malversation,abusdeconfiance. 

• Lesindemnitésdedéditstipuléesàvotrecharge,ainsique 

touteindemnitéfondéesurl’inexécutiond’engagementscom- 

portantunegarantiepersonnellepécuniairepriseparvous 

outoutcollaborateuroupréposédontvousrépondez. 

• Lesconséquencesdelacollecteprohibéed’informationsnomi-

natives,deleurenregistrement,leurtraitement,leurconserva- 

tion ou leur diffusion. 

Toutefoislagarantieresteacquiselorsquevotreresponsabilit

éest recherchéeenqualitédecommettant. 

• Tousdommagesrésultantderetarddansl’exécutiondevos 

• Lesdommagesrésultantdelanonexécutiondeprestations que 
vous avez promises. 

• Laresponsabilitécivilepersonnelledessous-traitants. 

• Les conséquences d’actes de divulgation de secrets pro- 
fessionnels, transmission d’informations confidentielles, 
contrefaçon de brevets, licences, marques, de 
publicitémensongère ou illicite, actes de concurrence 
déloyale,atteintes à la propriété industrielle, littéraire ou 
artistique. 
Toutefoislagarantieresteacquiselorsquevotreresponsabilité 
est recherchée en qualité de commettant. 

• Touteactionrelativeauxfraisethonorairesprofessionnels. 

• Les réclamations résultant de la non - obtention de résul- 
tatsquevousavezpromisdanslecadredevosprestations, 
opérations, propositions et conseils. 

• Lecoûtdevotreprestation,desaréfection,desonadapta- 
tionoudesonamélioration,oudesfraisdestinésàobtenir les 
résultats requis ou pour mener à son terme la presta- tion. 

• Les conséquences de votre immixtion dans la gestion ou la 
direction d’une entreprise. 

• Toute réclamation portée devant une juridiction des USA 

ou du Canada. 

En cas de non-respect des obligations ci-dessus, la garantie 

neserapasacquisepourlesbiens,produitsetmarchandises, 

travauxetservices,n’ayantpasfaitl’objetd’unarrêtdelivrai- son 

ou d’exécution. 
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utes 

commisesexclusivementdansl’exercicedeleursfonctio

nsdedirigeant 

oudemandatairedel’associationsouscriptriceetsanctio

nnéesparune décision de justice, une sentence 

arbitrale ou une transaction, conclue 

avecnotreaccordécritpréalable,nonsusceptibledevoi

ederecours. 

Nousgarantissonségalementlesfraisdedéfenseengagé

sparsuite de toute réclamation formulée contre 

l’assuré pendant la période de 

validitéducontrat,imputableàtoutefautecommiseda

nsl’exercicede sa fonction de dirigeant. 



GA3Q51L - Juin 2022 43/10
0  

> Cequiestexclu Dispositionscommunesauxgaranties de 

responsabilités 
 

> Quelleestl’étenduedevotregarantiedansletemps? 
Notregarantie estdéclenchée parla réclamation : 

Vousêtescouvertcontrelesconséquencespécuniairesdessinistr

es, 

dèslorsquelefaitdommageableestantérieuràladatederésiliati

on 

oud’expirationdelagarantie,etquelapremièreréclamationesta

dres- 

séesoitàvous,soitànous,entrelaprised’effetinitialedelagaranti

eet l’expiration d’un délai subséquent à sa date de résiliation 

ou d’expiration 

mentionnéparlecontrat,quellequesoitladatedesautreséléme

nts 

constitutifsdessinistres.Toutefois,lagarantienecouvrelessinistresd

ont 

lefaitdommageableaétéconnuparvouspostérieurementàladate

de 

résiliationoud’expirationquesi,aumomentoùvousavezeuconn

ais- sance de ce fait dommageable, cette garantie n’a pas été 

resouscrite ou 

l’aétésurlabasedudéclenchementparlefaitdommageable.Nous

ne vous couvrons pas contre les conséquences pécuniaires des 

sinistres si 

nousétablissonsquevousaviezconnaissancedufaitdommageableà

la datedelasouscriptiondelagarantie. 

 
Le délai subséquent des garanties déclenchées par la 

réclamation 

estdecinqansetleplafonddelagarantiedéclenchéependantledél

ai 

subséquentestégalàceluidelagarantiedéclenchéependantl’ann

ée précédant la date de la résiliation du contrat. 

 

 

> Quelleest l’étendue territoriale de votre garantie ? 

La garantie s’exerce dans le monde entier sous réserve des 

dispo- sitions ci-après : 

• Le Siège de l’association et les locaux doivent être situés en 

France métropolitaine ou dans la Principauté de Monaco. 

• LesdéplacementsendehorsdelaFrancemétropolitaineetde 

laPrincipautédeMonacodoiventêtred’uneduréeinférieureà 6 mois 

consécutifs. 

• Lestravauxrésultantd’uneventeoulivraisonetleschantierstem- 

poraires installés en dehors de la France métropolitaine et de la 

PrincipautédeMonacodoiventêtred’uneduréeinférieureà6mois 

consécutifs et être situés en dehors des USA et du Canada. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Toutefois, cette exclusion ne s’applique pas aux 

réclamations intro- duites ou poursuivies par un assurédans 

le cadre d’une action récursoirequirésulte directement 

En ce qui concerne les dommages survenus aux USA ou au 

Canada,nesontjamaisgarantis: 

• lescasoùvotreResponsabilitéCivileestrecherchéepour: 

- desdommagesimmatériels*nonconsécutifsàundom- 

mage corporel* ou matériel* garanti, 

- desdommagesdepollution,lesatteintesàl’environnement*; 

• les dommages causés par des produits exportés - à votre 

connaissance-auxUSAet/ouCanada; 

• lesdommagescauséspardestravauxouprestationsdeser- vices 

réalisés auxUSAet/ouCanada; 

• les indemnités mises à votre charge et dénommées 

surcesterritoires«Punitivedamages»(àtitrepunitif)ou 

«Exemplarydamages»(àtitred’exemple). 

Les dommages imputables à vos établissements perma- nents 

situés en dehors de la France métropolitaine et de la 

Principauté de Monaco sont exclus. 

• Lesréclamationsrelativesàunefauteintentionnelleoudolosive 

del’assuré. 

• Lesdommagescorporels,matérielsetimmatérielsconsécutifs. 

• Lesdommagesrésultantdetouteatteinteàl’environnement. 

• Lesréclamationstrouvantleuroriginedansunavantageper- 

sonnel,unbénéficeouunerémunérationàlaquellel’assuré 

n’avait pas droit. 

• Lesdommagesrésultantd’unactedemalveillance,unedif- 

famation,atteinteàl’honneurouàlavieprivéecommispar 

l’assuréouavecsacomplicité. 

• Lesréclamationsrelativesaupaiementdecotisationssociales, 

impôts et taxes. 

• Lesredressementsfiscaux,parafiscauxouconsécutifsau non-

paiementdescotisationssociales. 

• Lesdommagesconsécutifsàlatenued’unecomptabilitéfic- 

tive,manifestementincomplèteouirrégulièreauregarddes 

dispositions légales. 

• Lesdommagesrésultantd’undéfautoud’uneinsuffisance 

d’assurance dusouscripteurdontl’assuréestmandataireque 

celle-ciprésenteuncaractèreobligatoireounon; 

• Lesdommagesrésultantdel’exercicedetouteactivitén’entrant 

pasdanslacatégoriedecellesquiconstituentl’objetsocial de 

l’associationdontl’assuréestmandataire. 

• Les dommages ou les événements susceptibles d’entraî- 

nerlagarantieducontratdontl’assuréavaitconnaissance 

àladatedeprised’effetduprésentcontratoudetouteautre 

extension de garantie. 

• Lesréclamationsquiontunlienoudontlesfaitssontiden- 

tiquesàuneréclamationformuléeantérieurementàlaprise 

d’effet du présent contrat. 

• Toutdommagerésultantdelagestionsocialedel’assurévis- à-

visdesespréposés,ex-préposés,candidatsàl’embaucheet des 

partenaires sociaux. 

Ilestpréciséquelagestionsocialeconcernelesactesdel’as- 

surérelatifsauxprocéduresdelicenciement,auxpratiques 

discriminatoires,harcèlementsexuelet/oumoral,àlagestion 

desplansdeprévoyanceetdesfondsdepensionaubénéfice 

dessalariésetauxrapportsaveclespartenairessociaux. 

• Les réclamations entre les personnes assurées ou des 

membresdeleurfamilleainsiquecellesdeleursayantsdroit ou 

représentants légaux. 

• Les engagements de caution au profit de l’assuré et des 

membres de sa famille. 

• Lesréclamationsémanantdel’associationsouscriptrice,de 

dirigeants oumandatairesàl’encontred’anciensdirigeantsou 

mandatairesoudeceuxenfonction. 
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d’une réclamation garantie au titre de la présente garantie. 

 

 
Il est expressément convenu que nous vous rembourserons 

en France les indemnités pouvant être mises à votre charge 

dans un 

étatsituéendehorsdelazoneeuro,àconcurrencedeleurcontre-

va- leur en euros au cours des changes du jour du 

remboursement. 
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> Quelssontlesmontantsdegarantie? 

Leslimitesmaximalesdenosengagementssontindiquéesau 

«TABLEAUDESMONTANTSMAXIMUMDEGARANTIEETDES 

FRANCHISES»ets’appliquentdanslesconditionssuivantes: 

• lorsque le montant de garantie est exprimé par sinistre*, il s’en- 

tend quel que soit le nombre de victimes ; 

• lorsquelemontantdegarantieestexpriméparannée*d’assurance: 

- le montant de la garantie sera réduit après tout sinistre*, 

quel quesoitlenombredevictimes,dumontantdel’indemnité 

payéeetlagarantieseraautomatiquementreconstituéel

e1erjourdechaqueannée*d’assurance, 
- en cas de cessation du contrat, le montant maximum de la 

garantie pour l’ensemble des sinistres* garantis survenus après 

la dernière échéance* anniversaire, sera calculé au prorata 

temporisdumontantfixépouruneannée*d’assurance,pourla 

fraction de la période annuelle déjà écoulée à la date de 

résiliation ; 

• sousdéduction desfranchises* applicables. 

 
Tableaudesmontantsmaximumdegarantieetdesfranchises«ResponsabilitéCivile» 

 
   

Dommagesdonnantlieuàindemnisation Montant Franchise 

Responsabilitécivilegénérale 

Tous dommages confondus 

Avecleslimitationssuivantes: 

7600000eurosnonindexésparsinistre* Néant 

1.Fauteinexcusable-Préjudicesvisésou 

nonvisésparlecodedelaSécuritéSociale 

1500000eurosnonindexés Néant 

2. Dommagesmatériels*etimmatériels* 

consécutifs 

• dontdommagesauxbiensconfiés 

2000foisl’indice*parsinistre* 10 

fois l’indice* par sinistre* 

0,1foisl’indice*parsinistre* 

 

10 % des dommages avec un minimum de 

0,5foisl’indice*parsinistre*etunmaximum de 

1,5 fois l’indice* 

• dontoccupationtemporairedeslocaux: 

- Dommagescausésauxbiens immobiliers 

occupés temporairement à 

lasuited’incendie,d’explosion,dephéno

- mèneélectrique,dedégâtsdeseaux 

- Dommagescausésauxbiensmobiliers 

 

1500foisl’indice*parsinistre* 
 

 

 

25foisl’indice*parsinistre* 

 

Néant 
 

 

 

10 % des dommages avec un minimum de 

0,5foisl’indice*parsinistre*etunmaximum de 

1,5 fois l’indice* 

• dont dommages aux effets 

vestimentairesdéposésenvestiaire 

5foisl’indice*parsinistre* 0,1foisl’indice* 

• dontdommagesrésultantdevols,abus 

deconfiance,escroquerieet/oudétour- 

nements des préposés ounégligences 

de l’association facilitant un vol 

20foisl’indice*parsinistre* 0,1foisl’indice*parsinistre* 

• dont dommages immatériels* non 

consécutifsàundommagecorporel* 

ou matériel* garanti 

75foisl’indice*parannéed’assurance* 10%desdommagesavecunminimum de 0,5 

fois l’indice* par sinistre* et un 

maximum de 1,5 fois l’indice* 

3.Atteintesàl’environnement* 

Tousdommagesconfondus 

300000eurosnonindexésparannée 

d’assurance* 

Néant 

Responsabilitécivileaprèslivraisonoutravaux 

Tousdommagesconfondus,corporels, 

matériels et immatériels consécutifs 

1000000eurosnonindexés par 

année d’assurance* 

Pour dommages matériels et immatériels 

consécutifs : 10 % des dommages avec un 

minimumde0,5foisl’indice*parsinistre*et un 

maximum de 1,5 fois l’indice* 

• dont dommages immatériels* non 

consécutifsàundommagecorporel*ou 

matériel* garanti, y compris frais 

dedéposeourepose 

75foisl’indice*parannéed’assurance* 10%desdommagesavecunminimumde 0,5 fois 

l’indice* par sinistre* 

etunmaximumde1,5foisl’indice* 

• dontfraisderetraitdesproduitsfournis 

ou livrés 

110foisl’indice*parannéed’assurance* 2,5foisl’indice*parsinistre* 

Responsabilitécivileprofessionnelledesprestatairede service 

Tous dommages confondus, corporels, 

matérielsetimmatérielsconsécutifsounon 

1500000eurosnonindexésparannée 

d’assurance* 

Néant 

• dontdommagesmatériels 

etimmatérielsconsécutifs 

250000eurosnonindexésparannée 

d’assurance* 

10%desdommagesavecunminimum de 0,5 

fois l’indice* par sinistre* 

etunmaximumde1,5foisl’indice* 

• dontdommagesimmatériels 

non consécutifs 

150000eurosnonindexésparannée 

d’assurance* 

10%desdommagesavecunminimum de 0,5 

fois l’indice* par sinistre* 

etunmaximumde3foisl’indice* 

Responsabilitécivilepersonnelledes dirigeants 

 Lagaranties’exerceparsinistreetannée 

d’assurance à concurrence du montant 

indiqué aux dispositions particulières 

Néant 

Nosgarantiess’appliquentsousréservedesdispositionsprévuesauchapitre«MOYENSDEPRÉVENTIONETDEPROTECTION». 
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ProtectionJuridique 
 

> Définitionsspécifiquesauxprestations 
«ProtectionJuridique» 

Tiers 

Toutepersonneétrangèreaucontrat. 

 

Faitgénérateur 

Il s’agit du fait générateur du sinistre garanti par le présent 

contrat, c’est-à-dire la survenance de tout événement ou 

fait constitutif d’une réclamation dont vous êtes l’auteur 

ou le destinataire. 

 

Litige 

Situationconflictuellevous opposantà untiers. 

 

Sinistre 

Estconsidérécommesinistreautitreduprésentcontrat,lerefusqu

iest opposé à une réclamation dont vous êtes l’auteur ou le 

destinataire. 

 

Datedusinistre 

C’estladatedurefusquiestopposéàlaréclamationconstitutived

u sinistre. 

 
Lorsquevousêtesconfrontéàunlitigerelevantdescasprévus ci-

dessous, nous prenons en charge votre assistance juridique de 

la manière suivante : 

• Après examen de votre dossier litigieux, nous vous donnons 

notre avis sur la portée ou les conséquences de l’affaire au 

regard de vos droits et obligations. 

• Nous veillons également à la mise en état de votre dossier en 

vous conseillantnotammentdanslesdémarchesvisantàréunirles 

éléments probants relatifs à votre dossier. 

Chaque fois que cela est possible, nous recherchons et 

négo- cions avec la partie adverse la solution 

transactionnelle la plus conforme à vos intérêts. 

• Dans la mesure où une procédure est fondée, nous garantissons 

en défense comme en recours, la représentation de vos intérêts 

devant toute juridiction compétente pour juger le litige. 

 
 

 

PROTECTIONJURIDIQUEDESASSOCIATIONS 

Lorsque la garantie Responsabilité Civile générale est 

souscrite, nous intervenons dans les domaines définis ci-

dessous : 

 

 

> DéfensePénaleetRecourssuiteàAccident 

Enrecours 

Nousprenonsenchargevotreactionenindemnisationdel’ensembled

es 

postesconstituantvotrepréjudicesivousêtesvictimed’undom

mage 

accidentelparlefaitd’untiers,àl’occasiondevosactivitésassociati

ves. 

Nousexerçonsvotrerecourscontreleresponsableoutouteperso

nne couvrant les conséquences de la responsabilité du tiers 

impliqué. 

 

Endéfense 

Nous prenons en charge votre défense devant toute juridiction com- 
pétente sur le plan répressif ou civil : 

• Lorsquevousêtescitéàcomparaîtreàlasuited’uneinfractionau code de la 

route dont vous êtes l’auteur ou commise par l’un de vos préposés. 

• Lorsque l’action en responsabilité civile dirigée contre vous n’est 

pasgarantieparvotreassureurderesponsabilitécivileouencas de conflit 

d’intérêt avec ledit assureur. 
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Garantie pénale desAdministrateurs 

Nous prenons en charge la défense de tout 
Administrateur de l’as- sociation devant toute 

juridiction compétente sur le plan répressif ou civil 

lorsque, dans le cadre de l’activité associative, il 

fait l’objet de poursuites par le Ministère Public, 

fondées sur un fait dommageable ou répréhensible 

impliquant sa responsabilité pénale. 

 

Conséquencesdescontrôles administratifs 

Nous défendons vos intérêts face à 

l’administration, à la suite de la 

notificationd’unprocès-

verbaloud’unredressementcontestablesur 

lefondetintervenonsdevanttoutecommissionoujuridi

ctioncompé- tente en la matière. 

 

Litiges avecvosfournisseurs 

Nous prenons en charge la défense et la 
représentation de vos inté- rêts en cas de sinistre 

avec le fournisseur de tout produit ou service 

entrant dans le cadre de votre activité associative. 

 
 

 

PROTECTION JURIDIQUEIMMOBILIÈRE 

Lorsqu’un local associatif est garanti au titre de ce 

contrat, nous 

défendonsetreprésentonsvosintérêtslorsqu’ilestport

éatteinteaux éléments constitutifs de votre 

patrimoine associatif, et ce, dans les cas suivants : 

 

 

> Baildulocalassociatif 

Ils’agitdulocaldontl’associationseréservelajouissanc

e,àl’exclu- sion de tout autre. 

 
Nous intervenons en cas de sinistre vous opposant à 

votre proprié- taire relatif aux droits et obligations 

relevant de votre bail ou de sa rupture abusive. 

 

 

> Dommagesàvosbiensmeubles 

Nousprenonsenchargevotreactionenindemnisationd

el’ensemble des postes constituant votre préjudice 

en cas de dommages maté- riels subis par tout ou 

partie de vos biens meubles affectés à l’exer- cice 

de votre activité associative. 

 
Nousexerçonsvotrerecourscontreleresponsableouto

utepersonne couvrant les conséquences de la 

responsabilité du tiers impliqué. 

 

 

> AtteintesauPatrimoineImmobilierAssociatif 

Nous intervenons dans le cadre des litiges 

concernant le patrimoine immobilier dont vous 

vous réservez la jouissance pour l’exercice de 

l’activité associative déclarée aux dispositions 

particulières. 

 
Notregaranties’exercenotammentdanslecadrededifférends: 

• Portantatteinteàvotredroitdepropriétéimmobilière. 

• Vous opposant au syndicat des copropriétaires 

représenté par le syndic. 

• Consécutifsàl’inexécutionouàlamauvaiseexécutiondetravaux et 

prestations relatifs à l’entretien ou la réparation de votre bien 

immobilier. 

• Concernant le patrimoine immobilier que vous faites 

construireenvued’yexercervotreactivitéassociative,sousréserve

quela souscription du présent contrat soit antérieure de 3 

mois au moins à la date de réception des travaux prévus 

contractuel- lement avec le constructeur. 
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PROTECTION JURIDIQUEANNULATION 

Lorsque la garantie « Annulation de manifestations » est 

souscrite, nous intervenons dans vos différends avec les 

Collectivités territo- riales dans les conditions suivantes : 

En cas d’annulation d’événement projeté ou organisé par 

l’associa- tion, nous défendons vos intérêts face à toute 

collectivité territo- riale ou à tout organisme délégataire 

de ses compétences, lorsque 

voussubissezunpréjudicerésultantdeleurfaitetqu’ilexisteune

voie de recours légalement fondée. 

 
 

 

EXCLUSIONSCOMMUNES 

L’assuré doit disposer des éléments de preuve nécessaires 

et suf- 

fisantspourladémonstrationdelaréalitédesonpréjudicedevant 

le tribunal. 

 

 

> Cequenousgarantissons 

Encasdesinistre,nouscouvronslesdépensessuivantes: 

• Lesfraisdeconstitutiondudossierdeprocéduretelsquelesfrais de 

constat d’huissier engagés avec notre accord préalable et formel. 

• Leshonorairesd’expertoudespécialistequenousmandatonsou 

quevouspouvezmandateravecnotreaccordpréalableetformel. 

• Lesfraistaxablesdetoutauxiliairedejusticemandatédansl’intérêt de 

l’assuré (huissier, expert, avocat, provision d’avoué) dont l’inter- 

ventions’avèrenécessaireàlapoursuitedelaprocéduregarantie. 

• Les honoraires et les frais non taxables d’avocat, comme il est 

précisé ci-dessous. 

 
Les frais de consultation juridique ou d’acte de procédures 

réalisés avant déclaration du sinistre ne sont pas pris en 

charge sauf si vous pouvez justifier de l’urgence à les avoir 

engagés. 

 

 

> Cequiestexclu 
 

 

 

> Conditionsdelagarantie 

Le sinistre doit relever de la compétence d’une juridiction 

située sur le territoire français ou sur celui : 

• d’unpaysmembredel’UnionEuropéenne, 

• d’undespayssuivants:Andorre,Liechtenstein,Monaco,Norvège, 

Saint-Marin, Saint- Siège et Suisse. 

 
En recours uniquement, le montant de votre préjudice en 

principal doit être au moins égal à 230 euros TTC. 

> Choixdel’avocat 

Si, dans le cadre du traitement de votre sinistre, il est 

nécessaire de faire appel à un avocat, vous fixez de gré à 

gré avec celui-ci le mon- tant de ses honoraires et frais. 

 
Vous disposez, en cas de sinistre (comme dans l’éventualité 

d’un conflit d’intérêt survenant entre nous à l’occasion 

dudit sinistre), dela possibilité de choisir librement l’avocat 

dont l’intervention s’avère 

nécessairepourtransiger,vousassisterouvousreprésenterenjust

ice. 

Lagarantienecouvrepaslessommesdetoutenaturequevous 

devezendéfinitivepayerourembourseràlapartieadverse,et 

notamment: 

• Leprincipal,lesfraisetintérêts,lesdommagesetintérêts,lesastrein

tes,lesamendespénales,fiscalesoucivilesouassimi- lées. 

• Les dépens au sens des dispositions des articles 695 du 

Nouveau Code de Procédure Civile. 

• Lescondamnationsautitredel’article700dumêmeCode, 

del’article475.1ou800.2duCodedeProcédurePénaleetde 

l’articleL761.1duCodedelaJusticeAdministrativeoude 

toute autre condamnation de même nature. 

• Tout honoraire ou émolument de tout auxiliaire de justice 

dont le montant serait fixé en fonction du résultat obtenu 

ou les honoraires d’huissier calculés au titre des articles 

10 et 16 du Décret n° 96-1080 du 12 décembre 1996. 

 
Sontégalementexclus: 

• Lesfraistechniquesdedémontagedemoteurdevéhicule dans 

le cadre d’expertises amiables ou judiciaires. 

• Les frais de bornage amiable ou judiciaire lorsqu’ils relèvent 

du contexte visé par l’article 646 du Code civil. 

• Lesfraisdeserrurier,dedéménagementoudegardiennage lors 

desopérationsd’exécutiondedécisionsrenduesenvotre faveur. 

• Leshonorairesdecommissairepriseur. 

• Lesfraisliésàtouterecherchedefuitedansleslocauxde 

l’association. 

Lagarantienes’appliquepas : 

• Auxlitigesn’entrantpasdanslesdomaineslimitativementdési-gnés 

aux garanties «ProtectionJuridique desAssociations », 

«ProtectionJuridiqueImmobilière»et«ProtectionJuridique 

Annulation». 

• Auxsinistresdontvousaviezconnaissancelorsdelasous- 

cription,oulorsdevotreadhésionaucontrat. 

• Auxlitigesdontlefaitgénérateurestantérieuràlasouscription 

duprésentcontratouàvotreadhésion. 

• Auxprocéduresetréclamationsdécoulantd’uncrimeoud’undélitc

aractériséparunfaitintentionnel,dèslorsquececrime 

oufaitintentionnelvousestimputablepersonnellement. 

• Auxactionsàl’amiableouenjustice,entrantdanslecadredu 

recourssubrogatoiredevotreassureur. 

• Auxcontestationsdécoulantdecontraventionssanctionnées par 

une amende fixe. 

• Auxlitigesdécoulantdel’étatdecessationdespaiementsdans 

lequelvouspourriezvoustrouver,caractériséparlamise 

enœuvred’uneprocédurederedressementjudiciaire. 

• Àlapriseenchargedesopérationsvisantaurecouvrementdes 

cotisationsassociativesetdetoutlitigesubséquent. 

• Aux litiges vous opposant, après réception des travaux, à 

touteentreprisedeconstructionoumaîtred’œuvre,lorsqu’ils 

découlentdedésordresatteignantlaconstructionetdontla 

réparation entre dans le cadre de l’assurance obligatoire des 

«dommagesàl’ouvrage»prévueparlaloidu4janvier1978. 

• Auxlitigesconcernantledroitdelapropriétéintellectuelle 

ouindustrielleenmatièredeprotectiondesdroitsd’auteur, 

dessins et modèles, logiciels, marques, brevets et certificats 

d’utilité, sauflecasoùilestportéatteinte demanièreillégitime 

etabusiveaunomdel’association. 

• Àtouteconstitutiondepartiecivileparl’association,visantla 

défense d’intérêts collectifs moraux ou statutaires qui ne 

reposeraitpassurunpréjudiceréeletcertainsubiparune 

personneayantqualitéd’assuréautitreduprésentcontrat. 

• Auxlitigesopposantentreelleslespersonnesayantqualité 

d’assuréautitreduprésentcontrat. 
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Cette faculté de libre choix s’exerce à votre profit, selon 

l’alternative suivante : 

Si vous faites appel à votre avocat, vous lui réglez directement 

ses frais et honoraires. Vous pouvez nous demander le rem- 

boursement desdits frais et honoraires, dans la limite des pla- 

fonds d’assurance fixés au tableau « montants de la garantie » 

faisantpartieintégranteduprésentcontrat;lesindemnisations sont 

alors effectuées dans un délai de 4 semaines à réception des 

justificatifs de votre demande à notre Siège Social. En cas de 

demande expresse de votre part, nous pouvons adresser le 

règlement de ces sommes directement à votre Avocat dans les 

mêmes limites contractuelles. 
 

 
Sivousnousdemandezparécritl’assistancedenotreavocatcorre

s- pondanthabituel (mandaté par nos soins), nous réglons 

directement ses frais et honoraires dans la limite des 

plafonds d’assurance fixés au tableau « montants de la 

garantie » faisant partie intégrante du présent contrat. 

 

 

> Direction duprocès 

En cas de procédure judiciaire, la direction du procès 

appartient à l’assuré assisté de son avocat. 

 
L’assurénepeutpasdessaisirl’avocatlibrementchoisisansavoir

au préalable obtenu l’accord de la Compagnie. 

 

 

> Miseenœuvredelagarantie 

Àréception,votredossieresttraitéparnotreServiceJuridiqueco

mme suit : 

Nous vous faisons part de notre position quant à la 

garantie, étant 

entenduquenouspouvonsvousdemanderdenousfournir,sansre

s- triction ni réserve, toutes les pièces se rapportant au 

litige ainsi que tout renseignement complémentaire en 

votre possession. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L127.7 du Code 

des assurances, nous sommes tenus en la matière à une 

obligation de Secret Professionnel. 

 
Nousvousdonnonsnotreavissurl’opportunitédetransigeroud’e

n- gager une instance judiciaire, en demande comme en 

défense. 

 
Lescasdedésaccordàcesujetsontréglésselonlesmodalitéspré- 

vues au paragraphe « Arbitrage ». 

> Exécutiondesdécisionsdejusticeetsubrogation 

Dans le cadre de notre garantie, nous prenons en charge la 

pro- cédure d’exécution par huissier de la décision de 

justice rendue en votre faveur. 

 
Lorsque la partie adverse est condamnée aux dépens de 

l’instance nous sommes intégralement subrogés dans vos 

droits. 

 
Lorsqu’il vous est alloué toute indemnité par application 

des disposi- tions de l’article 700 du Nouveau Code de 

Procédure Civile, de l’article 

475.1 ou 800.2 du Code de Procédure Pénale ou de l’article 

L 761.1 

duCodedelaJusticeadministrative,etaprèsvousavoirdésintére

ssé des frais de justice que vous aurez personnellement 

engagés, nous 

sommessubrogésdansvosdroitssurcesallocationsjusqu’àconcu

r- rence des sommes exposées au titre de notre garantie. 

 

 

> Arbitrage 

Conformément aux dispositions de l’article L 127.4 du Code 

des assurances, il est entendu que, dans le cas d’un 

désaccord entre nous au sujet des mesures à prendre pour 

régler le litige, objet du 

sinistregaranti,cettedifficultépeutêtresoumisesurvotredema

nde, à l’arbitrage d’un conciliateur désigné d’un commun 

accord, ou à défaut, par le Président du Tribunal de Grande 

Instance, statuant en la forme des référés. 

 
Lesfraisexposéspourlamiseenœuvredecettefacultésontànotr

e 

charge,sauflorsquelePrésidentduTribunaldeGrandeInstancee

n décide autrement, au regard du caractère abusif de votre 

demande. 

 
Si contrairement à notre avis et celui du conciliateur, vous 

engagezà vos frais une procédure contentieuse et obtenez 

une solution plus favorable que celle que nous avons 

proposée, nous nous enga- 

geons,danslecadredenotregarantie,àprendreenchargelesfrai

s de justice et d’avocat que vous aurez ainsi exposés. 

 
Toutefois, afin de simplifier la gestion de ce désaccord, 

nous nous engagerons à : 

• nous en remettre au choix de votre arbitre dans la mesure où ce 

dernier est habilité à délivrer des conseils juridiques, 

• accepter, sivousenêtesd’accord,lasolutiondecetarbitre. 

LaconsultationdecetarbitreserapriseenchargeparlaCompagni

e, dans les limites contractuelles. 

 

 

> Conflitd’intérêts 

Si,lorsdeladéclarationdusinistre,ouaucoursdudéroulementde

s 

procéduresderèglementdecesinistre,ilapparaîtentrevousetn

ous un conflit d’intérêt, - notamment lorsque le tiers 

auquel vous êtes opposé est assuré par nous -, nous vous 

informons : 

• de votre droit à recourir à un avocat de votre choix dans le 

cadre 

delaprocédurementionnéeauparagraphe«Choixdel’avocat»; 

• delaprocédurementionnéeauparagraphe«Arbitrage»duprésent 

contrat. 

Attention:souspeinedenon-paiementdessommescontrac- 

tuelles, vous devez : 

1. Obtenirnotreaccordexprèsavantlarégularisationdetoute 

transaction avec la partie adverse, 

2. Joindrelesnotesd’honorairesacquittéesaccompagnéesde 

lacopieintégraledetoutespiècesdeprocédureetdécisions 

renduesouduprotocoledetransactionsignéparlesparties. 



GA3Q51L - Juin 2022 50/10
0  

 
Plafond global de la garantie 

financière20000€parsinistre. 

Ce plafonds’applique àtoutes 

lesdépensesentrantdanslecadre de 

la garantie financière définie 

aucontrat. 

Ils’applique également lorsqu’à 

lasuited’unmêmefaitgénérateur, 

l’assuré est conduit à défendre 

oufairevaloirsesdroitsàl’encontre de 

plusieurs adversaires. 

Quelsquesoientlesfondements 

juridiques mis en œuvre. 

 

 
Plafondderemboursement 

desfraisethonorairesd’avocat (non 

taxables) 

Lesplafondsd’assurance(TTC)fixés 

ci-contre trouvent 

applicationlorsqu’il est fait appel 

àunavocat,etce,dans les 

conditions prévues 

auxDispositionsGénérales. 

 
 
 
 
 

 
En cas de paiement par l’assuré 

d’unepremièreprovisionàl’avocat, 

l’assureur peut régler une avancesur 

le montant de cette provision, égale 

à la moitié des plafonds 

d’assurances prévus ci-dessus, 

lesoldeétantrégléàl’issue 

de la procédure. 

Tableaudesmontantsdegarantie 
 

MontanteurosTTC 

Assistance 

• Consultation 200€(1) 

• Expertiseou mesure d’instruction. Médiation Civile ou Pénale 500€(1) 

• ProcureurdelaRépublique 200€(1) 

• Commissions 400€(1) 

• Interventionamiable 150€(1) 

• Toute autre intervention 350€(1) 

Procéduredevant toutes juridictions 

• Référéendemande 550€(2) 

• Référéexpertiseen défense 450€(2) 

• Référéprovisionen défense 500€(2) 

• Requêteouautresordonnances 500€(2) 

Niveaux deJuridiction 

• Jugedeproximité 650€(3) 

• Tribunal d’Instance 650€(3) 

• Tribunal de Grande Instance 1200€(3) 

• Tribunal Administratif 850€(3) 

• TribunaldesAffairesdeSécuritéSociale 850€(3) 

• Tribunal deCommerce 1000€(3) 

• Tribunal dePolice -InfractionCodedelaRoute 450€(3) 

-autres 500€(3) 

• Tribunal Correctionnel -sansconstitutiondepartiecivile 650€(3) 

-avecconstitutiondepartiecivile 850€(3) 

• Courd’assises 2000€(3) 

• Appel -enmatièredepolice 450€(3) 

- en matièrecorrectionnelle 850€(3) 

- autresmatières 1050 €(3) 

• CourdeCassation-Conseild’État 2100€(3) 

Procéduresparticulières 

• Toute autre juridiction 650€(3) 

• Touteautre juridiction nonmentionnée dans le tableau 500€(3) 

• Jugedel’Exécution 450€(3) 

• Juge desLoyersCommerciaux-procédureavecexpertise 600€(3) 

-procéduresansexpertise 800€(3) 

• Transactionamiable menéeà son terme, 

sans protocole signé 500€(3) 

• Transactionamiable menéeà son terme 

et ayantaboutiàunprotocolesignéparlespartiesetagréeparL’EQUITE 1000€(3) 

(1) =parintervention-(2)=parordonnance-(3)=paraffaire. 

Lesplafondsd’assurancesainsiprévuscomprennentlesfraisdivers(déplacement,secrétariat,photoc
o- pies), les taxes et impôts, et constituent le maximum de l’engagement de l’assureur. 

 

 

Laprotectiondespersonnes 

Les garanties peuvent s’appliquer sous réserve d’être mention- 

nées aux Dispositions Particulières sous le titre « GARANTIES 

ASSOCIATIVES SOUSCRITES ». 

 

IndividuelleAccidents 
 

Dans le cadre des activités de l’Association, nous garantissons 

le paiement de prestations forfaitaires à l’assuré victime d’un 

accident corporel*. 

 
Si vous êtes une association sportive, veuillez vous reporter àla 

rubrique « Nos Conseils » relative aux textes rappelant vos 

obligations spécifiques encadrées par les articles L 321-1 et 

suivants du code du sport. 

 

 

> Cequenousgarantissons 

1. Encasdedécès 

Si l’assuré décède des suites d’un accident garanti 
immédiate- 

mentoudansles24moisdel’événement,nousversonslecapit

al indiqué aux Dispositions Particulières au conjoint non 

séparé de corps, à défaut au concubin ou à défaut aux 

ayants droit. 

Si au cours de ces 24 mois, nous lui avons déjà versé un 

capital pour invalidité permanente au titre de cet 

accident, nous ne ver- serons que la différence 

éventuelle entre le capital prévu en cas de décès et le 

capital déjà versé pour l’invalidité permanente. 

 
2. Encas d’invalidité permanente 

En cas d’accident garanti entraînant une invalidité 
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permanente, nous versons à l’assuré : 
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• encasd’invaliditépermanentetotale: 

LecapitalindiquéauxDispositionsParticulières. 

On entend par invalidité permanente totale toute 

invalidité permanente dont le taux est supérieur ou 

égal à 66 % par référence au barème ci-dessous. 

• encasd’invaliditépermanentepartielle: 

Le capital indiqué aux Dispositions Particulières 
multiplié 

parletauxd’invaliditépermanentedéterminéparunmédec

inexpert 

etfixé,aprèsconsolidation,enfonctiondu«barèmeindicati

fdes 

déficitsfonctionnelsséquellairesendroitcommunduConc

ours Médical » (dernière édition en coursau jour de 

l’accident). 

On entend par invalidité permanente partielle toute 

invalidité permanente dont le taux est supérieur ou 

égal à 10 % et infé- rieur à 66 % par référence au 

barème ci-dessus. 

Touteinvaliditépermanenteinférieureà10%n’ouvrepas 

droit à indemnisation. 

 
3. Encasd’incapacitétemporairetotale 

Si vous avez souscrit la garantie « incapacité 

temporaire totale », nous versons le montant de 

l’indemnité journalière indiquée 

auxDispositionsParticulièrespendantletempsoùl’assurénep

eut 

plusselivreràsesactivitésprofessionnellesrémunéréesounep

eut 

pluss’occuperdelagestiondesesaffairesetaumaximumpenda

nt 

unepériodede180jourspourl’ensembledespériodesd’arrêt. 

Une franchise* de 15 jours est applicable, fixant le point de 

départ de 

notreindemnisationau16emejour.Simoinsde2moisaprèsavoi

r 

reprissonactivité,l’assurédoitànouveaul’interromprepourlem

ême accident, le paiement de l’indemnité journalière est 

repris immédiate- 

ment.Cependant,touterechutequisurvientau-

delàdeces2mois 

entraîneànouveaul’applicationdelafranchise*ci-dessus. 

L’indemnitéestpayableàlavictimeparmoiséchujusqu’àlada
te de guérison ou de consolidation dans la limite de 180 

jours pour l’ensemble des périodes d’arrêt et sous 

réserve de la fourniture des pièces justificatives 

(certificat médical). 

 
4. Remboursementdefrais 

• Fraisdesoins 

Nousremboursons,surremisedespiècesjustificatives,lesfr

ais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques et 

d’hospitalisation, 

ycomprisfraisd’appareillagedeprothèsesetd’optiqueda

nsla 

limitedesdéboursréelsrestantàlachargedel’assuréetapr

ès 

versementdesprestationsdesrégimessociauxobligatoire

set éventuellement de tout autre organisme de 

prévoyance. 

La garantie frais de soins s’exerce à concurrence du 

montant indiqué aux Dispositions Particulières. 

• Fraisderechercheetdesauvetage 

Nous remboursons à l’assuré, à la suite d’un accident 

ou de tout autre événement mettant sa vie en danger 

et survenant à l’occasion des activités garanties, les 

frais de recherche et de sauvetage résultant 

d’opérations effectuées par des sauve- 

teursprofessionnelsoudesorganismesderechercheprivés 
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se déplaçant pour retrouver l’assuré en un 

lieu dépourvu de tous moyens de secours 

autres que ceux apportés par les sauveteurs. 

La garantie frais de recherche et de 

sauvetage s’exerce à 

concurrencedumontantindiquéauxDispositions

Particulières. 

 

 

> Dispositionsspécifiques 

• LesprestationsdesgarantiesIndividuellesAccidentsontin

dexées sur l’évolution du point AGIRC (valeur de 

référence servant au calcul du montant de la retraite 

complémentaire des cadres), 

• Lescapitauxdécèsetinvaliditépermanentesontréduitsde

moitié si l’assuré est âgé de plus de 70 ans au jour de 

l’accident, 

• Toute garantie « accidents corporels » cesse de plein 

droit au 31 décembre de l’année d’assurance au cours 

de laquelle l’assuré aura atteint l’âge de 75 ans, 

• Les enfants mineurs âgés de moins de 16 ans ne peuvent béné- 

ficier de la garantie « incapacité temporaire de travail ». 

 
LIMITATION DE GARANTIE : en cas de sinistre collectif, notre 

engagement maximum pour un mêmeévénement ne pourra 

excéderlasommede1milliond’eurosquelquesoitlenombrede 

victimes(lesindemnitéssontalorsréduitesproportionnellementpour 

chacune d’elle). 

 

 

> Territorialité 

Lagarantie«IndividuelleAccidents»s’exercedanslemondeenti

er; toutefois les séjours et voyages hors de la France 

métropolitaine, d’une durée supérieure à trois mois, ne 

sont pas couverts. 

 

 

> Cequiestexclu 
 

 

 
L’accompagnementdevosactivitésassociatives 

 

Les garanties peuvent s’appliquer sous réserve d’être mention- 

nées aux Dispositions Particulières sous le titre « GARANTIES 

ASSOCIATIVES SOUSCRITES ». 

 

Garantieexpositions 
 

> Cequenousgarantissons 

Ladestruction,ladisparitionouladétériorationdesbiensmobiliers 

(mobilier,matériel,marchandises,objetsdevaleur)quivousappar- 

tiennentet/ouquivoussontconfiés,présentésdanslecadred’une 

expositionpubliqueouprivéeàlaquellevousparticipez,dufaitdes 

évènementssuivantsetselonlesconditionsprévuesdanslevolet 
«Laprotectiondesbiens»: 

• Incendieetévénementsassimilés. 

• Événementsclimatiques. 

• Dégâtdeseaux. 

• Vol-Vandalisme:Dommagesmobiliers. 

• Catastrophesnaturelles. 

• AttentatouActedeterrorisme. 

 
Lagaranties’exerceégalementdufaitdesglissementsdeterrain

et/ ou de l’effondrement des bâtiments abritant 

l’exposition. 

• lesaccidentsrelevantdelalégislationdutravail, 

• lessuitesetconséquences: 

- dusuicideoud’unetentativedesuicide; 

- de l’ivresse, l’éthylisme, l’usage de drogues, de stupé- 

fiants, de tranquillisants non prescrits médicalement ; 

- delapratiquedesportsàtitreprofessionneloudelapra- tique 

des sports aériens ; 

- de la participation à une rixe (sauf cas de légitime 

défense), à un pari, défi, délit ou crime, à des émeutes 

etdetoutefauteintentionnelledelapartdel’assuréou du 

bénéficiaire ; 

- del’étatdesantédel’assuré:maladies,affectionsmus- 

culo-articulaireet dorso lombaires, sciatiques, lumbagos, 

ruptures musculaires. 
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> Conditions spécifiques de prévention pour l’appli- 

cationdelagarantie«Vol-Vandalisme:Dommages 

mobiliers » 

1. Pendant les heures d’ouverture au public, les objets assurés 

doiventêtresurveillésdefaçonpermanenteouexposésdansdes 

locaux faisant eux-mêmes l’objet d’une surveillance 

permanente. 

 
2. En dehors des heures d’ouverture au public, les objets assurés 

doivent : 

• Soitfairel’objetd’unesurveillancepermanente,permettantde 

déceler immédiatement toute survenance de dommages ou 

tentative de volet d’y faire face sans délai. 

• Soitêtredéposésdansunlocal: 

- closetcouvertendur; 

- dontlesportesd’accèssontmuniesdeserruresdesûreté; 

- dont les autres issues ainsi que les parties vitrées exté- 

rieures facilement accessibles sont protégées par des bar- 

reaux,voletsoupersiennesenboisoumétal.Celocalpeut 

êtresoitlelocald’expositionlui-même,soitunlocalannexe. 

 

Est considérée comme facilement accessible, toute 
ouverture ou partie vitrée : 
• dont lapartiebasseestàmoinsde3mètresdusol; 

• ou pouvant être atteinte sans effort particulier à partir 

d’une terrasse, d’une toiture, d’une partie commune, d’un 

arbre ou d’une construction contiguë quelconque. 

Les mêmes dispositions s’appliquent pendant la mise en 
place des objets assurés avant l’ouverture de la 
manifestation et au cours de leur enlèvement, dès la fin 
de la manifestation. 

 
3. Les articles de joaillerie, de bijouterie ou d’orfèvrerie, pierres 

précieuses ou semi-précieuses, perles fines, montres et pièces 

d’horlogerie, objets en or ou en argent doivent être contenus : 

• pendant les heures d’ouverture au public : dans des vitrines 

munies de glaces et fermées par des serrures de sûreté ; 

• endehorsdesheuresd’ouvertureaupublic:dansdescoffres- 

forts. 

La garantie Expositions vous est acquise pour un 
maximum de 5 expositions par an dont la durée unitaire 
n’excède pas cinq jours, ycompris le temps d’installation 
et d’enlèvement des biens mobi- liers assurés. 

 
Lagarantieexpositionestlimitéeauxmontantsindiquésdansletableauci-dessous: 

Tableaudes montants maximum degarantie et des franchises« Garantie expositions» 
 

Dommagesgarantis Montant Franchiseparsinistre 

Dommagesmatériels* 15000€parannéed’assurance* 
10%desdommagesgarantis avec 

un minimum de 150 € 

 

Fraisd’annulationdemanifestation 
 

> Cequenousgarantissons 

Le remboursement des frais réellement engagés par l’associa- 

tion et irrécupérables liés à l’organisation de manifestationsqui 

seraient annulées, ajournées ou suspendues en cours de 

réalisation, du fait de 

1. la survenance d’un des événements suivants atteignant le 

localdevantabriterlamanifestationetselonlesconditionspré- vues 

dans le volet « La protection des biens » : 

• Incendieetévénementsassimilés. 

• Événementsclimatiques. 

• Dégâtdeseaux. 

• Vol-Vandalisme:Dommagesmobiliers. 

• Catastrophesnaturelles. 

• AttentatouActedeterrorisme. 

 
Lagaranties’exerceégalementdufaitdesglissementsdeterrain

et/ ou de l’effondrement des bâtiments abritantles 

manifestations. 

 
2. l’undes événementssuivants : 

• Deuil national en France dans les limites prévues par le décret 

d’applicationNational(parutionaujournalofficieldelaRépublique 

Française). 

• Décèsduprésidentdel’associationgarantie. 

• Interdiction d’accès ou évacuation du lieu du spectacle assuré 

décidéeparmesuredesécuritéparlesPouvoirspublics,àlasuite d’un 

événement indépendant de l’organisateur. 

• Annulation des autorisations administratives précédemment 

accor- 

déespourlatenuedelamanifestation,pourunecauseextérieure à 

l’Association organisatrice et indépendante de sa volonté. 

> Fraissupplémentaires 

Nousgarantissonségalement,lesfraissupplémentairesengagésa

vec 

notreaccord,dufaitdelamiseenjeudelagarantie«fraisd’annul

a- 

tiondemanifestation»afindevouspermettredemaintenirlama

ni- festation ou de son report et ce dans un délai de 60 

jours. 

 

 

> Cequiestexclu 
 

Lesconséquencesfinancièresrésultantde: 

• uneinsuffisancederecettes,unmanqueàgagner,derembour- 

sementdesfraisdelocation. 

• Duremboursementdelabilletterie. 

• Grèvesetmouvementspopulaires: 

- provenantdelamanifestation,del’assuré,deleurspres- 

tataires ou de leurs personnels permanents ou tempo- 

raires ; 

- ayantcommencéavantladated’effetducontratoudela 

manifestationet/oufaisantl’objetd’undépôtdepréavisoud’un

appelàdesactions,renduspublicsavantlespectacle. 

Lesconséquencesdel’annulationd’unemanifestationdufait: 

• duretraitd’uneautorisationadministrativenécessaireàla 

tenue de la manifestation, 

• detoutemesure,detoutenaturepriseparlespouvoirspublics, 

 
enraisond’uneépidémie,d’unepandémie,et/oud’uneépizoo- tie, 

ou afin de prévenir un risque d’épidémie, de pandémie et/ou 

d’épizootie. 
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Lagarantie«Fraisd’annulationdemanifestation»estlimitéeaumontantindiquédansletableauci-dessous: 

Tableaudumontantmaximumdegarantieetdesfranchises«Fraisd’annulationdemanifestation» 
 

Montantannueldelagarantie Franchiseparsinistre 

3000€ Néant 

 

Biens transportés 
 

> Cequenousgarantissons 

Les dommages matériels* causés aux biens (matériels* et mar- 

chandises*), transportés dans un véhicule à 4 roues d’un poids 

totalautoriséenchargedemoinsde3500Kg,conduitparvous ou un 

de vos préposés, adhérents, bénévoles et qui sont la 

conséquence directe d’un des événements suivants survenant 

dans le cadre exclusif des activités déclarées de l’association : 

• accident*deroutecaractérisételquecollision,chute,heurtou 

renversement du véhicule transporteur ; 

• chargement,déchargementduvéhiculetransporteur; 

• incendie*, explosion*duvéhiculetransporteur; 

• vol*simultanéduvéhiculeetdesonchargement,commisentre7h et 

21 h ; 

• vol*,tentativedevol*: 

- dansunvéhiculeremisédansunlocalclos,aveceffractiondu local 

et du véhicule, 

- avec violences* sur le conducteur ou l’un des passagers 

duvéhicule transporteur, 

- consécutifàunaccident*deroutecaractérisé, 

- pareffractiondansunvéhiculeenstationnement,entre7het21h; 

• naufrage, échouement du navire transporteur lors de traversées 

en ferry. 

> Cequiestexclu 
 

 
> Étendue territoriale de lagarantie 

Lagaranties’appliqueenFrancemétropolitaineainsiquedansles 

pays limitrophes à l’exception de l’Italie. 

 
Tableaudes montants maximum de garantie et des franchises « Biens transportés » 

 

Dommagesgarantis Montant Franchiseparsinistre 

Dommagesmatériels* 3 000€parannéed’assurance* 10%desdommagesgarantis 

avecunminimumde150€parsinistre 

 
Notregarantie s’applique sousréserve des dispositionsprévues au chapitre «MOYENS DE PRÉVENTIONET DE PROTECTION». 

 
Laprotectiondevosbiens 

 

SeulssontgarantislesévénementsmentionnésauxDispositions 

Particulièressousletitre«GARANTIESDOMMAGESSOUSCRITES». 

 

Incendie etévénementsassimilés 
 

> Cequenousgarantissons 

1. Les dommages matériels* au bâtiment* ainsi qu’aux maté- 

riel*, marchandises*, espèces, fonds et valeurs*, renfermés 

dans le bâtiment* assuré ou aux abords immédiats* ainsi 

qu’audomiciledesadhérents,lespertesfinancièressuragen- 

cements du locataire*, causés par : 

• l’incendie*, l’explosion*etl’implosion; 

• lesfumées accidentelles* ; 

• lachutedirectedelafoudre; 

• le choc d’un véhicule terrestre si vous ou toute personne 

dont vous* répondez, n’êtes ni propriétaire, ni gardien, ni 

conduc- teur de ce véhicule ; 

• le choc ou la chute de tout ou partie d’appareils de 

navigation aérienne ou d’objets tombant de ceux-ci ; 

• les mesures de sauvetage* et l’intervention des secours suite 

à un sinistre* garanti. 

 
2. Lesdommagesmatériels*provoquésparl’actiondel’électri- 

citéoudelafoudrecausésauxappareilsetinstallationsélec- 

triquesincorporésaubâtiment*ycomprisascenseur,monte- 

charge, transformateur, alarme et détecteurs, interphones, 

visiophones, installations fixes de chauffage, climatisation 

ou ventilation. 

Les dommages électriques aux autres biens assurés 

relèvent de la garantie « GARANTIE DES MATÉRIELS ». 

 
3. Les détériorations mobilières et immobilières suite à 

actesdeterrorismeetdesabotage,émeutesetmouvementspopu

- laires, à l’exclusion des graffitis, tags, pochoirs et inscrip- 

tions de toute nature, affichages, salissures, rayures, sur les 

façades* et les clôtures. 

1. Lesdommagesouladisparitiondes: 

• espèces,fondsetvaleurs*,objetsprécieux*,collectionset 

échantillonsdereprésentants; 

2. Le voldesbienstransportésdansdesvéhiculesdécapotablesou 

surdesplates-formesdécouvertes,bâchésounon,sauf en 

casdevolavecviolences*corporelles. 

3. Touttransportàtitreonéreux. 

4. Lesdommagessurvenusalorsqueleconducteur: 

• n’a pas l’âge requis ou ne possède pas les certificats 

(licencedecirculationoupermisdeconduire)enétatde 

validité,exigésparlaréglementationpourlaconduitedu 

véhicule ; 

• se trouve sous influence d’un stupéfiant ou, même en 

l’absencedetoutsigned’ivressemanifeste,sousl’empire 

d’unétatalcooliqueourefusedesesoumettreauxépreuves 

dedépistageprévuesàl’articleL1erduCodedelaroute. 

5. Lesvolscommisparlesdirigeantsdefaitoudedroitdel’as- 

sociation, les préposés, adhérents, bénévoles ainsi que les 

personneschargéesde la garde des locaux dans l’exercice 

deleursfonctionsainsiquelesmembresdeleursfamilles 

respectives (article 311-12 du Code pénal). 
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Tableauxdes montants maximum de garantie et des franchises 
 

Biens assurés 

Bâtiments* Sans limitationdesomme 

Franchise*:0,3foisl’indice*encasdedommagesélectriques 

Matériel*etmarchandises*: 

• dontmatériel*etmarchandises*nondirectementliés à 

l’activité déclarée 

• dontobjetsprécieux* 

• dontbienseteffetspersonnels*etbiensd’exposant* 

• dontsupports non informatiques*de l’association 

LimitefixéeauxDispositionsParticulières 

10%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières 

 

8foisl’indice* 

3foisl’indice* 

10%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières 

Agencements-Embellissementset/ouPertesfinancières sur 

agencements du locataire* 

25%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières avec 

un minimum de 5 000 euros 

Espèces,fondsetvaleurs* 5foisl’indice* 

 

Frais etpertes 

Fraisdedémolitionetdedéblaisdesdécombres Taxe 

d’encombrement de la voie publique Cotisation 

Dommages - ouvrage 

Fraisréels 

Frais dedécontamination-Fraisdemiseenconformité 300foisl’indice* 

Frais dedéplacementetreplacementdesobjetsmobiliers 12foisl’indice* 

Fraisderelogement Montantdedeuxannéesdeloyers 

Perte d’usage Valeurlocativededeuxannées 

Honorairesd’expert 5%del’indemnitédueautitredesrubriquesci-dessus 

Honorairesdemaîtrised’ouvrage 10%del’indemnitéduepourlesdommagesaubâtiment* 

Fraisfinanciersdecrédit-créditbail 5%del’indemnitédueautitredesdommagesmatériels* 

Fraisdereconstitutiondessupportsd’informationsinformatiques* 

• fraissupplémentaires* 

 

30foisl’indice* 

Fraisdegardiennageetdeclôtureprovisoire* 16foisl’indice* 

Mesuredesauvetage* Fraisréels 

Encasdedétériorationsmobilièressuiteàuneémeuteouunmouvementpopulaire,notregaranties’appliquerasousdéductiond’unefra

nchise* égale à 10 % du total des dommages garantis, avec un minimum de 1,25 et un maximum de 3 fois l’indice*. 

 
Lesmontantsci-dessuss’appliquentsousréservedesdispositionsprévuesauchapitre«MOYENSDEPRÉVENTIONETDE PROTECTION ». 

 

Événementsclimatiques 
 

> Cequenousgarantissons 

1. Lesdommagesmatériels*aubâtiment*,ainsiqu’auxmatériel*, 

marchandises*, espèces, fonds et valeurs*, renfermés dans 

le bâtiment* assuré ainsi qu’au domicile des adhérents, les 

pertesfinancièressuragencementsdulocataire*causéspar: 

• l’action directe du vent ou du choc d’un corps renversé ou 

projeté par le vent. 

Leventdoitavoiruneintensitétellequ’ildétruitouendom

mage un certain nombre de bâtiments de bonne 

construction dans un rayon de 5 km autour du 

bâtiment*. À défaut, vous nous fournirez un certificat 

de la Station de Météorologie la plus proche du 

bâtiment*, attestant qu’au moment du sinistre*, la 

vitesse dépassait 100 km/h ; 

• l’action directe du poids de la neige ou de la glace 

accumulée sur les toitures, les chéneaux ou sur les arbres 

aux abords immédiats* du bâtiment* ; 

• l’action directe de la grêle; 

• une avalanche si le bâtiment* est situé en dehors d’un 

couloir d’avalanche connu ; 

• lesinondationspardébordementdecoursd’eauoud’étendue 

d’eau,naturelsouartificiels,suiteàpluietorrentielle,orageou 

tempête à condition que le bâtiment* : 

- n’ait pas subi plus d’un sinistre* de même nature (qu’il 

ait été indemnisé ou non) au cours des 15 dernières 

années, 

- nesoitpasconstruitsurunterrainclasséinconstructiblepar un 

plan de prévention des risques naturels (PPRN). 

 
2. Les dommages de mouille causés à l’intérieur du bâtiment* par 

la pluie, la neige ou la grêle, accompagnant ou suivant une tem- 

pête, à condition que le bâtiment* ait été endommagé et que 

les dommages aient pris naissance dans les 48 heures qui 

suivent. 
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> Cequiestexclu 
 

 
Tableaudes montantsmaximum degarantie et desfranchises «Événements climatiques » 

 

Montantsdegarantieidentiquesàlagarantie«INCENDIEetÉVÉNEMENTSASSIMILÉS» 

Sauflimitesparticulières 

Stores,auvents,barnums,tivolisetmatérielassimilé de 

moins de 3 ans 

10foisl’indice* 

Franchises* 

Tempêtes,grêle,neige 

Autresévénementsclimatiques 

0,75foisl’indice* 

Identiquefranchise*Catastrophesnaturelles 

Lesmontantsci-dessuss’appliquentsousréservedesdispositionsprévuesauchapitre«MOYENSDEPRÉVENTIONETDEPROTECTION ». 

 

Dégâtsdeseaux 
 

> Cequenousgarantissons 

1. Lesdommagesmatériels*aubâtiment*ainsiqu’auxmatériel*, 

marchandises*, espèces, fonds et valeurs*, renfermés dans 

le bâtiment* assuré ainsi qu’au domicile des adhérents, les 

pertesfinancièressuragencementsdulocataire*causéspar: 

• lesécoulementsd’eauaccidentels*provenant: 

- del’installationhydrauliqueintérieure*ouderécipients, 

- desgouttières,descentes,tuyauxouchéneaux; 

• lesinfiltrationsaccidentelles*d’eauparouautravers: 

- destoitures,terrasses,balcons,cielsvitrésetfaçades*, 

- descarrelages, 

- desjointsd’étanchéitéaupourtourdesinstallationssanitaires. 

 
L’indemnité est versée sur présentation des justificatifs de 

l’exécutiondestravauxnécessairespoursupprimerlacause des 

infiltrations, lorsqu’ils vous incombent : 

• le refoulement des égouts, caniveaux, fosses d’aisance ou 

septiques ; 

• l’humiditédeslocaux,lacondensation,labuée,lesremontées 

parcapillaritésicesphénomènessontlaconséquencedirecte 

d’un sinistre* garanti ; 

• toutfluideencasdebrisaccidentel*desconduitesetmatériels de 

stockage ; 

• legel; 

• les mesures de sauvetage* et l’intervention des secours suite 

à un sinistre* garanti ; 

• tout dégât des eaux dont la responsabilité incombe à un 

tiers* identifié. 

 
2. Les frais de recherche des fuites y compris les frais de remise 

en état qui s’en suivent sous réserve que la fuite ait 

préalablement causé des dommages matériels*. 

 

 

> Cequiestexclu 

1. Les dommages relevant des garanties et exclusions des 

chapitres « Catastrophes naturelles » et « Événements 

Climatiques ». 

2. Les dommagescausésparl’eauentréeautraversdes toitures 

découvertes ou bâchées. 

3. Lesdommagessubispar: 

• lestoituresycomprislacharpente,lesterrasses, balcons, 

ciels vitrés et façades*, 

• lesdescentes,tuyaux,chéneauxetinstallationshydrau- 

liques extérieures, 

• l’installationhydrauliqueintérieure(saufencasdegel), 

• lesappareilsreliésàl’installationhydrauliqueintérieure,à 

l’origine du sinistre*. 

4. Lecoûtdel’eauetdesfluides. 

5. Lecoûtderéparationdelafuite. 

1. Les dommages causés aux bâtiments (à l’exception 

desterrasses*): 

• construitsoucouvertspourmoinsde50%enmatériaux durs*; 

• dont les éléments porteurs ne sont pas construits en 

maçonnerie,enferouenboisetscellésoufixéspardes 

ferruresd’ancragedansdesfondations,soubassementsou dés 

de maçonnerie ; 

• dontlacouvertureoulesmursextérieurscomportent: 

- du carton ou feutre bitumé, toile ou papier gou- 

dronné, bâches, feuilles ou films en matière plas- 

tiquenonfixéssurdessupportsrigidescontinusou 

jointifsetsolidairesentreeux, 

- desplaquesdetoutenaturenonaccrochées,boulon- 

nées ou tirefonnées ; 

 
• nonentièrementcloset couverts. 

2. Lesdommagescausésparleventoulagrêleauxtoilesdes stores 

extérieurs, auvents, barnums, tivolis et matériel assimilé, 

de 3 ans ou plus. 

3. Les dommages causés au contenu des bâtiments non 

garantis. 

4. Lesserresetchâssisdejardinainsiqueleurcontenu,lesbiens 

mobiliers en plein air. 

5. Lesdommagescausésparlesmersetocéans,lesremontées 

denappephréatique,lesaffaissementsetglissementsdeter- 

rain, les coulées de boue. 

6. Lesévénementsrelevantdelagarantie«CatastrophesNatu- 

relles». 
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Tableaudesmontants maximumdegarantie etdes franchises«Dégâts deseaux» 
 

Biens assurés 

Bâtiments* Sans limitationdesomme 

Matériel*etmarchandises*: 

• dontmatériel*etmarchandises*nondirectementliés à 

l’activité déclarée 

• dontobjetsprécieux* 

• dont bienseteffetspersonnels*etbiensd’exposant* 

• dontsupportsd’informationsnoninformatiques* 

LimitefixéeauxDispositionsParticulières 

10%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières 

 

8foisl’indice* 

3foisl’indice* 

10%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières 

Agencements-Embellissementset/ouPertesfinancières sur 

agencements du locataire* 

25%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières avec 

un minimum de 5 000 euros 

Espèces,fondsetvaleurs* 5foisl’indice* 

Recherchede fuites 8foisl’indice* 

Refoulementdeségouts 25foisl’indice*-franchise*:0,5foisl’indice* 

Dommagescausésparlesfluidesautresquel’eau 15foisl’indice*-franchise*:0,5foisl’indice* 

 

Frais etpertes 

Fraisdedémolitionetdedéblaisdesdécombres Taxe 

d’encombrement de la voie publique Cotisation 

Dommages - ouvrage 

Fraisdedéplacementetreplacementdesobjetsmobiliers 20 % 

de l’indemnité avec un minimum de 50 000 euros Frais 

financiers de crédit - crédit bail 

Fraisdegardiennageetdeclôtureprovisoire* 

 

 

 
20%del’indemnité 

avecunmaximumde200000euros 

Fraisderelogement Montantdedeuxannéesdeloyers 

Perte d’usage Valeurlocativededeuxannées 

Frais dedécontamination-Fraisdemiseenconformité 300foisl’indice* 

Honorairesd’expert 5%del’indemnitédueautitredesrubriquesci-dessus 

Honorairesdemaîtrised’ouvrage 10%del’indemnitéduepourlesdommagesaubâtiment* 

Fraisdereconstitutiondessupportsd’informations 

informatiques* - frais supplémentaires* 

30foisl’indice* 

Mesuredesauvetage* Fraisréels 

Lesmontantsci-dessuss’appliquentsousréservedesdispositionsprévuesauchapitre«MOYENSDEPRÉVENTIONETDEPROTECTION ». 

 

Responsabilitéentantqu’occupant 
 

> Cequenousgarantissons 

Lesconséquencespécuniairesdelaresponsabilitécivilequevous 

encourez en tant qu’occupant : 

• vis-à-visdupropriétaire (recours*du propriétaire); 

• vis-à-visdesvoisinsetdestiers(recours*desvoisinsetdestiers) ; 

du fait d’un événement garanti au titre des chapitres « Incendie 

et événements assimilés » ou « Dégâts des eaux » et ayant pris 

naissance dans le bâtiment* ou la partie de bâtiment* que vous 

occupez dans le cadre de votre activité associative, situé à 

l’adresse mentionnée aux Dispositions Particulières. 

 

 

> Cequiestexclu 

 

 
Tableau desmontantsmaximumdegarantie 

 

Dommagesdonnantlieuàindemnisation Incendieetévénementsassimilés–Dégâtsdeseaux 

Recours*dupropriétaire: 

• Dommagesmatériels*aubâtimentoupartiedebâtiment 

dans lequel se situe les biens loués ou mis à disposition 

• Pertesdeloyers 

• Perte d’usage 

 

 

Montantréeldesdommages 

Recours*desvoisinsetdestiers: 

• dontdommagesimmatériels*consécutifs 

3000foisl’indice* 

160foisl’indice* 

Lesexclusionsdeschapitres«Incendieetévénementsassi- milés » 

et « Dégâts des eaux ». 
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Brisdesglaces 
 

> Cequenousgarantissons 

1. Le bris accidentel* des : 

• verres, glaces, vitres incorporés au bâtiment* et marbres des 

façades* ; 

• enseignes lumineusesetjournauxlumineux; 

• filmsprotecteurs,inscriptions,gravures,biseaux,chanfreinset 

autresfaçonnages, poignées, lorsque leur destruction est due 

aubrisdubiendontilsfontpartieoudontilssontl’accessoire; 

• vitresetglacesincorporésaumatériel*situédanslebâtiment*; 

• produitsenmatièreplastiquetransparenteoutransluciderem- 

plissantlesmêmesfonctionsquelesproduitsverriersci-dessus; 

• élémentsencéramiquedesappareilssanitairessituésdansle 

bâtiment*. 

2. Les dommages matériels* à la façade* et au contenu des 

vitrinesetdevanturesainsiquelespertesfinancièressuragen- 

cementsdulocataire*consécutifsàunbrisdeglacesgaranti*. 

 

 

> Cequiestexclu 
 

 
Tableauxdesmontants maximumde garantie 

 

Biens assurés 

Dommagesmatériels* LimitefixéeauxDispositionsParticulières 

Agencements-Embellissementset/ouPertesfinancières sur 

agencements du locataire* 

25%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières avec 

un minimum de 5 000 euros 

 

Frais etpertes 

Frais dedéplacementetreplacementdesobjetsmobiliers 12foisl’indice* 

Fraisdegardiennageetdeclôtureprovisoire* 16foisl’indice* 

 

Vol-Vandalisme:détériorationsimmobilières 
 

> Cequenousgarantissons 

Les pertes financières sur agencements du locataire*, la 

disparition ou la détérioration du bâtiment* y compris l’instal- 

lation d’alarme suite à un vol*, une tentative de vol* ou un acte 

de vandalisme*, à l’exclusion des graffitis, Tags, pochoirs et 

inscriptionsdetoutenature,affichages,salissures,rayures,sur les 

façades* et les clôtures. 

 
Les frais de remplacement des serrures des portes extérieures 

suite au vol* ou à la perte des clés correspondantes. 

 

 
Tableauxdesmontants maximumde garantie 

 

Biens assurés 

Dommagesmatériels* Sans limitationdesomme 

Agencements-Embellissementset/ouPertesfinancières sur 

agencements du locataire* 

25 % de la limite fixée en INCENDIE aux Dispositions Particulières 

avec un minimum de 5 000 euros 

Clésvoléesouperdueset/ouserrurescorrespondantes 2foisl’indice* 

 

Frais etpertes 

Identiquesàlagarantie«INCENDIEetÉVÉNEMENTSASSIMILÉS» 

 

Vol-Vandalisme:dommagesmobiliers 
 

> Cequenousgarantissons 

Matérieletmarchandises 

La disparition, la détérioration ou la destruction du matériel* et 

desmarchandises*,renfermésdansleslocaux*assurésuiteàun vol*, 

une tentative de vol* ou un acte de vandalisme* commis : 

• avec effraction des locaux*; 

• par escaladedeslocaux*; 

• suite au vol* de vos propres clés, sous réserve que, dans les 48 

heuresà compter du moment où vous en avez eu connaissance, 

vousayezdéposéplainteauxautoritésdepoliceetpristoutesles 

mesuresnécessairespouréviterl’utilisationdesclésvolées(chan- 

gement des serrures, pose d’un verrou complémentaire…) ; 

• avecviolences*oumenacedeviolencescorporelles; 

• aucoursdel’incendie*detoutoupartiedubâtiment*. 

1. Lesserresetchâssisdejardin. 

2. Lesmarchandises*,saufsuiteàunbrisgarantidevitrineoude 

devanture. 

3. Lesrayures,ébréchuresetécaillementsainsiqueladétério- 

rationdesargenturesetpeintures. 

4. Lebrisdesverresdéposés. 

5. Lesbriscauséspartoustravaux-autresquedesimplenet- 

toyage-effectuéssurlesobjetsassurés. 

6. Les lampes, ampoules, néons et tubes fluorescents interchan- 

geables. 



GA3Q51L - Juin 2022 60/10
0  

> Cequenousgarantissonsselondesmodalités 

particulières 

La disparition, la détérioration ou la destruction du matériel* et 

des marchandises*en vitrines fixes de devanture, sans pénétra- 

tion dans les locaux : 

• pendant les heures de fermeture à condition qu’il y ait 

effraction, écartement ou démontage des glaces ; 

• endehorsdesheuresdefermeture:encasdevol*outentativede 

vol*commisavecviolences*oumenacedeviolencescorporelles. 

 

Espèces,fondsetvaleurs 

Espèces,fondsetvaleurs*renfermésdansleslocaux*assurés: 

• vol*outentativedevol*commisavecviolences*oumenacedevio- 

lences corporelles. 

La garantie est acquise dans les mêmes conditions 

pendant le 

déplacementjustifiédesespèces,fondsetvaleurs*àl’intérie

urde l’enceinte de l’association sans sortie sur la voie 

publique ; 

• vol* ou tentative de vol* commis dans l’une des circonstances 

garan- tiespourlesdommagesauxMATÉRIELETMARCHANDISES, à 

condition qu’il y ait eu effraction ou enlèvement hors du bâti- 

ment*,destiroirs-caisses,meubles,coffres-fortsdanslesquelsles 

espèces, fonds et valeurs* étaient placés. 

 
Espèces, fonds et valeurs* transportés hors des locaux* assu- 

rés, entre 8 h et 21 h, pour encaissement, retrait ou dépôt, 

effectuésparvous-même,vospréposésouadhérentsquevous 

avez désignés : 

• vol*outentativedevol*commisavecviolences*oumenacedevio- 

lences corporelles ; 

• cas de force majeure : malaise soudain du porteur, accident* de 

la circulation, incendie* ou explosion* du véhicule transporteur. 

 
Lagarantieestacquisedanslesmêmesconditionsauxvols*etdét

é- 

riorationsdesvêtementsduporteurainsiquedesbiensayantserv

ià transporter les espèces, fonds et valeurs*. 

 
Espèces,fonds etvaleurs* conservésau domiciledu porteur: 

• vol*outentativedevol*commisavecviolences*oumenacedevio- 

lences corporelles ; 

• vol* avec effraction du local et des meubles ou coffres-forts 

dans lesquels les espèces, fonds et valeurs* étaient placés. 

> Nousgarantissonségalementselondesmodalités 

particulières 

La disparition, la détérioration ou la destruction du matériel* et des 

marchandises* de l’association renfermés au domicile des 

adhérentssuite àunvol*,unetentativedevol*sous 

réservequeledomicilesoitclosetcouvert,quelesportesdonnantsurl’exté

rieursoientmunies d’une serrure de sécurité, les fenêtres des 

maisons individuelles et des appartements en rez-de-chaussée, de 

volets ou de persiennes. 

 
Ces moyens de protection devront être mis en place au jour du 

sinistre. Il est cependant toléré que les volets ou persiennes 

restent ouverts en l’absence des occupants entre 7 heures et22 

heures. La garantie au domicile des adhérents cesse en cas 

d’absencedesoccupantssupérieureà5semainesconsécutives. 

 

 

> Cequiestexclu 

 
 

 
Tableauxdes montants maximum de garantie et des franchises 

 

Biens assurés 

Matériel*etmarchandises*: 

• dontmatériel*etmarchandises*nondirectementliésàl’activité 

associative déclarée 

• dontobjetsprécieux* 

• dont bienseteffetspersonnels*etbiensd’exposant* 

• dontsupportsd’informationsnoninformatiques* 

• dontvol*endevanture 

LimitefixéeauxDispositionsParticulières 

10%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières 

 
8foisl’indice* 

3foisl’indice* 

10%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières 0,7 

fois l’indice* 

1. Lesdommagescommispar : 

• toute personne ayant la qualité d’assuré* ou avec sa 

complicité ; 

• lesmembresdevotrefamillevisésàl’article311-12du Code 

pénal ; 

• lesdirigeantsdefaitoudedroitdel’associationassurée ; 

• lespréposésousalariés,adhérents,bénévoles,personnes 

habitant avec vous ou celles, même appartenant à des 

entreprises ouassociationsétrangères,chargéesdelasur-

veillanceoudelagardedesbiensassurés,saufsilevol*aétécommi

saveceffractiondeslocaux*endehorsdeleurs 

heuresdetravailoudeservice. 

 
2. Lesvolscommisenl’absencedetoutepersonneassuréedans les 

locaux : 

• espèces, fonds et valeurs* : après toute inoccupation 

des locaux supérieure à 96 heures consécutives. 

 
3. Ladisparition,détériorationoudestructiondesobjets: 

• exposés dans les vitrines transportables ouamovibles 

placéessoitàl’extérieurdeslocaux,soitdansleshallsou 

tambours d’entrée ; 

• déposésdansleshalls,tamboursd’entréeainsiquedans 

lesgaragesetremisesséparésdurisqueprincipal; 

• situésenpleinair. 
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Espèces,fondsetvaleurs* 

• renfermésdansleslocaux*assurés 

 

• transportéshorsdeslocaux*assurésouconservés au 

domicile du porteur 

 

2,5 fois l’indice* porté à 5 fois l’indice* en cas 

d’effraction du coffre-fort dans lequel ils sont contenus 

2,5foisl’indice* 

Frais etpertes 

Fraisdedéplacementetreplacementdesobjetsmobiliers 12foisl’indice* 

Fraisfinanciersdecrédit-créditbail 5%del’indemnitédueautitredesdommagesmatériels* 

Fraisdereconstitutiondessupportsd’informations 

informatiques* - frais supplémentaires* 
30foisl’indice* 

Fraisdegardiennageetdeclôtureprovisoire* 16foisl’indice* 

En cas d’acte de vandalisme* notre garantie s’appliquera sous déduction d’une franchise* égale à 10 % du total des 

dommages garantis, avec un minimum de 1,25 et un de maximum 3 fois l’indice*. 
 

 

Garantiedesmatériels 
 

DOMMAGESÉLECTRIQUESETBRIS 

 

> Cequenousgarantissons 

Biensgarantis 

Lesbienssuivants,enbonétatdefonctionnementetutilisés dans le 

cadre de votre activité associative déclarée : 

• vosmachinesetmoteursmécaniques; 

• votrematérielinformatiqueetdebureautique*; 

• votre matérielde lachaîne dufroid*; 

• vos autresappareilsetinstallationsélectriquesouélectroniques; 

• lesinstallationsdeclimatisation,d’alimentationélectriqueetde 

protection du matériel assuré. 

Qu’ils vous appartiennent ou qu’ils soient pris en location (y 

compris par crédit-bail) et situés : 

• dansvoslocaux*; 

• ou occasionnellement à votre domicile ou celui de vos préposés, 

adhérents et bénévoles ; 

• ouaucoursdeleurtransportentrecesdifférentslieux,àbordd’un 

véhicule conduit par vous ou un de vos préposés, adhérents et 

bénévoles. 

 

Événementsgarantis 

Le bris, la détérioration ou destruction des biens garantis (y 

compris par l’action de l’électricité), résultant d’un événement 

accidentel*autrequeceuxvisésauxchapitres«Incendieetévéne- 

mentsassimilés»,« Événements climatiques », « Catastrophes 

naturelles»,«Vol-vandalisme:dommagesmobiliers»et 

«Dégâtsdeseaux». 

Les dommages causés par le bris ou la défaillance d’une pièce 

ou d’un élément de plus de 10 ans d’âge sont garantis sous 

réserve que cette pièce ou élément bénéficie, au moment du 

sinistre*, d’un contrat de maintenance* en assurant l’entretien, 

le suivi et le remplacement éventuel. 

 

Extension«Matérielinformatiqueportableentouslieux» 

Lesgaranties«Dommagesélectriquesetbris», «Incendieetévé- 

nementsassimilés»,«Événementsclimatiques»,«Catastrophes 

naturelles » et « Dégâts des eaux », si elles sont souscrites, 

s’appliquent à votre matériel informatique* portable en tous lieux. 

La garantie « Vol - vandalisme : dommages mobiliers », si elle 

estsouscrite,s’appliqueencasdevol*,tentativedevol*,actede vandalisme* 

de votre matériel informatique* portable, commis en tous lieux dans 

l’une des circonstances suivantes : 

Encasdesinistre*survenu,facilitéouaggravédufaitdel’inobservationdesmoyensdepréventionetdeprotectionprévusauchapitre 

«MOYENSDEPRÉVENTIONETDEPROTECTION»,notregarantienevousestpasacquise. 
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• avecviolences*oumenacedeviolencescorporelles; 

• par effractiondulocal*renfermantlesbienssinistrés; 

• matérielinformatiqueportablecontenudansunvéhicule : 

- vol*simultanéduvéhiculeetdesonchargement,commi

sentre 7 h et 21 h, 

- vol*dansunvéhiculeremisédansunlocalclos,aveceffra

ction du local, 

- vol*consécutifàunaccident*deroutecaractériséouàu

ne agression, 

- vol* par effraction dans un véhicule en stationnement, 

commis un 

jourouvréauregarddevotreactivitéassociativeentre7het

21h. 

 

 

> Cequiestexclu 

1. Les exclusions prévues aux garanties « Incendie et évé- 

nements assimilés », « Événements climatiques », « Vol : 

dommagesmobiliers»et«Dégâtsdeseaux»,quecesgaran- ties 

soient ou non souscrites. 

 
2. Lesmachinesetmatérielsdontlavaleurunitaireestsupé- 

rieure à 152 000 euros hors taxe. 

 
3. Les dommages d’ordre « esthétique », rayures, éraflures, 

égratignures, écaillements, tâches, bosselures. 

 
4. Tous dommagesetfraissurvenusencoursdemontage oude 

démontage effectués : 

• avantlamiseenexploitationdesbiens; 

• lorsquelesbiensnesontplussousvotregardeoucelle de vos 

préposés, adhérents et bénévoles. 

 
5. Lesdommagesrésultant: 

• del’effetprolongédel’exploitationoudel’inutilisationdesbiens

assurés,lacorrosion,l’oxydation,l’encrassement,la présence 

de poussières ; 

• dumaintienoudelaremiseenserviced’unbienassuré 

avantsaréparationcomplèteetdéfinitive; 

• degrève,occupationillégaledevoslocauxouconflitdu 

travail dans votre association. 

 
6. Tousdommagesetfraissubispar: 

• lesmarchandises*,l’outillageàmain; 

• lesbiensenexposition,endémonstration,destinésàla 

location ou mis à disposition de tiers* ; 

• lesbiensremisparvosclients,faisantl’objetdevotretravail ou 

prestation ; 

• les biens avant qu’ils n’aient satisfait aux épreuves 

d’essai, avant leur réception ou avant leur remise en 

état complète que ce soit au cours de la première ins- 

tallation,d’uneréparation,d’unremplacementoud’une 

adaptation des matériels ; 
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Tableauxdes montantsmaximum de garantieet des franchises« Dommages électriqueset bris» 

 

Biens assurés 

Dommagesmatériels* 

 

• dontextension«Matérielinformatique 

portable en tous lieux » 

LimitefixéeauxDispositionsParticulières 

 

5foisl’indice*maximum 

Franchise*brisdemachine: 0,5 

fois l’indice* 

Franchise*Dommagesélectriques: 0,3 

fois l’indice* 

 

Frais etpertes 

Frais de déblaiement, d’enlèvement et/ou de nettoyage des biens 

assurés sinistrés ou non et qui ne seraient pas directement néces- 

saires pour les réparations 

5%delalimitefixéeauxDispositionsParticulières 

Fraisfinanciersdecrédit-créditbail 5%del’indemnitédueautitredesdommagesmatériels* 

Fraisdereconstitutiondessupportsd’informationsinformatiques*- frais 

supplémentaires* 

30foisl’indice* 

Lesmontantsci-dessuss’appliquentsousréservedesdispositionsprévuesauchapitre«MOYENSDEPRÉVENTIONETDE PROTECTION ». 

 

Contenudescongélateursetchambres 

froides 
 

> Cequenousgarantissons 

Les dommages accidentels* causés aux marchandises* entre- 

posées dans vos matériels de la chaîne du froid* en bon état 

d’entretien et de fonctionnement, situés dans les bâtiments* et 

résultant : 

• d’unemodificationdetempératureconsécutiveà: 

- undommageélectriqueouunbrisaccidentel*desmachines 

assurant le fonctionnement de l’installation de réfrigération, 

- unedéfaillanceaccidentelle*desdispositifsdecontrôleetde 

sécurité, 

- un arrêt du courant électrique lorsque vous n’en avez pas 

été prévenu par l’EDF ou le fournisseur avant sa survenance ; 

• du contact direct avec le liquide ou le gaz réfrigérant, 

consécutifs à une fuite ou une rupture accidentelle* des 

canalisations assu- rant la circulation du produit réfrigérant. 

Lesfraisexposéspourlesauvetagedesmarchandises*,dansle 

butd’éviteroudelimiterlesconséquencesd’unsinistre*(location de 

matériel de remplacement, transport de marchandises…). 

Les dommages causés par le bris ou la défaillance d’une pièce 

ou d’un élément de plus de 10 ans d’âge sont garantis sous 

réserve que cette pièce ou élément bénéficie, au moment du 

sinistre*, d’un contrat de maintenance* en assurant l’entretien, 

le suivi et le remplacement éventuel. 

 

 

> Cequiestexclu 
 

Tableaudes montants maximumde garantie et desfranchises « Contenu descongélateurs et chambres froides» 
 

Biens assurés 

Dommagesmatériels*etfraisdesauvetage LimitefixéeauxDispositionsParticulières 

 

• lespiècesd’usure,outils,fluides,consommablesetautreséléme

ntsnécessitantdeparleurfonctionunremplacementpériodiquel

orsquelesinistre*restelimitéàcesseulsbiens; 

• leslampes,fusibles,résistancesettubesdetoutenature. 

 
7.Encequiconcernel’extension«Matérielinformatiquepor- 

tableentouslieux»:lesagendasélectroniques,assistants 

personnels, appareils photos, caméras, baladeurs et télé- 

phones. 

• les biens avant qu’ils n’aient satisfait aux épreuves 

d’essai, avant leur réception ou avant leur remise en 

état complète que ce soit au cours de la première ins- 

tallation,d’uneréparation,d’unremplacementoud’une 

adaptation des matériels ; 

• lesélémentsoucomposantsélectriquesouélectroniques 

lorsquelesinistre*restelimitéàunseulensembleinter- 

changeable,àsavoirlecomposantélectroniqueouson 

supportdirect,saufencasdedommagesmatériels*carac- 

térisés; 

Lesdommagescauséspar : 

1. l’inobservationdesrèglesd’utilisationoud’installationdéfinies 

parleconstructeuroulefournisseurdumatérieldelachaîne du 

froid* ; 

2. unarrêtdecourantélectriqueconsécutifàunegrèveouun 

délestage du fournisseur. 

Encasdesinistre*survenu,facilitéouaggravédufaitdel’inobservationdesmoyensdepréventionetdeprotectionprévusauchapitre 

«MOYENSDEPRÉVENTIONETDEPROTECTION»,notregarantienevousestpasacquise. 
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Catastrophesnaturelles 
 

> Si vous avez souscrit une garantie « La protection 

de vos biens » 

Nous garantissons la réparation pécuniaire des dommages 

maté- 

riels*directsnonassurablessubisparl’ensembledesbiensgarant

is par le présent contrat, ayant eu pour cause déterminante 

l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les 

mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages 

n’ont pu empêcher leur surve- nance ou n’ont pu être 

prises. 

 
La garantie ne peut être mise en jeu qu’après publication 

au Journal Officiel de la République Française d’un arrêté 

interministériel ayant constaté l’état de catastrophe 

naturelle. 

 
La garantie couvre le coût des dommages matériels* directs 

non 

assurablessubisparlesbiensgarantis,àconcurrencedeleurvale

ur 

fixéeaucontratetdansleslimitesetconditionsprévuesparlecon

trat lors de la première manifestation du risque. 

 
Nonobstant toute disposition contraire, vous conservez à 

votre charge une partie de l’indemnité due après 

sinistre*.Vous ne pouvez 

contracteraucuneassurancepourlaportiondurisqueconstituée

par cette franchise*. 

 
Pour les biens à usage non professionnel, le montant de la 

fran- chise* est fixé à 380 euros, sauf en ce qui concerne les 

dommages imputables aux mouvements de terrain 

différentiels consécutifs à la sécheresse et/ou à la 

réhydratation des sols, pour lesquels le mon- tant de la 

franchise* est fixé à 1 520 euros. 

 
Pourlesbiensàusageprofessionnel, lemontant 
delafranchise*est 

> Dispositionscommunes 

Pourlesbiensautresquelesvéhiculesterrestresàmoteur,dansu

ne commune non dotée d’un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles pour le risque faisant l’objet d’un 

arrêté portant constata- tion de l’état de catastrophe 

naturelle, la franchise* est modulée en 

fonctiondunombredeconstatationsdel’étatdecatastrophenat

urelle 

intervenuespourlemêmerisqueaucoursdescinqannéesprécéd

ant la date de la nouvelle constatation, selon les modalités 

suivantes : 

• 1èreet 2èmeconstatation : application de la franchise* ; 

• 3èmeconstatation : doublement de la franchise* applicable ; 

• 4èmeconstatation : triplement de la franchise* applicable ; 

• 5èmeconstatationetconstatationssuivantes:quadruplementdela 

franchise* applicable. 

 
Lesdispositionsdel’alinéaprécédentcessentdes’appliqueràco

mp- ter de la prescription d’un plan de prévention des 

risques naturels 

prévisiblespourlerisquefaisantl’objetdelaconstatationdel’ét

atde catastrophe naturelle dans la commune concernée. 

 
Elles reprennent leurs effets en l’absence d’approbation du 

plan 

précitédansledélaidequatreansàcompterdeladatedel’arrêté

de prescription du plan de prévention des risques naturels. 

 
Les conditions d’indemnisation de la garantie « 

Catastrophes natu- relles»,reprisesci-

dessus,sontfixéesparclausestypesannexéesà l’articleA125-

1du Code des assurances, toute modification de celles- ci 

s’appliquant d’office au présent contrat. 

 
 

 

Événementsimprévus 

égal à 10 % du montant des dommages matériels* directs non assu- 

  rables subis par l’Assuré*, par établissement et par 

événement, sans 

pouvoir être inférieur à un minimum de 1 140 euros ; sauf 

en ce qui concerne les dommages imputables aux 

mouvements de terrain dif- 

férentielsconsécutifsàlasécheresseet/ouàlaréhydratationbru

tale 

dessols,pourlesquelsceminimumestfixéà3050euros.Toutefois

, sera appliquée la franchise* éventuellement prévue par le 

contrat, si celle-ci est supérieure à ces montants. 

 

 

> Sivousavezsouscritlagarantie«Pertesd’exploitation» 

Nous garantissons le paiement d’une indemnité 

correspondant à la perte du bénéfice brut et aux frais 

supplémentaires d’exploitation résultant, pendant la 

période d’indemnisation prévue au titre de la garantie « 

Pertes d’exploitation », de l’interruption ou de la réduction 

del’activitédel’associationayanteupourcausedéterminantel’i

nten- sité anormale d’un agent naturel affectant les biens 

de l’association, lorsque les mesures habituelles à prendre 

pour prévenir ces dom- mages n’ont pu empêcher leur 

survenance ou n’ont pu être prises. 

 
La garantie ne peut être mise en jeu qu’après publication 

au Journal Officiel de la République Française d’un arrêté 

interministériel ayant constaté l’état de catastrophe 

naturelle. 

 
Lagarantiecouvre,sanspossibilitéd’abattementspécialsurlemontant 

desélémentsdurisqueservantàladéterminationdelacotisation,les 

conséquencespécuniairesdel’interruptionoudelaréductiondel’activité 

del’association,dansleslimitesetauxconditionsfixéesparlecontrat 

pour le risque principal, telles qu’elles existaient lors de la 

première 

manifestationdurisque.Vousconservezàvotrechargeunepartiede 

l’indemnitédueaprèssinistre*correspondantàuneinterruptionouàune 

réduction de l’activité de l’entreprise, pendant trois jours ouvrés, avec 

un minimum de 1 140 euros.Toutefois, sera appliquée la franchise* 

éven- tuellementprévueparlecontrat,sicelle-

ciestsupérieureàcemontant. 

 
Vous ne pouvez contracter aucune assurance pour la portion du 

risque constituée par la franchise*. 



GA3Q51L - Juin 2022 65/10
0  

> Cequenousgarantissons 

Le bris, les pertes financières sur agencements du 

locataire*, la 

détériorationoudestructiondubâtiment*,dumatériel*etde

smar- 

chandises*renfermésdanslebâtiment*etrésultantd’unévéne

ment 

accidentel*autrequeceuxvisésauxchapitres«Incendieet

évé- 

nementsassimilés»,«Événementsclimatiques»,«Catastrop

hes naturelles»,«Vol-

vandalisme:détériorationsimmobilières», 

«Vol-vandalisme:dommagesmobiliers»,«Dégâtsdeseaux», 

«Brisdesglaces»,«Garantiedesmatériels»et«Matérielsetmar

- chandises transportées ». 

 
Si vous avez souscrit la garantie « Pertes d’exploitation 

», les pertes d’exploitation telles que définies dans 

cette garantie et 

consécutivesàundommagematériel*ayantdonnélieuàind

em- nisation au titre de la garantie « ÉVÉNEMENTS 

IMPRÉVUS ». 

 

 

> Cequiestexclu 

1. Lesexclusionsprévuesauxchapitres«Incendieetévéne- 

mentsassimilés»,«Événementsclimatiques»,«Vol-vanda-

lisme:détériorationsimmobilières»,«Vol-vandalisme:dom- 

magesmobiliers»,«Dégâtsdeseaux»,«Brisdesglaces», 

« Garantie des matériels » et « Matériels et marchandises 

transportées»,quecesgarantiessoientounonsouscrites. 

2. Les dommages relevant des assurances rendues obliga- 

toires par les dispositions législatives ou réglementaires en 

vigueur et notamment les dommages dont la garantie est 

visée par la Loi n°78-12du4janvier1978etlestextes 

subséquents (assurance construction). 

3. Lesdommagesetfraiscauséspar: 

• changementdetempérature,degoût,detexture,desonorité, 

action de la lumière ; 

• pertesdepoids,pertesdeliquidesetdegazdetoutenature; 

• insectes,rongeurs,pourriture,moisissuresetmicro- 

organismes ; 
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Tableaudes montants maximum de garantie etdes franchises « Événements imprévus » 
 

Dommagesgarantis Montant Franchise 

Dommagesmatériels* 

Frais de gardiennage et de clôture provisoire 

Pertes d’exploitation consécutives 

(sivousavezsouscritlagarantie 

«Pertes d’exploitation ») 

Agencements-Embellissementset/ouPertes 

financières sur agencements du locataire* 

 
 

 

500foisl’indice* 

 
 

 

5foisl’indice* 

 

Attentatouactedeterrorisme 
 

> Cequenousgarantissons 

Nous garantissons la réparation pécuniaire des dommages 

maté- riels* directs subis par l’ensemble des biens garantis 

par le présent contrat, ayant eu pour cause un attentat ou 

un acte de terrorisme tel que défini par les articles 421-1 

et 421-2 du Code pénal subis sur le territoire national. 

 
La réparation des dommages matériels*, y compris les frais 

de 

décontamination,etlaréparationdesdommagesimmatérielsco

nsé- cutifs* à ces dommages sont couvertes dans les limites 

de franchise et de plafond fixées au contrat au titre de la 

garantie incendie. 

Lorsqu’ilestnécessairededécontaminerunbienimmobilier,l’in

dem- nisation des dommages, y compris les frais de 

décontamination, ne 

peutexcéderlavaleurvénaledel’immeubleoulemontantdescapi

taux assurés. 

 
En outre, si vous avez souscrit la garantie « Pertes 

d’exploitation », celle-ci est étendue aux dommages causés 

par les attentats et les 

actesdeterrorisme,danslesconditionsprévuesautitredelagara

ntie 

«Pertes d’exploitation ». 
 

 

> Cequiestexclu 
 

 
 

Lapérennitédevotreactivité 
 

Les garanties peuvent s’appliquer sous réserve d’être mention- 

nées aux Dispositions Particulières sous le titre « GARANTIES 

DOMMAGES SOUSCRITES ». 

 

Soutienfinancier 
 

PERTESD’EXPLOITATION 

 

> Cequenousgarantissons 

En cas d’interruption ou de réduction d’activité de votre asso- 

ciation consécutive à un dommage matériel* ayant donné lieu à 

indemnisation au titre d’une des garanties suivantes : 

• «Incendieetévénementsassimilés». 

• «Événementsclimatiques». 

• «Catastrophesnaturelles». 

• «Dégâtsdeseaux». 

• biensenexposition,endémonstration,destinésàlalocation ou 

mis à disposition de tiers* ; 

• clôturesetmursdesoutènement; 

• constructionsetinstallationsimmobilièressituéessousle 

niveau du sol ; 

• marchandises* en cours deprocessusde fabrication ou de 

traitement; 

• biensoustructuresencoursdeconstruction,montageou 

démontage; 

• invendus,rebuts,biensdestinésàladestructionouàla 

démolition; 

• structuresgonflables. 

• pollution,atteinteàl’environnementoucontaminationquel- 

conques ; 

• arrêt, insuffisance, retard de fourniture de toute source 

d’énergie,d’approvisionnementoudeservicesparuntiers*. 

 
4. Lesdommagesimmatériels*. 

 
5. Lesdommagescausésauxbienssuivants: 

• biensnevousappartenantpas ; 

• objetsprécieux*etvégétaux,mêmelorsqu’ilssontl’objetde 

votre activité associative ; 

• espèces,fondsetvaleurs*,monnayeurs,distributeursauto- 

matiques et appareils de jeu ; 

• biens en plein airou dans un bâtimentnon clos et couvert; 

Ladécontaminationdesdéblaisainsiqueleurconfinement. 
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• «Vol-vandalisme:dommagesmobiliers». 

• «Vol-vandalisme:détériorationsimmobilières». 

 
Lepaiementd’uneindemnitécorrespondant: 

• soitàlapertedemargebrute*,soitàlapertederevenusoud’h

ono- raires ; 

• auxhonorairesde l’expert que vous avez choisi, dans la 

limite de 5 % de la perte de marge brute*, de revenus 

ou d’honoraires ; 

• auxfraissupplémentairesd’exploitation. 

 
Nousintervenons également : 

• encasd’interdictiond’accèsémanantdesautorités,d’imp

ossibili- 

téoudedifficultésmatériellesd’accèsàvoslocauxassociatif

s,suite à incendie* ou une explosion* ayant atteint des 

bâtiments situés aux abords immédiats* des locaux 

assurés ; 

• en cas de baisse de fréquentation de la clientèle du 

centre com- mercial dans lequel est située votre 

exploitation, générée par la 

fermeturetemporairedemagasinleadersituédanscemême

centre due à des dommages matériels* d’incendie* ou 

d’explosion*. 
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Notregaranties’appliquesousréservedesdispositionsprévues 

auchapitre«MOYENSDEPRÉVENTIONETDEPROTECTION». 

 

 

> Cequiestexclu 

Le paiement de frais supplémentaires exposés au-delà des 

charges normales de votre exploitation pour permettre la pour- 

suitedel’activitédevotreassociationdansdesconditionsaussi 

proches que possible de son fonctionnement normal. 

 
Cesfraissupplémentairesconsistenten: 

• fraisdelocationdematérielsderemplacement; 

• fraisdemaind’œuvreetdepersonnel; 

• travauxeffectuésàfaçonhorsdel’association; 

• fraisdetransport; 

• loyerpourlalocationdelocauxderemplacement; 

• fraisdetéléphoneetdetélécopie; 

• frais d’entretien de locaux provisoires ; 

• frais d’information de la clientèle, soit par voie de presse ou 

par voie directe ; 

engagés avec notre accord préalable ou celui de notre 

expert et justifiés par des factures acquittées. 

 

 

> Cequiestexclu 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
> Quelleest la période d’indemnisation ? 

Seules sont indemnisées les pertes d’exploitation subies 

durant la 

périodependantlaquellelesrésultatsdevotreassociationsontaf

fec- tés par le sinistre* et débutant : 

• dèslepremierjourd’interruptionouderéductiond’activité,encas 

d’interruption consécutive à un dommage matériel* couvert au 

titre de la garantie “Incendie et événements assimilés” ; 

• aprèsundélaide3joursdanstouslesautrescas. 

 
Cettepériodeprendfinaujourdelareprisenormaledevotreactiv

ité dans les conditions les plus diligentes à dire d’expert 

(c’est-à-diredès que les résultats de votre entreprise ne 

sont plus affectés par le sinistre*), sans pouvoir excéder 12 

mois. 

 
Ellen’estpasmodifiéeparl’expiration,larésiliationoulasuspens

ion du contrat survenant postérieurement au sinistre*. 

 
 

 

FRAISSUPPLÉMENTAIRED’EXPLOITATION 

 

> Cequenousgarantissons 
 

En cas d’interruption ou de réduction d’activité de votre asso- 

ciation consécutive à un dommage matériel* ayant donné lieu à 

indemnisation au titre des garanties suivantes : 

• «Incendieetévénementsassimilés». 

• «Événementsclimatiques». 

• «Catastrophesnaturelles». 

• «Dégâtsdeseaux». 

• «Vol-vandalisme:dommagesmobiliers». 

• «Vol-vandalisme:détériorationsimmobilières». 

1. Les pertes d’honoraires, de revenus, de bénéfice ou de 

gain,consécutivesàl’interruptionouàlaréductiond’acti- vité 

de votre association. 

 
2. Lesfraisetpertesconsécutifsà: 

• tout retard qui vous serait imputable dans la reprise de votre 

activité; 

• unegrèvesurvenuedansvotreassociation; 

• une insuffisance d’assurance du bâtiment* et/ou de son 

contenu. 

 
3. Lesfraisdereconstitutiondedocumentsdel’association, sous 

quelque forme que soit. 

 
4. Toute indemnisation de dommages matériels* ou de frais 

d’adaptationdematérieloudemiseenconformitéavecles 

normesenvigueur,sauflesdépenseseffectuéesavecnotre 

accordpréalable,danslebutderéduired’unmontantéquivalentleco

ûtdenotreinterventionautitredelaprésentegarantie. 

 
5. Lesfraisetpertesdéjàindemnisésautitre: 

• desgarantiesrelevantduchapitre«LAPROTECTIONDE VOS 

BIENS » ; 

• delaclause«PertesIndirectes»lorsqu’elleestsouscrite. 

 
6. Les frais et pertes consécutifs à un dommage matériel* 

survenantpendantquevotreentrepriseestenétatdeces- 

sation d’activité, de règlement amiable, de redressement 

ou liquidation judiciaire. 

 
7. Aucune indemnité ne vous sera due en cas de cessa-tion 

définitive, après sinistre*, de l’activité déclarée aux 

Dispositions Particulières. 

1. Lespertesetfraisconsécutifsà: 

• toutretardquivousseraitimputabledanslareprisede votre 

activité ; 

• unegrèvesurvenuedansvotreassociation; 

• ladestructiond’informationsquelqu’ensoitlesupport; 

• uneinsuffisanced’assurancedubâtiment*et/oudeson 

contenu. 

 
2. Lesfraisetpertesdéjàindemniséesautitre: 

• desgarantiesrelevantduchapitre«LAPROTECTIONDE VOS 

BIENS » ; 

• delaclause«Pertesindirectes»lorsqu’elleestsouscrite. 

 
3Lespertesetfraisconsécutifsàundommagematériel*sur- 

venantpendantquevotreassociationestenétatdecessa- tion 

d’activité, de règlement amiable, de redressement ou 

liquidation judiciaire. 

 
4.Aucuneindemniténevousseradueencasdecessa- tion 

définitive, après sinistre*, de l’activité déclarée aux 

DispositionsParticulières.Toutefois,silacessationd’activité 

estconsécutiveàuncasdeforcemajeure,uneindemnitévous 

seraaccordée,pourcompenserlesfraisgénérauxpermanents 

quevousavezpuengageralorsquevousn’aviezpasencoreeu 

connaissance de l’impossibilité de poursuivre vos activités. 
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> Quelleest la période d’indemnisation ? 

Seuls sont indemnisés les frais supplémentaires 

d’exploitation engagés pendant la période 

nécessaire, à dire d’expert, à la recons- truction 

des bâtiments* sinistrés et à la réinstallation des 

services 

exploitésdanslesbâtiments*sinistrés,permettantlare

prisenormale de votre activité dans les conditions 

les plus diligentes, sans pouvoir excéder 12 mois. 

 
La période d’indemnisation n’est pas modifiée par 

l’expiration, la 

résiliationoulasuspensionducontratsurvenantpostéri

eurementau sinistre*. 
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> Montantdelagarantie 

La garantie s’exerce par sinistre* à concurrence du montant 

indiqué aux Dispositions Particulières. 

 
 

 

ACCIDENTDESPERSONNESCLÉS 

 

> Cequenousgarantissons 

Les frais supplémentaires que vous pouvez engager afin d’at- 

ténuer les conséquences de l’interruption totale ou partielle 

d’activitédevotreassociationencasd’incapacitétemporairede 

travailmédicalementconstatée,ayantatteintunedespersonnes 

mentionnéesauxDispositionsParticulières,suiteàunaccident* 

corporel survenu dans sa vie privée ou professionnelle : 

• fraissupplémentairesnécessitésparl’emploid’unremplaçant ayant 

la même qualification ; 

• fraisdesous-traitance ; 

• heuressupplémentaires; 

• rétrocessiond’honoraires. 

 
Notre garantie cesse de plein droit au jour de l’échéance* anni- 

versaire qui suit le 65èmeanniversaire de la personne assurée. 

 

 

> Cequiestexclu 
 

> Étendueterritoriale 

La garantie s’exerce dans le monde entier, sous réserve que 

l’incapacité temporaire de travail soit médicalement constatée 

en France métropolitaine si l’accident* n’est pas survenu dans 

un des pays de l’Union Européenne. 

 
Tableaudesmontantsmaximum degarantie«Accident despersonnesclés» 

 

Montantgaranti Délai d’attente 

Sur justificatifs des frais supplémentaires engagés : 0,25 fois 

l’indice* par jour et par personne assurée accidentée de travail 

pendant 90 jours maximum 

Nousintervenonsàcompterdu7èmejourd’incapacitétemporaire 

 
 
 

 
Exclusions 

Les exclusionsgénérales 
 

 

• lesassociationsdontl’ojetprincipalestl’organisationd’événe- 

mentsculturels,musicauxousportifs; 

• lesassociationsayantpourobjetladéfinitiondenormes,cer- 

tificationsoulabelsautitred’activitésprofessionnelles; 

• lesassociationsquiontpourobjetessentiellaperceptionet/ 

oulagestionet/oularépartitiondefonds; 

• lesassociationsayantpouractivitéprincipalelagestiond’un 

établissementd’enseignement. 

• l’usage,commeconducteuroupassager,d’unvéhiculeà 

moteur à 2 ou 3 roues de plus de 125 cm3. 

 
2. Lesaccidentssurvenus: 

• encasdeparticipationàdescompétitions(ycomprisles 

essaisetséancesd’entraînement)comportantl’utilisation 

d’unvéhiculeoud’uneembarcationàmoteur; 

• suiteàunerixeoubagarre,saufcasdelégitimedéfense; 

• lorsdel’utilisationd’unmoyendetransportaérien,saufentantq

uepassageràbordd’unappareilagréépourletrans- port public 

de personnes ; 

• aucoursdelapratiquedelachasse,duball-trap,detout 

sportaérienouprofessionnel; 

• alors que la personne assurée est en état d’ébriété ou 

sousl’emprised’unétatalcoolique,telquedéfiniàl’ar- 

ticle L 1 du Code de la route. 

 
3. Laconduitedetoutvéhicule,sanscertificatoupermisenétat 

devaliditéoulorsquelapersonneassuréen’apasl’âgerequis. 

 
4. Le suicide ou la tentative de suicide, que l’auteur ait eu 

conscience ou non des conséquences de son acte. 

 
5. Lesmaladies,ycompriscellesconsécutivesàdespiqûres, 

coupures ou morsures. 

 
6. Les hernies, tour de reins, lumbagos, ruptures ou déchi- 

ruresmusculaires,congestionsouinsolations,saufsices 

affections résultent directement d’un accident* garanti. 

 
7. Lesconséquencesdirectesouindirectesdesétatspatholo- 

giques suivants : syncope, apoplexie, épilepsie, choc 

émotionnel,troubles mentaux, infarctus et autres maladies 

cardiovasculaires. 

1. Lesdommagesrésultantde: 

• l’usagedestupéfiantsoudetranquillisantsnonprescrits 

médicalement; 

Lesassociationssuivantes,saufautorisationexpressedel’assureur: 

• les associations auxquelles les collectivités locales ont confié 

desmissionsdeservicepublic; 

• les associations dont les activités commerciales représentent 

l’objetet/oulefinancementprincipal; 

• lesgroupementsd’employeurs; 
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Lesexclusionscommunes 

à toutes les garanties 

Lesexclusionscommunesauxgaranties de 

vos biens 
 

  

 
1. Lesbienssuivants: 

• collectionsdetimbres-poste,médailles,collections 
numismatiques; 

• lesvéhiculesterrestresàmoteur,ycomprisremorques, 
caravanesetmatérielsautoportés; 

• lesanimauxvivants,sauflorsqu’ilssontl’objetdevotre 

commerce ou prestation. 

2. Lesdommages auxbiens occasionnéspar : 

• leurvétusté,vieillissement,usureouviceinterne; 

• leur utilisation (montage, exploitation, réparation, 
entretien) non conforme aux prescriptions contrac- 
tuelles du fabricant ou fournisseur ; 

• un défautdefabrication,deconceptionoud’emballage; 
lorsque vous en aviez eu connaissance avant le 
sinistre* et que vous n’y avez pas remédié. 

3. Lesfraisengagésàl’occasionounond’unsinistre*pourla 
suppressiond’unvice,d’undéfautoud’unemalfaçon,pour des 
améliorations ou des modifications même si nous avons exigé 
ces travaux. 

4. Lesfraisdemiseenconformitédesbiensmobiliersavecla 
réglementation en vigueur. 

5. Lesbiensetmarchandisesdontladatelimitedevente,d’uti- 
lisation oude consommationestatteinte aujourdu sinistre*. 

6. Les dommages couverts dans le cadre des garanties légales 
ou contractuelles des fabricants, fournisseurs,- monteurs, 
réparateurs et bailleurs. Toutefois notre garantie 
vousresteacquise,soitaprèsépuisementdelagarantielégale ou 
contractuelle, soit lorsque la personne dont la garantie est 
recherchée décline toute responsabilité. 

7. Lesfraiscorrespondantauxdérangements,pannes,actes 
d’entretien,qu’ilssoientounonduressortdescontratsde 
maintenance* des biens assurés, que vous ayez ou non 
souscrit ces contrats. 

8. Toute atteinte logique*, tout risque d’atteinte logique* ou 

toute menace d’atteinte logique*, réelle ou supposée, affec- 
tant ou risquant d’affecter : 

• lesdonnées*et/oulessystèmesinformatiques*, 

• la sécurité des données* et/ou des systèmes informa- 
tiques*. 

9. Toutesconséquencesd’uneatteintelogique*oud’unrisque 
d’atteinte logique* à : 

• desdonnées*et/oudessystèmesinformatiques*, 

• la sécurité des données* et/ou des systèmes informa- 
tiques*, 

autres qu’un incendie* ou une explosion* couvert au titre 
d’une garantie du présent contrat. 

 
10. Tousdommagesaffectantlesdonnées*étantpréciséquela 

reconstitution ou la restauration des données ne constituent 
pas un dommage aux données* et peuvent être couvertes 
par une garantie du contrat si elle est souscrite. 

 
11. Toutepertededonnées*étantpréciséquelareconstitution 

oularestaurationdesdonnéesneconstituentpasuneperte 
dedonnées*etpeuventêtrecouvertesparunegarantiedu 
contrat si elle est souscrite. 

 
 

 

1. Lesdommagescausésouprovoqués: 

• intentionnellement par toute personne ayant la qualité 

d’assuré* ouavecsacomplicité,ycomprislesmandataires 

sociauxetdirigeantsdefaitoudedroitdel’association; 

• parlaguerrecivileouétrangère,votreparticipationvolon- 

taireàdesémeutes,mouvementspopulairesouactesde 

terrorisme,àdesrixes(saufcasdelégitimedéfense); 

• par tremblement de terre, éruption volcanique, raz-de- 

marée ou cataclysme naturel. 

Cetteexclusionnes’appliquepasàlagarantie«Catastroph

es Naturelles » ; 

• parladétention,l’utilisation,lamanipulation,volontairesou 

illégalesdevotrepart,d’enginsdeguerre. 

2. Lesdommagesconsécutifsàuncrime,undélitouuneinfrac- tion 

que vous avez commis volontairement. 

 
3. Lesdommagesoul’aggravationdesdommagescauséspar: 

• desarmesouenginsdestinésàexploserparmodification 

destructure du noyau de l’atome ; 

• toutcombustiblenucléaire,produitoudéchetradioactifou 

partouteautresourcederayonnementsionisantssiles 

dommages ou l’aggravation des dommages : 

- frappentdirectement uneinstallation nucléaire, 

- ouengagentlaresponsabilitéexclusived’unexploi- 

tant d’installation nucléaire, 

- outrouventleuroriginedanslafournituredebiensou de 

services concernant une installation nucléaire ; 

• toutesourcederayonnementsionisantsdestinéeàêtre 

utiliséehorsd’uneinstallationnucléaireàdesfinsindus, 

Toutefois, cette dernière disposition ne s’applique pas 

aux dommages ou aggravations de dommages causés par 

des 

sourcesderayonnementsionisants(radionucléidesouappa- 

reilsgénérateursderayonsX)utiliséesoudestinéesàêtre 

utilisées e’n France hors d’une installation nucléaire, à 

des fins industrielles ou médicales lorsque l’activitré 

nucléaire : 

- metenœuvredessubstancesradioactivesn’entraîn

ant 

pasunrégimed’autorisationdanslecadredelanomencl

a- 

turedesInstallationsClasséespourlaProtectiondel’en

vi- ronnement(articleR511-

9duCodedel’environnement), 

- nerelèvepasnonplusd’unrégimed’autorisationaut

itre 

delaréglementationrelativeàlapréventiondesrisq

ues sanitaires 

liésàl’environnementetautravail(articleR 1333- 23 

du Code de la santé publique). 

 
4. Lesdommagesrésultantdefaitsouévénementsdontvous aviez 

connaissance lors de la souscription de la garantie dont ils 

relèvent. 

 
5. Lesdommagesrésultantd’undéfautd’entretienouderépa- 

ration, caractérisé et connu de vous, qui vous incombe, 

saufcasdeforcemajeure(lanonsuppressiondescauses 

desinistresantérieurs,lorsqu’elleestdevotreressort,étant 

considérée comme un défaut d’entretien). 

 
6. Lesamendes,sanctionspénales,administrativesoudoua- 

nières,lesastreintes,pénalitésderetard,ainsiquelesfrais qui 

s’en suivent. 

Cesexclusionsgénéralessontcomplétéespar 

desexclusionsparticulièresspécifiquesàchaque garantie. 
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Encasdesinistre 
 

Vosobligations 
 

> Lorsdelaconnaissancedusinistre* 

Lesmesuresdesauvegarde 

• Prendreimmédiatementtouteslesmesurespossiblespourlimiter 

l’importance du sinistre*, sauvegarder vos biens et préserver 

vos recours contre tout responsable éventuel. 

• Mettre immédiatement en chômage le matériel* de l’association 

sinistréetneprocéderàaucuneréparation,sansnotreaccordécrit. 

Toutefois,encasd’urgence,vouspouveznousdemanderparlet

tre recommandée, l’autorisation de réparer 

immédiatement les biens endommagés, à condition que 

ces réparations ne modifient pas l’aspect du sinistre*, 

notre silence plus de 5 jours ouvrés après réception de la 

demande valant acceptation tacite. 

• Prendretouteslesmesuresutilesàlaconstatationdesdommages, 

notamment en conservant jusqu’à l’expertise, les parties 

endom- magées ou à remplacer du matériel* de l’association 

sinistré. 

• En cas de révélation d’un fait pouvant causer un dommage à un 

tiers*, dès la connaissance d’un vice, d’une erreur ou malfaçon 

communàtouteunesériedebiens,produits,marchandises,presta- 

tionsoutravaux,etsusceptibled’entraînerlagarantie,vousdevez 

immédiatement prendre à vos frais les dispositions suivantes : 

- arrêter la livraison des biens, produits, marchandises, 

l’exécu- tion des travaux ou des prestations de services, 

- prendre toutes dispositions utiles pour faire cesser l’état de 

danger des travaux exécutés, 

- prendre toutes les mesures possibles pour alerter les utilisa- 

teurs ou revendeurs, afin d’empêcher l’extension des dom- 

magesetrécupérerlesbiens,produitsetmarchandiseslivrés. 

 

Ladéclaration 

• Nous fournir tous les renseignements sur les circonstances du 

sinistre* soit par écrit, soit verbalement contre récépissé chez 

le représentant de la Compagnie désigné aux Dispositions Parti- 

culières ou au Siège de la Compagnie dans les 10 jours suivantla 

date où vous en avez connaissanceoudansles5jourspourla 

garantie « individuelle accidents », en cas de décès, ce délai est 

porté à 30 jours en faveur des bénéficiaires. En cas de catas- 

trophes naturelles, ce délai court à compter de la publication 

au Journal Officiel de l’arrêté interministériel constatant cet 

état. 

 

Encasdevol,tentativedevol 

• Porter plainte dans les 24 heures à la police locale et, à notre 

demande,déposer une plainte au Parquet qui ne pourra être 

reti- rée sans notre accord. 

 

Encasdesinistre*touchantlematériel*del’association 

• Autoriser, à tout moment, un de nos représentants à examiner 

vosinstallations.Sinotrereprésentantconstateunfaitdenatureà 

aggraver le risque d’une façon anormale ou à rendre un sinistre* 

- pour la garantie « individuelle accidents », tous les 

renseigne- ments sur le lieu, les causes et circonstances de 

l’accident, ainsi que les conséquences connues ou supposées 

: 

.lesnomsetadressesdestémoins,s’ilyalieu; 

.tous les documents tels que : certificats médicaux 

néces- saires à l’évaluation du sinistre et au calcul 

des indemnités que nous pourrons être amenés à 

vous verser ; 

.en cas de décès : l’acte de décès, une fiche familiale 

d’état civil, un certificat médical précisant la 

cause du décès et,si besoin, l’origine de cette 

cause, une copie du rapport de police ou de 

gendarmerie. 

 
• Nousdéclarer,dèsquevousenavezconnaissance,l’existencede 

toute autre assurance souscrite pour des risques garantis par le 

présentcontrat.Encasdecatastrophesnaturelles,cettedéclara- 

tiondoitnousêtreadresséedansles10jourssuivantlapublication de 

l’arrêté interministériel constatant l’état de catastrophe 

naturelle. 

 
• Noustransmettredansles48heuresdeleurréception, tousavis, 

lettres, convocations, assignations, actes judiciaires et pièces 

de procédure remis, adressés ou signifiés à vous-même ou à 

toute personne dont vous êtes responsable. 

 
• Nous transmettre sur demande de notre part et sans délai, tous 

documents(ycompriscomptables)nécessairesàl’expertiseouà 

l’instruction du dossier. 

 

 

> Encasderécupérationdetoutoupartiedesobjets 

volés 

Nousaviser immédiatement de la récupération par lettre recommandée. 

• Si la récupération a lieu avant le paiement de l’indemnité : vous 

reprenez possession des objets. Nous vous indemnisons des 

détériorations subies du fait du vol* et des frais engagés, avec 

notre accord, pour leur récupération. 

• Si la récupération a lieu après le paiement de l’indemnité : vous 

déci- dez dans les 15 jours à compter de l’avis de récupération 

si vous 

souhaitezreprendrelesobjetsretrouvés.Danscecas,vousnous 

remboursezl’indemnité,aprèsdéductiondelasommecorrespon- 

dantauxdétériorationsconsécutivesauvol*etdesfraisengagés, 

avec notre accord, pour leur récupération. 

Les obligations définies ci-dessus ont pour objet de préser- 

ver nos droits réciproques. Si vous ne les respectez pas et 

que de ce fait nous subissons un préjudice, nous pourrons 

vous réclamer une indemnité égale au préjudice subi. 

D’autre part, si volontairement, vous utilisez des documents 

inexacts comme justificatifs, usez de moyens frauduleux ou 

faites, après sinistre*, des déclarations inexactes ou incom- 

plètes,notregarantienevousserapasacquisepourlatotalité du 

sinistre*. 

 
 

 

Votreindemnisationaprèssinistre 
imminent, il le portera à votre connaissance. Vous devrez dans le 

  délai reconnu le plus court, supprimer la cause de 

l’aggravation, 

fautedequoinoussuspendronslecontratpourlapartiedurisqu

e incriminé, par lettre recommandée. 

 

 

> Lesdocumentsetinformationsànoustransmettre 

• Dansles10joursouvrés,nousfournir: 

- unétatestimatifdesdommagesetapporterlapreuvedel’exis- 

tenceetdelavaleurdesbiensdisparus,volésouendommagés, 

- pour les biens faisant l’objet d’une convention de crédit ou de crédit-

bail en cours au moment du sinistre* : l’adresse de l’or- ganisme de 

crédit ou de crédit-bail et le numéro de contrat. 
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L’assurance a pour objet de réparer les conséquences 

du sinistre* subi. L’indemnisation ne peut donc 

excéder la répara- tion des pertes réelles que vous 

avez subies ou dont vous êtes responsable. 

L’assurance ne peut être une cause de bénéfice pour 

vous. 

En fonction de la nature et de l’importance de 

votre sinistre*, nous pouvons vous proposer les 

modes d’indemnisation suivants : 

• uneindemnité financière négociéede gré à gré; 

• laréparationennature:nousvousmettonsenrelationavec 

des professionnels du bâtiment (maçons, couvreurs, 

plombiers, peintres…) et organisons leur intervention. 
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Enaucuncaslescapitauxassurésetplafondsdegarantieappli- cables 

à vos garanties ne peuvent constituer une preuve de la valeur 

ou de l’existence des biens assurés. 

 
 

 

L’INDEMNISATION DES BIENSASSURÉS 

 
> Lesbâtiments 

1. Lebâtiment*estreconstruitouremisenétat 

Lebâtiment*oulapartiedebâtiment*sinistréestévaluéenval

eur à neuf* en cas de reconstruction ou de remise en 

état : 

• achevée danslesdeuxansàcompterdeladatedusinistre*; 

• sur l’emplacement d’origine du bâtiment* sinistré, sauf en 

cas d’impossibilité légale découlant d’un plan de prévention 

des risques naturels prévisibles. 

Lavaleuràneuf*estrégléedelafaçonsuivante: 

• dans un premier temps, nous versons l’indemnité correspon- 

dant à la valeur d’usage* du bien sinistré dans la limite de sa 

valeur économique*; 

• puis, le complément d’indemnité est réglé sur présentation 

et dans la limite des factures justifiant de l’achèvement des 

tra- vauxderéparationouderemplacementdubiensinistré,sans 

que l’indemnité totale réglée ne puisse excéder la valeur 

d’usage* majorée de 33 % de la valeur à neuf*. 

 
2. Casparticuliers 

• Dommagesmatériels*causésparunévénementclimatique 

auxstores,auvents,barnumsettivolis:envaleurd’usage*. 

• Bâtiment* ni reconstruit, ni remis en état dans les condi- 

tions prévues ci-dessus : l’indemnité correspond à la valeur 

d’usage* du bâtiment* ou de la partie du bâtiment* sinistré 

dans la limite de sa valeur économique*. 

• Bâtiment*oupartiedebâtiment*devenuinhabitableouoccu- 

pépardespersonnesnonautoriséesparvous(vagabonds, 

squatters)oudontlescontratsdefournitured’eau,degazou 

d’électricitéontétésuspendusparlesservicescompétents 

pourdesraisonsdesécurité:l’indemnitéestcalculéesurla 

basedematériauxévaluéscommematériauxdedémolition. 

• Bâtiment*édifiésurterraind’autruietnonreconstruit:s’il 

résulte d’un acte ayant date certaine avant le sinistre* que 

le propriétaire du sol doit vous rembourser tout ou partie du 

bâti- 

ment*,l’indemniténepourraexcéderleremboursementprévu. À 

défaut, l’indemnité sera égale à la valeur des matériaux 

évalués comme matériaux de démolition. 

• Bâtiment* frappé d’expropriation ou destiné à la démo- 

lition : l’indemnité est calculée sur la base des matériaux 

évalués comme matériaux de démolition. 

> Le matériel,lesagencements-embellissements* 
etlespertesfinancièressuragencementsdulocataire 

Le matériel, les agencements-embellissements* et les 

pertes finan- 

cièressuragencementsdulocataireassuréssontestiméscommesuit

: 

Remplacédansles2anssuivantladatedusinistre*: 

• sinistre* survenu dans les 3 ans qui suivent la date de première 

mise en service(1)du matériel : en valeur à neuf* sur présentation 

et dans la limite du montant des factures de remplacement du 

matériel sinistré. Toutefois les tubes, sondes et flexibles ne 

sont estimés en valeur à neuf* qu’en cas de sinistre* survenu 

dans l’année qui suit leur date de première mise en service(1); 

• autressinistres* : 

- indemnisésautitredesgaranties«Incendieetévénementsassi- 

milés»,«Événementsclimatiques»,«Catastrophesnaturelles», 

«Dégâtsdeseaux»:envaleur d’usage* majorée de25%de 

la valeur à neuf*, 

surprésentationetdanslalimitedumontant des factures 

acquittées du matériel de remplacement, 
- indemnisés autitred’autresgaranties:envaleurd’usage*. 

Réparédansles2anssuivantladatedusinistre*: 

• aucoûtdesfraisderéparation*surprésentationetdanslalimitedu 

montantdesfacturesderéparationacquittées,sanspouvoirexcé- 

derl’indemnitéquiauraitétéduesicesbiensavaientétéremplacés. 

Niremplacéniréparédansles2anssuivantladatedusinistre*: 

• en valeur d’usage* du matériel sinistré sans pouvoir excéder sa 

valeur économique*. 

Horsd’usageàladatedusinistre*: 

• en valeurdesauvetage*dumatérielsinistré. 

Supportsd’informations: 

• Supportsd’informationsnoninformatiques*: 

au coût de reconstitution des supports matériels majoré 
des frais 

dereconstitutiondel’information(conception,étude…)Etfr

aisde report de cette information reconstituée sur un 

support Matériel 

identiqueouéquivalentàceluiquiaétéendommagé,surprése

n- tation et dans la limite des factures acquittées 

correspondantes ; 

• Supportsd’informationsinformatiques*:lesfraisdereconstitution 

des documents professionnels informatiques* sont indemnisés dans 

le cadre des FRAIS ET PERTES consécutifs aux dommages 

matériels*subiparvotrematérielinformatiqueetdebureautique*. 

Jetons et cartes diverses ouvrant droit à une prestation 

ou un travail effectué par vous-même : 

• auprixderevientdujetonoudelacarte. 

Objetsprécieux*: 

• envaleuràdired’expert,selonlecoursmoyenensalledesventes ou 

sur le marché de l’occasion pour un objet d’état, d’ancienneté 

et de nature similaires. 

(1)ouàcompterdeladatedefabricationsivousnepouveznousfournirlesélémentspermettantd’établirladatedepremièremiseenservice. 

Tableau dedéterminationdutauxdevétustéencasd’indemnisationenvaleurd’usage 
 

Matériel Vétusté 

Matérielinformatiqueetdebureautique*- autresmatérielsetinstallationsélectriquesou électroniques 

• Tubes,sondesetflexibles 1,50 % par mois à compter de la date de première mise en 

service(1)avec un maximum de 75 % 

• Autresmatérielsoupartiesdematériel 1 % par mois à compter de la date de première mise en 

service(1)avec un maximum de 75 % 

Machineset moteurs mécaniques 0,70 % par mois à compter de la date de première mise en 

service(1)avec un maximum de 75 % 



GA3Q51L - Juin 2022 75/10
0  

Autrescas Àdired’expert 

(1)ouàcompterdeladatedefabricationsivousnepouveznousfournirlesélémentspermettantd’établirladatedepremièremiseenservice. 
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> Lesmarchandises 

Lesmarchandises*assuréessontestiméescommesuit: 

• matières premières, emballages, approvisionnements et mar- 

chandises achetés et destinés à être revendus sans être trans- 

formés : en prix de revient calculé au dernier cours précédant 

le sinistre*,majorédestaxesnonrécupérablesetsinécessaire,des 

frais de transport et de manutention ; 

• produitsfinis,produitssemi-ouvrésouencoursdefabrication:au 

coûtdeproduction,c’est-à-direauprix(évaluécommeci-dessus)des 

matièresetproduitsutilisés,majorédesfraisdefabricationdéjàexpo- 

sés,etd’unepartproportionnelledesfraisgénérauxdefabrication. 

 

 

> Lesespèces,fondsetvaleurs 

Les espèces,fondsetvaleurs*assuréssontestiméscommesuit: 

• billetsdebanque/espècesmonnayées:selonleurvaleurnominale; 

• vignettes,billetsdePMUouloterie,timbresettitresdetransport: 

auprix de vente au public (toutefois lorsqu’ils font l’objet de 

votre commerce, ils sont estimés en tant que marchandises) ; 

• autres valeurs, pièces et lingots de métaux précieux : au 

dernier cours précédant le sinistre*. 

 

 

> Lesvitresetglaces 

• les vitres et glaces sont estimées en valeur de remplacement (y 

compris frais de miroiterie, de transport, de pose et dépose) de 

vitresetglacesdecaractéristiquesetdequalitésimilairesaubien 

endommagé. 

 

 

L’INDEMNISATIONDEVOSFRAISETPERTES 

 
> Fraisdedéplacementetdereplacement 

Les frais, réellement engagés et justifiés, de déplacement 

et de replacement du matériel* et des marchandises* (y 

compris les frais de garde-meubles et de transport), dont le 

déplacement est indis- pensable pour effectuer les 

réparations consécutives à un sinistre* garanti. 

 

> Fraisderelogement 

Le loyer que vous avez dû régler pour vous réinstaller dans 

des conditions identiques, pendant le temps nécessaire, à 

dire d’expert,à la remise en état des locaux sinistrés et 

dans la limite du montant 

indiquédanslestableauxdegaranties.Leloyerantérieurementp

ayé parvous-

mêmeoubienlavaleurlocativedeslocauxquevousoccu- 

pezentantquepropriétaire,viendraendéductiondel’indemnit

édue au titre de ce poste. 

 

 

> Perted’usage 

La perte d’usage que vous avez subie en tant que 

propriétaire occu- pant de locaux assurés au titre du 

présent contrat et rendus inutili- sables, 

entoutouenpartie,àlasuited’unsinistre*garanti.Cetteperte 

d’usage, représentant tout ou partie de la valeur locative 

des locaux 

sinistrés,estgarantiependantletempsnécessaire,àdired’expert

,àla 

remiseenétatdeslocauxsinistrésetdanslalimitedumontantindiq

ué dans les tableaux de garanties. 

 

 

> Fraisdedémolition,dedéblaisetd’enlèvement des 
décombres 

Les frais, réellement engagés et justifiés, de démolition, de 

déblaisetd’enlèvementdesdécombres(àl’exclusiondetousfraisdedécont

a- mination et de mise en conformité) ainsi que les frais 

d’étaiement et 

deconsolidationprovisoires,considéréscommenécessaires,àdire 
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d’expert, pour la remise en état des locaux 

sinistrés ou imposés par 

décisionadministrativesuiteàunsinistre*garantietda

nslalimitedu montant indiqué dans les tableaux de 

garanties. 

 

 

> Fraisdedécontamination 

Les frais, réellement engagés et justifiés, de 

destruction, de neutra- lisation, d’enlèvement et 

de transport sur des sites appropriés, des biens 

assurés contaminés par une substance toxique à la 

suite d’un événement garanti, engagés par 

l’assuré* en application de la légis- lation ou de la 

réglementation en vigueur ou imposés par décision 

administrative et dans la limite du montant indiqué 

dans les tableaux de garanties. 

 

 

> Fraisdemiseenconformité 

Les frais supplémentaires nécessités par une 

remise en état ou une reconstruction de la partie 

du bâtiment* ayant subi des dommages matériels* 

directs garantis, pour la mettre en conformité avec 

la législation et la réglementation en matière de 

construction, c’est à dire le surcoût d’une remise 

en état conforme à la législation et la 

réglementation en vigueur par rapport à une 

remise en état sans modification des règles de 

construction du bâtiment* sinistré. Seuls 

lesfraisréellementengagésetjustifiéssontindemnisés

danslalimite du montant indiqué dans les tableaux 

de garanties. 

 

 

> Honorairesd’expert 

Les honoraires, réellement engagés et justifiés, de 

l’expert que vous avez choisi. 

 

 

> Honorairesdemaîtrised’ouvrage 

Les honoraires, réellement engagés et justifiés, 

d’architecte, bureau 

d’études,contrôletechniqueetd’ingénierie,décorateu

retcoordinateur 

enmatièredesécuritéetdeprotectionmentionnéàl’arti

cleL235-4du 

Codedutravail,dontl’interventionestsoitobligatoire,

soitnécessaire, à dire d’expert, à la reconstitution 

ou à la réparation du bâtiment* 

sinistréetdesaménagementsimmobilierseffectuésparl

eslocataires. 

 

 

> CotisationDommages-Ouvrage 

La cotisation dommages - ouvrage que vous avez du 

régler pour la reconstruction ou la réparation du 

bâtiment* sinistré. 

 

 

> Fraisdeclôtureprovisoire 

Les frais, réellement engagés et justifiés, de 

gardiennage et de mise en place d’une protection 

provisoire à la suite d’un sinistre* garanti. 

 

 

> Encombrementdudomainepublic 

Les taxes que vous avez dû régler du fait de 

l’encombrement du domaine public, consécutif à un 

sinistre* garanti. 

 

 

> Fraisfinanciersdecrédit-crédit-bail 

Encas desinistre*total (frais deréparation*supérieurs 

àl’indemnisation 

dubiendétruit)atteignantunmatériel*faisantl’objetd’unecon

vention decréditoudecrédit-

bailnousprenonsenchargeladifférenceentre: 

• l’indemnité restant contractuellement due à l’organisme de 

crédit oudecrédit-

bailautitredumatériel*sinistré,déductionfaitedela TVA, 

desimpayés et frais de retard y afférents, de la franchise* et de 

la valeur de sauvetage* ; 

• et le montant de l’indemnité que nous vous aurions réglée si le 

matériel*sinistrén’avaitpasfaitl’objetd’uneconventiondecrédit 

ou de crédit bail. 
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> Fraisdereconstitutiondessupportsd’information 

informatiques de l’association 

Les frais de reconstitution, dans l’état antérieur au 

sinistre*, des supports d’informations informatiques* de 

l’association perdus ou altérés du fait d’un dommage 

matériel*, sous réserve que vous ayez 

conservélesdonnéesnoninformatiquesnécessairesàcettereco

ns- titution. Sont également garantis les frais d’adaptation 

des logiciels d’application pour les rendre compatibles avec 

le nouveau matériel remplaçant le matériel sinistré. Seuls 

les frais réellement engagés et justifiés sont indemnisés. 
 

 

 

> Fraissupplémentairessurmatériels 

Il s’agit des frais supplémentaires exposés au-delà des 

charges nor- males de votre exploitation : 

• pouratténuerlesconséquencesdel’interruptiontotaleoupartielle 

d’utilisation du matériel* de l’association, consécutive à un 

dom- mage matériel* garanti, 

• et permettre la poursuite de l’activité de l’association dans des 

conditionsaussiprochesquepossibledufonctionnementnormal. 

 
Cesfraissupplémentairesconsistenten: 

• fraisdelocationdematérielsderemplacement, 

• fraisdemaind’œuvreetdepersonnel, 

• travauxeffectuésàfaçonhorsdel’associationassurée, 

• fraisdetransport, 

 
Seulssontindemniséslesfraissupplémentairesengagéspendant

la 

périodecompriseentreladatedesurvenancedesdommagesmat

é- 

riels*etlaremiseenexploitationdumatériel*del’associationsini

stré, suite à son remplacement ou sa réparation dans les 

conditions les 

plusdiligentesàdired’expert,sanspouvoirexcéder12moisàcomp

ter du jour du sinistre*. Si vous vous réinstallez dans des 

locaux autres 

queceuxdésignésaucontrat,notregarantievousresteacquisesa

ns que notre indemnité ne puisse excéder celle qui vous 

aurait été due, à dire d’expert, si vous étiez réinstallé dans 

les locaux d’origine. 

> Fraissupplémentairesd’exploitation 

de la garantie soutien financier 

Il s’agit des frais supplémentaires exposés au-delà des 

charges nor- males de votre exploitation pour permettre la 

poursuite de l’activité de l’association dans des conditions 

aussi proches que possible du fonctionnement normal. 

 
Cesfraissupplémentairesconsistenten: 

• fraisdelocationdematérielsderemplacement, 

• fraisdemaind’œuvreetdepersonnel, 

• travauxeffectuésàfaçonhorsdel’association, 

• fraisdetransport, 

• loyerpourlalocationdelocauxderemplacement, 

• fraisdetéléphoneetdetélécopie, 

• fraisd’entretiendelocauxprovisoires, 

• frais d’information de la clientèle, soit par voie de presse ou 

par voie directe, 

engagés avec notre accord préalable ou celui de notre 

expert et justifiés par des factures acquittées. 

Seulssontindemniséslesfraissupplémentairesengagéspendant

la 

périodecompriseentreladatedesurvenancedesdommagesmat

é- 

riels*etlaremiseenexploitationdumatériel*del’associationsini

stré, suite à son remplacement ou sa réparation dans les 

conditions les 

plusdiligentesàdired’expert,sanspouvoirexcéder12moisàcomp

ter du jour du sinistre*. 

 
Notre garantie vous reste acquise en cas de réinstallation 

après sinistre* et avec notre accord dans de nouveaux lieux 

situés en France métropolitaine ou en Principauté de 

Monaco, sans que l’in- 

demnitédueàcetitrenepuisseexcédercellequenousvousaurion

s 

réglée,àdired’expert,sivotreentrepriseavaitétéremiseenacti

vité dans les lieux d’origine. 
 

 
 

 

L’INDEMNISATIONDEVOSPERTESD’EXPLOITATION 

 

> Pertedemargebrute* 

Nous déterminons la différence entre le chiffre d’affaires 

qui, à dire 

d’expertauraitétéréalisépendantlapérioded’indemnisatione

nl’ab- 

sencedesinistre*etlechiffred’affaireseffectivementréalisépe

ndant cette même période. 

 
À cette perte de chiffre d’affaires, nous appliquons le taux 

de marge 

brute*etdecerésultat,nousdéduisonslesdépensesnonexposée

s du fait du sinistre*. 

 

 

> Pertederevenusoud’honoraires 

Nousne garantissons pas : 

1. Lesfraisdereconstitutiondessupportsd’informations non 

informatiques. 

2. Toute indemnisation de dommages matériels* ou de 

fraisd’adaptationdematérieloudemiseenconformité 

avec les normes en vigueur, sauf les dépenses effec- 

tuées avec notre accord préalable, dans le but de réduire 

d’unmontantéquivalentlecoûtdenotreinterventionautitre 

de la présente garantie. 

3. Les frais engagés dès lors que vous cessez d’exercer 

l’activité associative déclarée. 

Nousnegarantissonspas: 

1. Lesfraisdereconstitutiondesdonnéesinformatiques: 

• perdues,altéréesoudevenuesinexploitablesparsuite de 

l’influenced’unchampmagnétique,d’unphénomène 

électriqueoud’unmauvaisstockagedessupports; 

• pour lesquelles les données de base et/ou documents 

nécessairesàcettereconstitutionontdisparuquellequ’en soit 

la cause ; 

• nonnécessairesàl’exercicedevotreactivité,devenues 

obsolètesouinexploitablesparvotrematérielinformatique 

danssaconfigurationaumomentdusinistre*. 

2. Lesfraisdereconstitution: 

• deslogicielsneconstituantpasunproduitfiniouencours 

d’élaboration; 

• des documents de travail en clair nécessaires ou non à la 

reconstitutiondesdonnéesinformatiques. 

Si votre local associatif est situé dans un bâtiment frappé 

d’alignement, d’interdiction de reconstruire, construit sur 

terraind’autruioumenacéd’expropriation,nousnepouvons en 

aucun cas prendre en charge les pertes d’exploitation en 

résultant. 
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Nousdéterminonsladifférenceentrelesrevenusouhon

orairesqu’à dire d’expert, vous auriez perçus 

pendant la période d’indemnisation en l’absence 

de sinistre* et les revenus ou honoraires 

effectivement perçus pendant cette même 

période. 

À cette baisse de revenus ou honoraires, nous 

appliquons le tauxde marge brute et de ce 

résultat, nous déduisons les dépenses non exposées 

du fait du sinistre*. 
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> Fraissupplémentairesd’exploitation 

Fraissupplémentairesd’exploitationjustifiéspardesfacturesa
cquit- 
téesetengagésavecnotreaccordpréalableouceluidenotreexpe

rt, 
envued’éviteroulimiter,durantlapérioded’indemnisation,lar
éduc- tion du chiffre d’affaires imputable au sinistre*. 

 
Le montant des frais supplémentaires indemnisés ne 
pourra, en 

aucuncas,êtresupérieuraucomplémentd’indemnitépourbaiss
ede chiffre d’affaires, qui vous aurait été dû si vous n’aviez 
pas engagé lesdits frais. 

 

 

> Dispositionscommunes 

Le tauxdemargebrute*estégalaurapport: 
(Chiffred’affaires - Frais généraux variables)/(Chiffre 
d’affaires). 

 
Notreengagementmaximumnepeutenaucuncasexcéder120% du 

chiffre d’affaires mentionné aux Dispositions Particulières X le 

taux de marge brute. 
 

 

 

> Réinstallation en un autrelieu 

Notre garantie vous reste acquise en cas de réinstallation 
après sinistre* et avec notre accord dans de nouveaux lieux 
situés en France métropolitaine ou en Principauté de 
Monaco, sans que l’in- 

demnitédueàcetitrenepuisseexcédercellequenousvousaurion
s 
réglée,àdired’expert,sivotreassociationavaitétéremiseenact
ivité dans les lieux d’origine. 

 
Si votre local associatif est situé dans un bâtiment frappé 
d’aligne- ment, d’interdiction de reconstruire, construit sur 
terrain d’autrui ou menacé d’expropriation, nous ne 
pouvons en aucun cas prendre en charge les pertes 

d’exploitation en résultant. 
 
 

 

L’INDEMNISATIONDESSINISTRES DE 

RESPONSABILITÉ CIVILE 

 

> Transaction-Reconnaissancederesponsabilité- 
Évaluation des dommages 

Dans la limite de notre garantie, nous transigeons avec la 
victime ou son assureur, déterminons et évaluons avec eux 
les responsabilités et les dommages. 

 
Toute reconnaissance de responsabilité ou transaction que vous 

acceptez sans notre accord ne nous est pas opposable. 

 

 

> Procédure 

1. Encasd’actionconcernantuneresponsabilitégarantieparlepré- 

sent contrat, nous assurons seul votre défense et dirigeons le 

procès : 

• toutefois,vouspouvezvousassocierànotreactionsivousjus- tifiez d’un 

intérêt propre que nous ne prenons pas en charge ; 

• lefaitd’assurervotredéfenseàtitreconservatoirenepeutêtre interprété 

comme une reconnaissance de garantie. 

 
2. Nous pouvons exercer librement toutes les voies de recours en votre nom, 

sauf devant les juridictions pénales où nous vous demanderons votre 

accord préalable. Toutefois si le litige* ne concerne plus que des 

intérêts civils et que vous refusez la 

voiederecoursenvisagée,nouspourronsvousréclamerune indemnité 

égale au préjudice subi. 

Si votre local associatif est situé dans un bâtiment frappé 

d’alignement,d’interdictiondereconstruire,construit sur 

terrain d’autrui ou menacé d’expropriation, nous ne 

pouvons en aucun cas prendre en charge les pertes d’ex- 

ploitation en résultant. 
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3. Sont englobés dans le montant du plafond de garantie 

tant l’in- 

demnitéprincipalequelesintérêtscompensatoires.Enout

re,nous prenons en charge la totalité des frais de 

procès, de quittance et autres frais de règlement sauf 

dans les deux cas suivants : 

• en cas de condamnation supérieure au montant 

garanti, nous nous 

répartironslesfraisenproportiondenoscondamnations 

respectives ; 

• pour les sinistres* relevant de la compétence 

territoriale des USA ou du Canada, les limites 

maximales d’indemnisation 

comprennentlesintérêtsmoratoires,latotalitédesfrais

exposés 

àtitrededéfense,deprocédureetd’honorairesdivers,yc

ompris les frais d’expertise. 

 

 

> Inopposabilitédesdéchéances 

Mêmesivousmanquezàvosobligationsaprèssinistre*,n

ousindem- niserons les personnes envers lesquelles 

vous êtes responsable. 

 
Toutefois, nous pourrons exercer contre vous une 

action en remboursement pour les sommes que nous 

aurons payées ou mises en réserve à votre place. 

 
 

 

Dispositionscommunesàtouslessinistres 
 

> Règlementdusinistre 

Notre engagement maximal (capitaux assurés, 

plafonds de garantie et franchises* à appliquer) est 

fixé aux Dispositions 

GénéralesetParticulières,clausesetannexesjointesaupr

ésent contrat. 

 
Lepaiementdel’indemnitéesteffectuédanslestrentejour

squi 

suiventnotreaccordamiableouunedécisionjudiciaireexécut

oire. 

 

Toutefois: 

• encasdedommagesconsécutifsàdesinfiltrationsd’eau,l’i

ndem- 

nitévousestverséesurprésentationdesjustificatifsdel’ex

écution 

destravauxnécessairespoursupprimerlacausedesinfiltra

tions, lorsqu’ils vous incombent ; 

• encasdesinistre*«CatastrophesNaturelles»,nousvousverser

ons l’indemnité due dans un délai de trois mois à 

compter soit de la date à laquelle vous nous avez 

remis l’état estimatif des biens endommagés, soit de 

la date de publication de l’arrêté intermi- 

nistérielconstatantl’étatdecatastrophenaturelle,lorsqu

ecelle-ci est postérieure. 

À défaut, et sauf cas fortuit ou de force 

majeure, l’indemnité due porte intérêt au taux 

de l’intérêt légal à l’expiration de ce délai. 

• pourlagarantie«Individuelleaccidents»,encasd’invalidit

éper- manente si la consolidation n’est pas survenue à 

l’expiration d’un 

délaid’unanàcompterdeladéclarationdusinistre,vouspo

uvez demander le versement d’acomptes. 

 

 

> Franchise 

Votrecontratpeutprévoirl’applicationdefranchises*géné

rales et/ou particulières. 

 
En casdesinistre*lesdispositionssuivantess’appliquent: 

• saufmentioncontraire,lesfranchises*s’appliquentparsinistre*et 

par adresse de risque ; 

• sivotrecontratcomporteunefranchise*générale,celle-cisesubs- 

titue aux franchises* particulières sauf si la franchise* 

particulière est supérieure à la franchise* générale : dans ce cas 

c’est la franchise* particulière qui continue à s’appliquer ; 

• les franchises* générales et/ou particulières sont déduites de 

l’in- demnité de sinistre* après l’application éventuelle de la 

réduction 

d’indemnitéprévueauchapitre«MOYENSDEPRÉVENTIONET DE 

PROTECTION ». 
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> Abrogation de la règle proportionnelle de capitaux 

Nous n’appliquerons pas la règle proportionnelle prévue à l’ar- 

ticle L 121-5 du Code des assurances. 

 

 

> Encasdepluralitédecontratsd’assurance 

Lorsque plusieurs assurances pour un même intérêt, contre 

un même risque sont contractées sans fraude, chacune 

d’elle produit 

seseffetsdansleslimitesdesgarantiesducontratquellequesoit 

la date à laquelle elle a été souscrite, sans que l’indemnité 

ainsi due ne puisse excéder la valeur du bien assuré au 

moment du sinistre*. 

 
Dans ces limites, vous pouvez vous adresser à l’assureur de votre 

choix. Quand elles sont contractées de manière dolosive ou 

frauduleuse, les sanctions prévues par l’article L 121-4 Code 

desassurances(nullité du contrat et dommages - intérêts) sont 

applicables. 

 

 

> Encasdedésaccord 

Si les dommages ne peuvent être déterminés de gré à gré, ils 

doiventêtre obligatoirement évalués par la voie d’une expertise 

amiableetcontradictoire,sousréservedenosdroitsrespectifs: 

• Chacun de nous choisit son expert. Si ces experts ne sont pas 

d’accordentreeux,ilsfontappelàuntroisièmeettoustroisopèrent en 

commun et à la majorité des voix. 

• Faute par l’un de nous de nommer un expert ou par les deux 

expertsdes’entendresurlechoixdutroisième,lanomination est 

faite par le Président du Tribunal de Grande Instance du lieu où 

le sinistre* s’est produit. Cette nomination est faite sur simple 

requête signée au moins par l’un d’entre nous, celui n’ayant pas 

signé étant convoqué à l’expertise par lettre recommandée. 

• Chacunprendàsachargelesfraisethonorairesdesonexpertet le cas 

échéant, la moitié de ceux du troisième. 

 

 

> Expertisemédicalepourlagarantie 
«IndividuelleAccidents» 

Nous nous réservons le droit de vous faire examiner 

(notamment pour permettre l’évaluation du taux 

d’invalidité permanente), à nos frais, par un médecin de 

notre choix. 

Vous vous engagez à vous soumettre à cet examen médical 
et à nous fournir tous les éléments nécessaires à 

l’appréciation de votre dossier. 

 
Toute réticence à vous soumettre à l’examen médical, sauf 

refus dûment justifié, entraîne la déchéance de tous droits 

à l’indemnité après mise en demeure donnée par nous 48 

heures à l’avance par lettre recommandée. 

 
Encasdecontestationsurlesconclusionsmédicales,ilestconven

u 

qu’avanttoutrecoursàlavoiejudiciaire,ilseraprocédéàuneexp

er- tise amiable dans les conditions suivantes : 

• Chacundenousachoisisonpropreexpert:silesdeuxexpertsne sont 

pas d’accord entre eux, ils s’en adjoignent un troisième ; les 

trois experts opèrent alors en commun et à la majorité des voix. 

• Si les deux experts ne s’entendent pas sur le choix du troisième, 

ladésignationdecelui-ciestfaiteparlePrésidentduTribunal de 

Grande Instance du domicile de l’assuré, sur simple requête 

signée des deux parties ou d’une seulement, l’autre ayant été 

convoquée par lettre recommandée. 

• Chacun de nous supportera la totalité des frais et honoraires de 

son expert et la moitié de ceux du troisième expert. 

 
 

 

> Subrogation 

En vertu de l’article L 121-12 du Code des assurances, nous 

sommessubrogésàconcurrencedel’indemnitéquenousavons 

versée,dansvosdroitsetactions,contrelestiers*responsables du 

sinistre*. 

 
Si la subrogation ne peut plus s’opérer en notre faveur de votre 

fait, nous serons alors déchargés de nos obligations à votre 

égard dans la mesure où la subrogation aurait pu s’exercer. 

 
Encasderenonciationàrecourscontreunresponsableassuré,no

us conservons toujours le droit d’exercer notre recours à 

l’encontre de son assureur. 

 

 

> Renonciationà recours 

Nous renonçons à tout recours à l’encontre de vos clients ou 

personnes en visite, responsables d’un sinistre*. 

 
Cette renonciationàrecours nepeuten aucuncass’appliquer: 

• encasdemalveillance; 

• à l’encontre de l’assureur du responsable, y compris en cas de 

renonciation à recours de notre part contre ledit responsable. 

 
Vous êtes toutefois dispensé de nous déclarer toute renoncia- 

tion à recours à l’encontre : 

• dupropriétaire du ou des bâtiments* garantis ; 

• des sociétés de leasing ou de location, responsables de 

dommages causés par les biens meubles dont elles sont 

propriétaires et dont vous avez la garde et l’usage. 
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Lavieducontrat 
 

VotrecontratestrégiparleCodedesassurances. 

 

Formation-Durée 
 

LecontratprendeffetàladateindiquéeauxDispositionsParticulièr
es. 

Sauf convention contraire, le contrat est conclu pour une 
durée d’un an avec tacite reconduction. Il peut être 
dénoncé chaque année par lettre recommandée, deux mois 
au moins avant la date d’échéance* anniversaire, le cachet 
de la poste faisant foi. 

> Quandetcommentrésilierlecontrat? 

Conformément à l’article L113-14du code des assurance le 
sous- cripteur* peut résilier le contrat : 

• parlettreycomprisrecommandée,outoutautresupportdurable; 

• par déclaration faite contre récépissé, au siège de l’assureur ou 
chez le représentant désigné aux Dispositions Particulières ; 

• paracteextrajudiciaire; 

• silecontrataétéconcluparunmodedecommunicationà distance, 
par le même mode de communication. 

Nous devons résilier par lettre recommandée qui vous est 
adressée à votre dernier domicile connu. 

 

Lescirconstances Lesdélais 

Résiliationparl’und’entrenous 

• Encasdechangementdedomicile,cessationdéfinitived’activité, 

dissolution de l’association (article L 113-16). 

• La demande doit être expédiée dans les 3 mois suivant 

l’événement (pour vous) ou la date à laquelle nous en avons 

eu connaissance(pour nous). La résiliation prend effet un mois 

après notification à l’autre partie. 

Résiliationparvous 

• En cas de diminution du risque si nous ne réduisons pas 

votre cotisation (article L 113-4). 

• Voirlechapitre«Vosdéclarations». 

• Si nous résilions un autre de vos contrats après sinistre* 

(article R 113-10). 

• Dans le mois suivant la notification de la résiliation du contrat 

sinistré. La résiliation prend effet un mois après l’envoi de 

votre demande. 

• Encasdemodificationdutarifd’assurance. • Voir lechapitre «Votre cotisation». 

Résiliationparnous 

• Non-paiementde votre cotisation (article L 113-3). • Voir lechapitre «Votre cotisation». 

• Aggravationderisqueencoursdecontrat(articleL113-4). • Voirlechapitre«Vosdéclarations». 

• Omissionouinexactitudedansladéclarationdesrisques 

(article L 113-9). 

• Délaisapplicablesdéfinisencasd’aggravationderisque en 

cours de contrat. 

• Après sinistre* (article R113-10). • La résiliation prend effet un mois après l’envoi de notre 

demande de résiliation. 

Autrescas 

• En cas de transfert de propriété des biens garantis, le 

contrat peut être résilié par nous, par le nouveau 

propriétaire de vos- biens ou par vos héritiers en cas de 

décès (article L 121-10). 

• À défaut,lecontratcontinuedepleindroitauprofit 

dunouveaupropriétairequiresteseultenudescotisations à 

échoir à partir du moment où nous avons été avisé par 

lettre recommandée du transfert de propriété. 

• En cas de perte totale des biens assurés, résultant 

d’un événement non Garanti (article L 121-9). 

• Encasderéquisitiondelapropriétédesbiensgarantis. 

• Lecontratestrésiliédepleindroit. 

 

• Lesdispositionslégislativesenvigueurs’appliquent 

(article L 160-6). 
 

Encasderésiliationaucoursd’unepérioded’assurance,lapor- tion 

de cotisation perçue d’avance et afférente à la fraction de 

cettepériodepostérieureàlarésiliation,voussera remboursée. 

Toutefois,encasderésiliationpournon-paiementdecotisation, 

nousconserveronsladiteportiondecotisation,àtitred’indemnité. 

 

Vosdéclarationsetobligations 
 

Lecontratestétablietlacotisationestfixéed’aprèsvosdéclaratio
ns. 

 

 

> Quefaut-ilnousdéclarer? 

1. Àlasouscription: 

Pour nous permettre d’apprécier les risques, vous devez 

répondre exactement à toutes les questions que nous vous 

posons (ex : superficie*, adhérents, activités...). 

 
Vous déclarez en outre, qu’à votre connaissance, chacundes 

bâtiments* garantis au titre du présent contrat répond 

intégralement aux caractéristiques suivantes : 

• n’estpasinoccupé,inhabité,désaffectéousansusage; 

• leplancherbasdudernierniveaun’estpassituéàplusde28m 

dusolleplushaututilisableparlesenginsdesservicespublics de 

secours et de lutte contre l’incendie* ; 

• n’est pas un château et n’est pas un bâtiment classé ou 

répertorié, en tout ou en partie, par le service des 

monuments historiques du Ministère des Affaires Culturelles ; 

• ne fait pas partie d’un groupe d’immeubles en 

communication 

dontlasurface*développéetotaleestsupérieureà20000m2; 

• n’est pas situé dans un ensemble à caractère industriel*, ni 

contigu avec communication à un tel ensemble ; 

• n’estpassituédansuncentrecommercialdeplusde3000m2, 

nicontiguaveccommunicationàuntelcentre(parcentrecom- 

mercial,nousentendons:ensembledeboutiquesetdemaga- sins 

en communication directe ou dans un passage couvert, 

exploités par des commerçants locataires ou propriétaires) ; 

• n’estpassituédansunegaleriemarchanded’unhyperoud’un 

supermarché ; 

• estconstruitetcouvertpourplusde75%enmatériauxdurs*; 
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• necontientpasdechambrefroideoufrigorifiqued’unesuperficie 

totalesupérieureà25%delasuperficieglobaleoccupéeparles 

locaux professionnels (dans la limite de 150 mètres carrés) ; 

• necontientaucunstock: 

- deliquidesinflammables(ausensdelaloin°76-663du19 

juillet1976),ycomprisrésinesliquides,supérieurà200litres, 

- degazcombustiblesliquides(butane,propane…)supérieur à 

50 kg, 

- dematérield’emballageetdesuremballagesupérieurà10m3. 

Vousdéclarezenoutre,qu’àvotreconnaissance: 

• vous n’avez été titulaire d’aucun contrat d’assurance 

portant sur tout ou partie des risques garantis, ayant été 

résilié ou annulé par un assureur précédent pour quelque 

motif que ce soit au cours des 24 derniers mois ; 

• vousn’avezsubiouoccasionnéaucoursdes24derniersmois 

précédant la date d’effet de la garantie, aucun sinistre* en 

ce qui concerne les risques souscrits au titre du présent 

contrat ; 

• votreassociationn’ajamaisfaitl’objetd’unemiseenredresse- 

ment ou en liquidation judiciaire. 

 
2. Encoursdecontrat 

Par lettre recommandée ou verbalement contre récépissé au 

siège ou chez le représentant de la Compagnie désigné aux 

Dispositions Particulières, dans les 15 jours suivant la date où 

vous en avez connaissance, vous devez nous déclarer toute 

circonstance nouvelle qui, aggravant le risque ou en créant 

de nouveaux, rendrait inexactes ou caduques les déclarations 

faites lors de la souscription du contrat. 

Sicesmodificationsaggraventlerisque,nouspouvons: 

• soit résilier le contrat,moyennant un préavis de 10 jours, 

avec ristourne de la part de cotisation postérieure à la date 

d’effet de la résiliation ; 

• soitvousproposerunnouveaumontantdecotisation.Si,dans 

undélaide30jourssuivantnotreproposition,vousneluidon- nez 

pas suite ou vous ne la refusez pas expressément, nous 

pourrons résilier le contrat. 

Si ces modifications diminuent le risque, nous 
diminuerons la cotisation en conséquence. 

Àdéfaut,vouspouvezrésilierlecontratmoyennantunpréa

vis de 30 jours. 

 
3. Àlasouscriptionouencoursdecontrat: 

Toute autre assurance souscrite pour des risques garantis 

par le présent contrat. 

Touteréticence,omissionoudéclarationinexacteentraînentl’

appli- 

cationdessanctionsprévuesparleCodedesassurances:nullit

é ducontratencasdemauvaisefoi(articleL113-

8)ouréductionde l’indemnité dans le cas contraire 

(article L 113-9). 

 

 

> Tenued’unecomptabilité 

Vousdeveztenirunecomptabilitésuivantlesprescriptionslégal

esou réglementaires, et en cas de sinistre*, nous la 

communiquer à notre demande pour que la garantie vous 

soit acquise. 

 

 

Votrecotisation 
 

Votre cotisation d’assurance est fixée d’après vos 

déclarations et en fonction du montant et de la nature des 

garanties choisies. 

 

 

> Qu’advient-ilsinousmodifionsletarifapplicable à 

ce contrat ? 

Sinousmajoronsnotretarif,votrecotisationseramodifiéeàcompter 
del’échéance*anniversairesuivante.Vousdisposezalorsd’undélai d’un 

mois à compter de la date à laquelle nous vous en informerons 

pourrésilierlecontrat,larésiliationprenanteffetunmoisaprèsl’envoi de 

votre demande. À défaut de résiliation, la nouvelle cotisation est 

considérée comme acceptée de votre part. 
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> Quand etoùdevez-vouspayerlacotisation? 

Lacotisationetsesaccessoires,ainsiquelesimpôtsetta

xesyaffé- rents, sont à payer au plus tard dix jours 

après la date d’échéance* indiquée aux 

Dispositions Particulières. 

 
Si vous ne payez pas la cotisation dans ce délai, 

nous pouvons - indépendamment de notre droit de 

vous poursuivre en justice - vous adresser une 

lettre recommandée valant mise en demeure à 

votre dernier domicile connu. Les garanties de 

votre contrat seront alors suspendues trente jours 

après l’envoi de cette lettre. 

 
Nousavonsledroitderésiliervotrecontratdixjoursaprè

sl’expiration du délai de trente jours précité, soit 

dans la lettre recommandée de mise en demeure, 

soit dans une nouvelle lettre recommandée et de 

conserveràtitrededommagesetintérêtslaportiondec

otisation afférente à la période postérieure à la 

date d’effet de la résiliation. 

Cettesuspensionetcetterésiliationnevousdispenseront

pasdupaie- 

mentdelacotisationdontvousêtesredevable,nidecelu

idesfraisde 

miseendemeureetdesintérêtsmoratoiresautauxlégal,

dusàcomp- ter de la date d’expédition de la lettre 

de mise en demeure initiale. 

 
Lepaiements’effectueauSiègeouauprèsdureprésentantdela 

Compagnie désigné aux Dispositions Particulières. 

 

 

> Prélèvement 

Si vous avez opté pour le prélèvement des 

cotisations, ce prélève- 

mentcesseradèsqu’unecotisationresteraimpayée.L’i

ntégralité de la cotisation annuelle déduction faite 

des fractions déjà payées, 

deviendraalorsimmédiatementexigible.Enfin,lemod

edepaiement annuel sera prévu pour les cotisations 

ultérieures. 

 
 

 

Adaptationpériodiquedesgarant

ies et des cotisations 
 

Saufmentioncontraire,lesmontantsdegarantie,lesfra

nchises* et les cotisations varient en fonction de 

l’indice*. Dans ce cas les 

montantsdecotisation,garantieetdefranchises*sont

modifiés, lors de chaque échéance* anniversaire, 

en fonction de la variation constatée entre la 

valeur de l’indice* à la souscription (figurant sur 

vos Dispositions Particulières) et la valeur de 

l’indice d’échéance* (figurant sur votre dernière 

quittance de cotisation ou sur votre der- nier Avis 

d’échéance*). 

 
Toutefois,nesontjamaisindexés: 

• lafranchisecatastrophenaturelle; 

• lesmontantsdegarantieprévusauchapitre«SERVICESET 

ASSISTANCE 100 % ASSOCIATION » ; 

• leslimitationscontractuellesd’indemnitéindiquéesauxDi

spo- sitions Particulières. 

 
 

 

Prescription 
 

Conformémentaucodedesassurances: 

 

ArticleL114-1 

Toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance sont 

prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y 

donne naissance. 

Toutefois,cedélainecourt : 

1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou 
inexacte sur le risque couru, que du jour où l’assureur en a 

eu connaissance ; 

 
2°Encasdesinistre,quedujouroùlesintéressésenonteuconnais- 

sance, s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là. 
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Quandl’actiondel’assurécontrel’assureurapourcauselerecoursd’
un 
tiers,ledélaidelaprescriptionnecourtquedujouroùcetiersaexer
cé 
uneactionenjusticecontrel’assuréouaétéindemniséparcederni
er. 

 
Laprescriptionestportéeàdixansdanslescontratsd’assurances
ur la vie lorsque le bénéficiaire est une personne distincte 
du souscrip- 
teuret,danslescontratsd’assurancecontrelesaccidentsatteign
ant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants 
droit de l’assuré décédé. 

 
Pour les contrats d’assurance sur la vie, nonobstant les 
dispositions du 2°, les actions du bénéficiaire sont 
prescrites au plus tard trente ans à compter du décès de 
l’assuré. 

ArticleL114-2 

La prescription est interrompue par une des causes 
ordinaires d’interruption de la prescription et par la 
désignation d’experts à la suite d’un sinistre. L’interruption 
de la prescription de l’action peut,en outre, résulter de 
l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée par l’assureur à l’assuré en ce qui 
concerne 
l’actionenpaiementdelaprimeetparl’assuréàl’assureurenceq
ui concerne le règlement de l’indemnité. 

ArticleL114-3 

Par dérogation à l’article 2254 du code civil, les parties au 
contrat 
d’assurancenepeuvent,mêmed’uncommunaccord,nimodifier 
la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de 
suspension ou d’interruption de celle-ci». 

 
ConformémentauCodecivil: 
«Section3:Descausesd’interruptiondelaprescription. 

Article2240 

La reconnaissance par le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription. 

Article2241 

La demande en justice, même en référé, interrompt le 
délai de pres- cription ainsi que le délai de forclusion. 
Ilenestdemêmelorsqu’elleestportéedevantunejuridictioninc
om- pétente ou lorsque l’acte de saisine de la juridiction 
est annulé par l’effet d’un vice de procédure. 

Article2242 

L’interruption résultant de la demande en justice produit 
ses effets jusqu’à l’extinction de l’instance. 

Article2243 

L’interruption est non avenue si le demandeur se désiste de 
sa demande ou laisse périmer l’instance, ou si sa demande 
est défini- tivement rejetée. 

Article2244 

Le délai de prescription ou le délai de forclusion est 
également inter- rompu par une mesure conservatoire prise 
en application du code des procédures civiles d’exécution 
ou un acte d’exécution forcée. 

Article2245 

L’interpellation faite à l’un des débiteurs solidaires par une 
demande en justice ou par un acte d’exécution forcée ou la 
reconnaissancepar le débiteur du droit de celui contre 
lequel il prescrivait interrompt le délai de prescription 

contre tous les autres, même contre leurs héritiers. 
Enrevanche,l’interpellationfaiteàl’undeshéritiersd’undébiteursoli- 
daireoulareconnaissancedecethéritiern’interromptpasledélaide 
prescriptionàl’égarddesautrescohéritiers,mêmeencasdecréance 
hypothécaire, si l’obligation est divisible. Cette interpellation ou 
cette reconnaissance n’interrompt le délai de prescription, à 
l’égard des autres codébiteurs, que pour la part dont cet héritier 
est tenu. 

 
Pour interrompre le délai de prescription pour le tout, à l’égard des 
autres codébiteurs, il faut l’interpellation faite à tous les héritiers 
du débiteur décédé ou la reconnaissance de tous ces héritiers. 

Article2246 

L’interpellationfaiteaudébiteurprincipalousareconnaissanceinter- 
rompt le délai de prescription contre la caution. » 
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Compétenceterritoriale 
 

Cecontratestsoumisexclusivementàlacompétencede
sTribunaux Français. 

 
 

 

Sanctions internationales 
 

 

 

 

Informationdel’assuré 
 

> Examendesréclamationset procéduredemédiation 

Pourtouteréclamationrelativeàlagestiondevotrecontrat,

vos cotisationsouencorevossinistres,adressez-
vousprioritairementà 

votreinterlocuteurhabituelquiestenmesuredevousfournir

toutes informations et explications. 

Sivousnerecevezpasuneréponsesatisfaisante,vouspouv
ezadresser votre 
réclamationécrite(mentionnantlesréférencesdudossier
concerné 
etaccompagnéed’unecopiedeséventuellespiècesjust
ificatives)à: 

Ge
ner
ali 
Ré
cla
ma
tio
ns 
TS
A7
01
00 

75309 Paris Cedex 
09 

servicereclamations
@generali.fr 

 
Nous accuserons réception de votre demande et y 
répondrons dans les meilleurs délais. 

 
Sivousavezsouscritvotrecontratparlebiaisd’unintermédi

aire 

etquevotredemanderelèvedesondevoirdeconseiletd’infor
mation 

ouconcernelesconditionsdecommercialisationdevotrecontra

t,votre réclamation doit être exclusivement adressée à 
cet intermédiaire. 

 
Laprocédureci-
dessusnes’appliquepassiunejuridictionaétésaisie du 
litige que ce soit par vous ou par nous. 

 

 

> Médiation 

En qualité de membre de la Fédération Française 
de l’assurance, 
GeneraliappliquelaChartedelaMédiationmiseenplac
eauseinde cette Fédération. 

 
Si un litige persiste entre nous après examen de 
votre demande par 
notreserviceréclamations,vouspouvezsaisirleMédiat
eurdelaFFA, en écrivant à : 

LaMédiationdel’Assuranc
e TSA 50110 

75441 Paris Cedex 09 
https://www.mediation-
assurance.org/(JesaisisleMédiateur) 

 
Nous vous précisons cependant que le Médiateur ne peut 

être saisi 

qu’aprèsqueleServiceRéclamationsaitétésaisidevotredeman

de et y ait apporté une réponse. 

 
La saisine du médiateur n’est possible que dans la mesure 

où votre demande n’a pas été soumise à une juridiction. 

L’assureur ne sera tenu à aucune garantie, ne fournira 

aucune prestation et ne sera obligé de payer aucune somme 
au titre du présent contrat dès lors que la mise en œuvre 

d’unetellegarantie,lafournitured’unetelleprestationou un tel 

paiement l’exposerait à une sanction, prohibition ou 
restriction résultant d’une résolution de l’Organisation des 

nations unies, et/ou aux sanctions économiques ou com- 

merciales prévues par les lois et/ou règlements édictés par 

l’UnionEuropéenne,laFrance,lesÉtats-Unisd’Amérique ou par 
tout autre droit national applicable au présent contrat 

prévoyant de telles mesures. 

mailto:servicereclamations@generali.fr
mailto:servicereclamations@generali.fr
http://www.mediation-assurance.org/
http://www.mediation-assurance.org/
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Information sur le traitement 

devosdonnéespersonnelles 
 

 

> Identification du responsablede traitement 

Cette clause a pour objet de vous informer de manière plus 

détaillée des traitements de données à caractère personnel 

vous concernant mis enœuvrepar GENERALIIARD entantque 

responsablede traitement 

 

> Lesfinalitésdutraitementetlesbasesjuridiques du 

traitement 

Lesdonnéescollectéesontpourfinalitédesatisfaireàvotredema

nde et de permettre la réalisation de mesures 

précontractuelles, d’actes de souscription, de gestion et 

d’exécution ultérieure du contrat 

d’assuranceycomprisdeprofilageainsiquedemesuresdepréventi

on en lien avec ce contrat. A ce titre, elles pourront être 

utilisées à des 

finsderecouvrement,d’étudesstatistiquesetactuarielles,d’ex

ercice 

desrecoursetdegestiondesréclamationsetcontentieux,d’exa

men, d’appréciation, de contrôle et de surveillance du 

risque, et derespect des obligations légales, règlementaires 

et administratives. Ces informations pourront également 

être utilisées comme explicité ci-dessous pour permettre la 

lutte contre la fraude à l’assurance. 

 
Vous trouverez ci-dessous les bases juridiques 

correspondant aux finalités de traitement : 

 
 
 
 
 
 

 

> Informations complémentaires dans le 

cadredesdonnéespersonnellesvousconcernantetn

on collectées auprès de vous 

• Catégorie de données susceptibles de nous être transmises : 

- Etat civil, identité, données d’identification. 

- Donnéesbiométriquesauxfinsd’identifierunepersonne 

physique de manière unique. 

Basesjuridiques 

Exécutionducontratoude 

mesures 

précontractuelles 

 
Consentement pour les 

donnéesdesantécollectée

s dans le cadre de la 

souscription de garanties 

spécifiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Obligations légales 

 
 
 
 
 

 
Intérêt public 

Finalitésdetraitement 

• Réalisation de mesures précontractuellestellesque 

délivrancedeconseil,devis 

• Réalisation d’actes de souscription de gestion etd’exécutionultérieure 

du contrat 

• Recouvrement 

• Exercicedesrecoursen applicationdegaranties entre assureurs 

• Gestiondesréclamationset contentieux 

• Luttecontrelafraude 

• Prise de décision automatiséeycompris le profilage lié à la 

souscriptionoul’exécution du contrat 
• Certainesdonnéespeuvent entraîner des décisions 

sur la souscription et l’exécution du contrat notamment la 
tarification, l’ajustement des garanties 

• Examen, appréciation, contrôleetsurveillancedu risque 

• Etudesstatistiqueset actuarielles 

• Améliorationcontinuedes offres et process 

• Luttecontreleblanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 

• Respectdesobligations légales, règlementaires et administratives 

• Luttecontreleblanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 

Intérêt 
légitime 

• Lutte contre la fraude, 

afin de protéger les 

intérêts de 

l’ensembledespartiesnon 

frauduleuses du contrat 

• Si votre intermédiaire 

intervientenqualitéd’agent 

général de Generali, 

prospection commerciale 

et profilage lié à la 

prospection commerciale, 

afin de vous permettre de 

bénéficier d’une 

couverture 

d’assuranceaussicomplète 

que possible et de 

bénéficier de produits ou 

services contribuant à vos 

besoins de protection 
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- Données de 

localisation 

(déplaceme

nts, 

données 

GPS, GSM, 

etc.) 

- Informations

d’ordreécon

omiqueetfin

ancier(reve

nus,situatio

n 

financière, 

situation 

fiscale, 

etc.). 

- Numérod’identificatio

nnationalunique. 

 
• Lasourced’oùproviennen

tlesdonnéesàcaractèrepe

rsonnel: 

Ces données 

peuvent 

émaner de 

votre 

employeur, 

d’organismes 

sociauxdebas

eoucomplém

entaire,d’org

anismesprofe

ssionnels 

contribuantàl

agestiondesc

ontratsd’assu

rance,detout

eautorité 

administrativ

ehabilitée. 

 
À des fins de 

prospection 

commerciale, 

elles peuvent 

être obtenues 

dans le cadre 

d’opération de 

parrainage ou 

de la part 

d’organismes 

dûment 

habilités. 

 

Clausespécifiquerelativ
eàlafraude 

Vous êtes 

également 

informé que 

GENERALI IARD 

met en œuvre 

un dispositif 

ayant pour 

finalité la lutte 

contre la fraude 

à l’assurance 

pouvant,notamm

ent,conduireàl’i

nscriptionsurune

listedepersonnes 

présentant un 

risque de fraude, 

inscription 

pouvant avoir pour 

effet 

unallongementdel’

étudedevotredossi

er,voirelaréductio

nou le refus du 

bénéfice d’un 

droit, d’une 

prestation, d’un 

contrat ou 

serviceproposéspa

rGENERALIIARD.Da

nscecadre,desdon

nées personnelles 

vous concernant 

(ou concernant les 

personnes parties 

ouintéresséesauco

ntrat)peuventêtre

traitéespartoutesp

ersonnes 

habilitéesinterven

antauseindesservic

esdeGENERALIIARD

.Ces 

donnéespeuventég

alementêtredestin

éesaupersonnelha

bilitédes 

organismesdirecte

mentconcernéspar

unefraude(autresor

ganismes 

d’assuranceouinter

médiaires;organis

messociauxouprofe

ssionnels; 

autoritésjudiciaires

,médiateurs,arbitr

es,auxiliairesdejus

tice,officiers 

ministériels;organi

smestiersautorisés

parunedispositionl

égaleet, 

lecaséchéant,lesvi

ctimesd’actesdefr

audeouleursreprés

entants). 

 

Clausespécifique

relativeauxobliga

tionsrèglementair

es et à l’intérêt 
public 

Dans le cadre de 

l’application des 

dispositions du 

code monétaire et 

financier,lerecueil

d’uncertainnombr

ed’informationsàc

aractère 

personnelestobliga

toireàdesfinsdelut

tecontreleblanchi

mentdes capitaux 

et le financement 

du terrorisme. 

 
De plus, l’article 43 de la Directive (UE) 2015/849 du 20 

mai 2015 modifié par la directive (UE) 2018/843 du 30 mai 

2018 prévoit que la 

préventiondublanchimentdecapitauxetdufinancementduterro

risme 

estégalementconsidéréecommeunequestiond’intérêtpublicau

sens du Règlement Européen 2016/679 (RGPD). 
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Danscecadre,vouspouvezexercervotredroitd’accèsauprèsde: 

la Commission Nationale de l’Informatique et des 

Libertés 
3PlacedeFontenoy 

TSA 80715 

75334ParisCedex07 

 

Lesdestinatairesoulescatégoriesdedestinataires 

Les données vous concernant pourront être communiquées 
en tant que de besoin et au regard des finalités mentionnées 

ci-dessus aux entités du groupe Generali ainsi qu’à des 

partenaires, intermédiaires, réassureurs et assureurs 

concernés, organismes professionnels, organismes sociaux 

des personnes impliquées, sous- traitants et prestataires, 

dans la limite nécessaire des tâches leur incombant ou 

quileursontconfiées.Parailleurs,envuedesatisfaireauxobligatio

ns 

légalesetrèglementaires,GENERALIIARDpourracommuniquer 

des données à caractère personnel à des autorités 

administratives et judiciaires légalement habilitées. 

Autitredelapréventiondelalutteanti-

blanchimentetdufinancement du terrorisme, ces données 

pourront également être partagées entre les entités 

juridiques du Groupe pouvant se situer au sein et hors de 

l’UnionEuropéenne,auxfinsd’enrichirleursprocessusdefiltragelo

caux 

etdemettreenœuvreuneapprochecommunesurlaclassification

des risques clients dans l’ensemble du Groupe. 

 

Localisationdes traitements de vos données personnelles 

Le groupe Generali France a adopté des normes internes en 

matière de protection des données et de sécurité 

informatique afin de garantir la protection et la sécurité de 

vos données. 

 
Aujourd’hui,lesdatacentersdugroupeGeneraliFrancesontlocali

sés 

enFrance,enItalieetenAllemagne,surlesquelssonthébergéesvo

s données. 

 
S’agissantdestraitementsréaliséshorsduGroupeGeneraliFrancep

ar des partenaires externes, une vigilance toute particulière 

est apportée quant à la localisation des traitements, leur 

niveau de sécurisation (opérationnel et technique) et le 

niveau de protection des données personnelles du pays 

destinataire, afin de garantir un niveau de protection 

optimal. 

 
Les traitements réalisés aujourd’hui hors de l’Espace 

Economique 

Européenconcernentdestraitementsliésàcertainstypesd’actes 

de gestion, d’envoi ponctuels d’e-mails ou de SMS, la 

supervision d’infrastructures ou la maintenance de certaines 

applications. Ces 

traitementsopérésdepuisdespaystiersfontl’objetd’unencadre

ment juridique (Clauses Contractuelles Types, Règles 

d’entreprise contrai- gnantes). 

 
CesdocumentssontdisponiblessurdemandeécriteauprèsduDélég

ué à la Protection des Données du Groupe Generali France, à 

l’adresse suivante : droitdacces@generali.fr 

 

Lesduréesde conservation 

Vosdonnéespersonnellessontsusceptiblesd’êtreconservéespend
ant toute la durée nécessaire à l’exécution du contrat en 

référence aux 

délaisdeprescriptionslégales.etsousréservedesobligationslégal

es et règlementaires de conservation. 

 

L’exercicedesdroits 

Dans le cadre du traitement que nous effectuons vous disposez dans 

les conditions prévues par la réglementation : 

• d’undroitd’accès:Vousdisposezdudroitdeprendreconnaissance 

desdonnéespersonnellesvousconcernantdontnousdisposonset demander à ce 

que l’on vous en communique l’intégralité. 

• d’un droit de rectification : Vous pouvez demander à corrigervos données 

personnelles notamment en cas de changement de situation. 

• d’un droit de suppression : Vous pouvez nous demander la suppression de 

vos données personnelles notamment lorsque ces dernières ne sont plus 

nécessaires ou lorsque vous retirez votre 

consentementautraitementdecertainesdonnéessaufs’ilexisteun autre 

fondement juridique à ce traitement. 

mailto:droitdacces@generali.fr
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• dudroitdedéfinirdesdirectivesrelativesausortdevosdonn

ées personnelles en cas de décès. 

• d’un droit à la limitation du traitement : Vous pouvez 

nous demander de limiter le traitement de vos données 

personnelles. 

• d’un droit à la portabilité des données : Vous pouvez 

récupérer dans un format structuré les données que 

vous nous avez fournies lorsque ces dernières sont 

nécessaires au contrat ou lorsque vous avez consenti à 

l’utilisation de ces données. Ces données peuvent être 

transmises directement au responsable du traitement 

de votre choix lorsque cela est techniquement possible. 

• d’undroitderetrait:Vousavezledroitderetirerleconsente

ment donné pour un traitement fondé sur cette base. 

Ce retrait vautpour l’avenir et ne remet pas en cause la 

licéité des traitements déjà effectués. Il est susceptible 

de rendre l’exécution du contrat 

impossiblesansêtrepourautantunecausederésiliationreco

nnue par le droit des assurances. 

Cependant, le retrait de données nécessaires à 

l’exécution du 

contratetnotammentaucontrôledelapertinencedes

engagements réciproques, est susceptible de 

rendre impossible l’exécution du 

contrat,dèslorsquecesdonnéesparticipentduconse

ntementdes parties à la contractualisation. 

Dans une telle hypothèse, cette impossibilité 

d’exécution peut être une cause 

contractuellement définie de déchéance de 

garantie. 

 
• d’undroitd’opposition:Vouspouvezvousopposerautraite

ment 

devosdonnéespersonnellesnotammentconcernantlaprosp

ection commerciale à l’adresse ci-après. 

 
Vouspouvezexercervosdroitssursimpledemandeenl’acc

ompagnant d’une copie d’un titre d’identité à 

l’adresse droitdacces@generali.fr ou à l’adresse 

postale suivante : 

G

e

n

e

r

a

li 

C

o

n

f

o

r

m

it

é 

T

S

A 

7

0

1

0

0 

75309ParisCedex09 

 

Droitd’introduireuneréclamation 

Parailleurs,vouspouvezintroduireuneréclamatio

nauprèsde: 

laCommissionNationaledel’Informatiqueet

desLibertés 

3PlacededeFontenoy 
TSA 80715 

75334ParisCedex07 

 

Profilageetprisededécision automatisée 

Danslecadredelasouscriptionetl’exécutionducontrat,les 

risquesàassurerpeuvent,àpartird’informationsvousconcernant 

ou concernant vos biens, être appréciés et quantifiés suivant 

des traitements automatisés ou faire intervenir des éléments 

de profilage vous concernant. 

 
De tels traitements peuvent avoir un impact sur la 

tarification ou l’ajustement des garanties. 

 
Vousdisposezdudroitd’obteniruneinterventionhumainedelapar

tdu 

responsabledutraitement,d’exprimervotrepointdevueetdecont

ester la décision. 

 
Vouspouvezexercercesdroitsàl’adressementionnéepourl’exerc

ice de vos droits. 

 

CoordonnéesduDéléguéàlaProtectiondesDonnées 

Personnelles 

Pourtoutedemande,vouspouvezcontacterleDéléguéàlaProtectio

n des Données Personnelles à l’adresse : 

Generali 

Conformité 

Déléguéàlaprotectiondesdonnéespersonnelles 
TSA 70100 75309 Paris Cedex 09 

ouàl’adresseélectronique: 

droitdacces@generali.fr 

mailto:droitdacces@generali.fr
mailto:droitdacces@generali.fr
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Moyensdepréventionetdeprotection 

 

Moyensdepréventionetdeprotectionàrespecter Sanctions(1) 

GarantieIncendieetÉvénementsassimilés 

Veillez à ce que votre établissement présente une plus grande résistance au feu lors 

desa construction ainsi que lors de tous travaux d’agrandissement ou de rénovation. 

Pensez à organiser des moyens de protection efficaces de lutte contre l’incendie : 

rappelaupersonneldesconsignesd’incendie,formationdupersonnelafinqu’ilpuisseagirrapidement 

encasdesinistre*,miseenplaced’extincteurs,visiblesetaccessibles,détectionvoiremêmesystème 

d’extinction automatique, etc. N’oubliez pas de vérifier régulièrement l’état de votre installation 

électrique et de remplacer le matériel vétuste ou défectueux ou qui n’est plus aux normes. 

 

 

 

 

Recommandation 

Installationsélectriquesvérifiées 

S’ilestfaitmentionauxDispositionsParticulièresqueleoulesbâtiments*garantissontéquipés d’une « 

installation électrique vérifiée », toutes les installations électriques doivent être conformes aux 

prescriptions réglementaires les concernant et contrôlées au moins une fois par an par un vérifica-

teur possédant une connaissance approfondie dans le domaine de la prévention des risques dus à 

l’électricitéetdesdispositionsréglementairesquiysontafférentes.Vousvousengagezenoutreànous 

communiquerdansles15jourslesobservationsetpréconisationsfigurantdanslerapportannueldevéri- fication 

et à remédier aux défauts signalés dans les meilleurs délais. 

 

 

 

Notre indemnité 

estréduitede10% 

Extincteursmobiles 

S’il est fait mention aux Dispositions Particulières que le ou les bâtiments* garantis sont équipés 

d’une « installation extincteurs mobiles », vos locaux professionnels doivent être équipés 

d’une installation d’extincteurs mobiles conforme à la règle APSAD R4. Cette installation doit 

être contrôlée au moins une fois par an par un vérificateur possédant une connaissance 

approfondiedansledomainedelapréventiondesrisquesdusàl’incendieetdesdispositions 

réglementaires qui y sont afférentes. 

Vous vous engagez en outre à nous communiquer dans les 15 jours les observations et 

préconisations figurant dans le rapport annuel de vérification et à remédier aux défauts signalés 

dans les meilleurs délais. 

 

 

 

 

Notre indemnité 

estréduitede10% 

Garantieévénementsclimatiques 

Vous devez sécuriser (replier, fermer, fixer …). Les stores, auvents, barnums, tivolis et autres struc- 

tures mobiles non rigides, lorsque ces installations le permettent : 

• encasdebulletind’alertemétéorologiqueannonçantunetempête,delagrêleoudeforteschutesde neige, 

• en périodedefermetureaupublic. 

 

 

Notre indemnité 

estréduitede10% 

Garantie dégâtsdes eaux-gel 

Vousdevez: 

• placer vos marchandises à plus de 10 centimètres au-dessus de la surface d’appui (sol, 

plancher, carrelage, etc), 

• encasd’inoccupationdeslocauxsupérieureà8joursconsécutifs,sil’installationlepermet,vousdevez 

interromprelacirculationd’eaudanstouteslesconduitesparlafermeturedurobinetd’arrêtgénéral; 

• enpériodedegel,sivousnechauffezpasvoslocaux,vousdevezsoitvidangervotreinstallationde 

chauffage central, soit la pourvoir d’antigel. 

 
 

 

Notre indemnité 

estréduitede10% 

Garantie vol - vandalisme : dommagesmobiliers 

Lebâtiment*doitêtreéquipédesmoyensdepréventionetdeprotectioncorrespondantauniveau mentionné 

aux Dispositions Particulières, en bon état de fonctionnement. 

Siaucune personneassurée* n’estprésente dansles locaux*: 

• vous devez utiliser tous les moyens de prévention et de protection 

correspondant au niveau mentionnéaux Dispositions Particulières ; 

• cependant, la garantie vous reste acquise en cas d’inutilisation de ces moyens de protection 

pendant les heures de déjeuner ou les heures de fermeture au cours de la journée. Cas 

particulier : aux heures de fermeture en fin de journée, pour vous préserver contre les 

volsdes espèces, fonds et valeurs* par violences* ou menace de violences, vous devez 

utiliserles moyens de protection mécaniques et n’ouvrir qu’aux personnes préalablement 

identifiées. 

 

 
 

 

 

Notre garantie 

nevousestpasacquise 

Garantiematériel etmarchandises transportés 

Les objets transportés doivent être solidement arrimés et munis d’un emballage 

ou conditionnement de protection approprié à leur nature, à leur état et à leur 

valeur. 

 

Notre indemnité 

estréduitede10% 

Encasdevol,tentativedevolcommisdansunvéhiculeenstationnement: 

• levéhiculedoitêtreéquipéd’undispositifantivoldeblocagededirection,dûmentmisenœuvre; 

• les objets assurés doivent être placés dans le coffre fermé à clé si le véhicule ne comporte pas 

de cellule tôlée aménagée pour le transport de marchandises. 

 

Notre garantie 

nevousestpasacquise 

Sivousavezdesappareilsélectriquesouélectroniquessensibles,intégrezunonduleurstatique 

quiéviteraà vosappareils leseffetsdommageables dessurtensions électriques. 
Recommandation 



GA3Q51L - Juin 2022 93/10
0  

Moyensdepréventionetdeprotectionàrespecter(suite) Sanctions(1) 

Supportsd’informationsinformatiques 

Danstouslescas(quellequesoitlagarantieconcernée),vousvousengagezà: 

• garder un double à jour de vos logiciels, ainsi qu’un double de la dernière sauvegarde intégrale 

de chacun des fichiers, complétée des sauvegardes des mises à jour intervenues depuis, étant 

enten- du que les sauvegardes doivent être faites sur support informatique ; 

• stocker les doubles ou historiques ci-dessus visés, dans un immeuble distinct de celui où sont ins- 

tallés les matériels informatiques. 

 

 

 

Notre indemnité 

estréduitede10% 

Garantiecontenu descongélateurs etchambres froides 

• Votre installation de la chaîne du froid* ne doit pas rester sans surveillance de votre 

part pendant plus de 96 heures consécutives. 

 

Notre garantie 

nevousestpasacquise 

Garantieresponsabilitécivilegénérale 

En casd’usageD’EXPLOSIFS: 

Vousvousengagez,lorsdel’utilisationd’explosifspourl’exécutiondestravauxdevotreassociation,à 

respecteret faire respecter par vos préposés les consignes de sécurité ci-après : 

• leplandetravail,ledosageetlemaniementdesexplosifsseronteffectuéspardespersonnes 

possédant les connaissances requises et les diplômes correspondants ; 

• le barrage, le balisage, la surveillance des accès aux lieux de tir et l’évacuation du chantier 

seront effectués. 

Notreindemnitéestréduite 

de 10 % du montant de 

l’indemnitédueautitredes 

dommagesmatérielsetimma- 

tériels* consécutifs, avec 

unminimumde300euros et 

un maximum de 1 500 

euros 

EncasdeTRAVAUXPARPOINTSCHAUDS: 

Quel que soit le lieu où, vous ou vos préposés, exécutez des travaux comportant des opérations de 

soudage,dedécoupageouautrestravauxàlaflamme,vousvousengagezàrespecteretfairerespec- ter par 

vos préposés Les consignes de sécurité0ci-après : 

• Avantletravail: 

- sefaireaccompagnerpourconnaîtrelesparticularitésdulieudetravail; 

- prévenirlesresponsablesd’unitésdefabricationdelanaturedestravaux,deleurlocalisationet de 

leur durée ; 

- éloigner,protégeroucouvrirdebâchesignifugées,touslesmatériauxouinstallations 

combustibles ouinflammables et éventuellement arroser le sol et les bâches ; 

- siletravaildoitêtreeffectuésurunvolumecreux,s’assurerquesondégazageesteffectif; 

- aveuglerlesouvertures,interstices,fissuresàl’aidedesable,bâches,plaquesmétalliques,etc. 

• Pendant le travail : 

- baliserlazonedetravail; 

- surveillerlespointsdechutedesprojectionsincandescentes; 

- ne déposer les objets chauffés que sur des supports ne craignant pas la chaleur et ne risquant 

pas de la propager ; 

- disposer d’extincteurs mobiles à proximité immédiate. 

• Aprèsletravail: 

- inspecter immédiatement, puis une heure plus tard, le lieu de travail, les locaux 

adjacents et les environs pouvant être touchés par des projections d’étincelles ou des 

transferts 

dechaleur. 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Notre indemnité 

estréduitede10% 

• Hormis les travaux qui ont un caractère d’urgence, il est préférable de terminer les 

travaux par points chauds une heure avant la fermeture des locaux. 
Recommandation 

• Lorsque vos préposés utilisent régulièrement leur propre véhicule pour des déplacements 

professionnels ou liés aux activités de l’association, vous devez vérifier chaque année 

que le contrat couvrant celui-ci comporte une clause d’usage conforme à son utilisation. 

Notre garantie 

nevousestpasacquise 

Garanties soutien financier 

En cas de pertes d’exploitation consécutives à des dommages matériels* survenus, facilités ou aggravés du fait de l’inobservation des 

moyens de prévention et de protection exigés, la sanction prévue au titre de la garantie dommages matériels* sinistrée s’appliquera éga- 

lement aux garanties « SOUTIEN FINANCIER ». 

Encasdenon-respectdeplusieursrèglessurlesmoyensdeprotectionoudeprévention,lesréductionsd’indemnitésontcumulatives, dans la 

limite d’un plafond de 30 %. 

 
(1)En cas de sinistre* survenu, facilité ou aggravé du fait de l’inobservation des moyens de prévention etde protection exigés. 
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Niveau DescriptiondesniveauxdeprotectioncontreleVol 

A Leslocauxrenfermantlesbiensassuréssontentièrementclosetcouverts. 

 

 

B 

LesprotectionsdécritesauniveauA PLUS 

Les locaux son surveillés par un système d’alarme anti-intrusion composé de matériel certifié NFA2P permettant une détection 

périmétrique et/ou volumétrique et relié à un enregistreur ou à une centrale de télésurveillance. 

 
SOITPROTECTIONSMÉCANIQUES(1)

 

 
 

DEVANTURE 

(ensemble des vitrines et des accés 

contigüs et donnant sur la voie publique : 

ported’accés,tamboursd’entrée,imposte) 

Auchoix,l’unedesprotectionsci-dessous: 

• Rideaux métalliquespleinsouàmaillesoumicroperforésavecfixation 

desécuritéextérieurecommandésmanuellementouélectriquementàpartir d’une 

commande intérieure ou d’une serrure de sûreté extérieure. 

• Grilles extensibles avec serre-grille de sécurité. 

• Produits verriersconformesàlanormeNFP-78406etclassésP6àP8. 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

C 

 

 

 
 

 

 

 

ISSUES 

AUTRESQUE 

CELLLES 

DEDEVANTURE(3)
 

Portes Aumoins,2pointsdecondamnationparporte: 

• soitserruremultipoints. 

• soitserrureplusverrou. 

• soitserrureouverrouplusbarredeferintérieure. 

ET 

• Partiesvitrées:grillesoubarreaux(2)ouvoletspleinsportatifs. 

Fenêtres Auchoix,l’unedesprotectionsci-dessous: 

• Persiennes métalliques ou en bois plein avec fermeture par 

espagnolette ou barres de fer. 

• Voletsmécaniquesavecfermetureparbarredefer. 

• Voletsenboispleinvisséesintérieurement. 

• Voletspleinsportatifs. 

• Grillesoubarreaux(2)
 

Issues 

autresquePortes 

etFenêtres 

Auchoix,l’unedesprotectionsci-dessous: 

• Voletspleinsportatifs. 

• Grillesoubarreaux(2)
 

SOITPROTECTIONSÉLECTRONIQUES(1)
 

Les locaux assurés sont surveillés par un système d’alarme anti-intrusion réalisé par un installateur certifié APSAD, selon la 

règle APSAD R81 (règle R55 avant le 1erjuillet 2006) et relié à une centrale de télésurveillance de type P3. 

 

 

D 

LesprotectionsdécritesauniveauC PLUS 

Les locaux son surveillés par un système d’alarme anti-intrusion composé de matériel certifié NFA2P permettant une détection 

périmétrique et/ou volumétrique et relié à un enregistreur ou à une centrale de télésurveillance. 

 

 

E 

LesprotectionsdécritesauniveauC PLUS 

Leslocauxassuréssontsurveillésparunsystèmed’alarmeanti-intrusionréaliséparuninstallateurcertifiéAPSAD,selonlarègle APSAD R81 

(règle R55 avant le 1erjuillet 2006) et relié à une centrale de télésurveillance de type P3. 

(1) Pourleniveauc,voslocauxpeuventêtreéquipés,auchoix,desprotectionmécaniquesouélectroniquesdécrites. 

(2) Grillesoubarreauxprésentantlescaractéristiquessuivantes: 

• enferouenmétaldemêmerésistance, 

• fixésparscellement,rivetageoutoutautremoyennepouvantêtredémontédel’extérieur, 

• nelaissantentrelesélémentsqu’unespacelibrede12cmmaximum,17cmétanttolérépourlesbarreauxposésavantlasouscriptionducontrat. 

(3) Les moyens de protection exigés ne s’appliquent qu’aux issues facilement accessibles de 

l’extérieur.Est considéré comme facilement accessible de l’extérieur toute ouverture ou partie 

vitrée : 

• dontlapartiebasseestàmoinsde3mdusol, 

• oupouvantêtreatteintesanseffortparticulieràpartird’uneterrasse,d’unetoiture,d’unepartiecommune,d’unarbreoud’uneconstructionvoisinequelconque. 
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Fiched’informationrelativeaufonctionnementdesgaranties 

«ResponsabilitéCivile»dansletemps 
 

> Avertissement 

La présente fiche d’information vous est délivrée en 

application de l’article L 112-2 du Code des assurances. 

 
Elleapourobjetd’apporterlesinformationsnécessairesàunebo

nne compréhension du fonctionnement de la garantie de 

responsabilité civile dans le temps. 

 
Elleconcernelescontratssouscritsoureconduitspostérieureme

ntà l’entréeenvigueurle3novembre2003del’article80delaloi 

n° 2003-706. Les contrats souscrits antérieurement font 

l’objet de dispositions particulières précisées dans la même 

loi. 

 

 

> Comprendre lestermes 

Faitdommageable 

Fait, acte ou événement à l’origine des dommages subis par 

la vic- time et faisant l’objet d’une réclamation. 

 

Réclamation 

Mise en cause de votre responsabilité, soit par lettre 
adressée à l’assuré ou à l’assureur, soit par assignation 

devant un Tribunal civil ou administratif. 

Un même sinistre peut faire l’objet de plusieurs 

réclamations, soit d’une même victime, soit de plusieurs 

victimes. 

 

Périodedevaliditédelagarantie 

Périodecompriseentreladatedeprised’effetdelagarantieet,a

près d’éventuelles reconductions, sa date de résiliation ou 

d’expiration. 

 

Périodesubséquente 

Période se situant après la date de résiliation ou 
d’expiration de la garantie. Sa durée est précisée par le 

contrat. Elle ne peut être infé- rieure à cinq ans. 

 
Si votre contrat garantit exclusivement votre responsabilité 

civilevieprivée,reportez-vousauparagrapheci-dessous.Sinon, 

reportez-vous aux 2 paragraphes suivants. 

 

 

> LecontratgarantitvotreResponsabilitéCivilePrivée 

En dehors de toute activité professionnelle, la garantie est 

déclen- chée par le fait dommageable. 

 
L’assureur apporte sa garantie lorsqu’une réclamation 

consécutiveà des dommages causés à autrui est formulée et 

que votre respon- sabilité ou celle des autres personnes 

garanties par le contrat est engagée, dès lors que le fait à 

l’origine de ces dommages est surve- 

nuentreladatedeprised’effetetladatederésiliationoud’expira

tion de la garantie. 

 
La déclaration de sinistre doit être adressée à l’assureur 

dont la garantie est ou était en cours de validité au 

moment où le fait dom- mageable s’est produit. 

 

 

> LecontratgarantitlaResponsabilitéCivile du 

fait d’une activité professionnelle 

Lecontratd’assurancedoitprécisersilagarantieestdéclenchéeparle 

«faitdommageable»ousiellel’estpar«laréclamation». 

 
Lorsque le contrat contient à la fois des garanties couvrant votre 

responsabilité civile du fait d’activité professionnelle et des 

garanties couvrant votre responsabilité civile vie privée, ces 

dernières sont déclenchées par le fait dommageable (cf. paragraphe 

précédent). 
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Certains contrats, pour lesquels la loi prévoit des 

dispositions par- ticulières dérogent cependant à 

cette disposition ; c’est le cas par exemple en 

matière d’assurance décennale obligatoire des 

activités de construction. 

 

I.Comment fonctionnele mode de 

déclenchement par « le fait dommageable 

» ? 

L’assureur apporte sa garantie lorsqu’une 

réclamation consécu- 

tiveàdesdommagescausésàautruiestformuléeetqu

evotreres- 

ponsabilitéoucelledesautrespersonnesgarantiesp

arlecontrat est engagée, dès lors que le fait à 

l’origine de ces dommages est survenu entre la 

date de prise d’effet et la date de résiliation ou 

d’expiration de la garantie. 

La déclaration de sinistre doit être adressée à 
l’assureur dont la garantie est ou était en cours 

de validité au moment où le fait dommageable 

s’est produit. 

 

2. Commentfonctionnelemodededéclenche
ment par « la réclamation » ? 

Quel que soit le cas, la garantie de l’assureur 

n’est pas due si l’assuré avait connaissance du 

fait dommageable au jour de la souscription de 

celle-ci. 

 Premier cas : la réclamation du tiers est adressée à 

l’as- suré ou à l’assureur pendant la période de 

validité de la garantie souscrite. 

L’assureurapportesagarantie,mêmesilefait

àl’originedu sinistre s’est produit avant la 

souscription de la garantie. 

 Second cas : la réclamation est adressée à l’assuré ou 

à l’assureur pendant la période subséquente. 

Cas 2.2.1 : l’assuré n’a pas souscrit de 

nouvelle garantie de responsabilité 

déclenchée par la réclamation couvrant le 

même risque. L’assureur apporte sa 

garantie. 

Cas 2.2.2 : l’assuré a souscrit une nouvelle 

garantie de responsabilité déclenchée par 

la réclamation auprès d’un nouvel assureur 

couvrant le même risque. C’est la nou- 

velle garantie qui est mise en oeuvre, sauf 

si l’assuré avait connaissance du fait 

dommageable au jour de la souscrip- 

tiondecelle-

ci,auquelcas,c’estlagarantieprécédentequi 

intervient. 

Aussi, dès lors qu’il n’y a pas 

d’interruption entre deux 

garantiessuccessivesetquelaréclamationest

adresséeà 

l’assuréouàsonassureuravantl’expirationdu

délaisubsé- quent de la garantie initiale, 

l’un des deux assureurs est nécessairement 

compétent et prend en charge la 

réclamation. Lorsque la garantie initiale est 

déclenchée pendant la 

périodesubséquente,leplafonddel’indemnis

ationnepeut 

êtreinférieuràceluidelagarantiedéclenchée

pendantl’an- 

néeprécédantladatedesarésiliationoudeson

expiration. 

 

3. Encasdechangementd’assureur 

Si vous avez changé d’assureur et si un sinistre, dont le 

fait dom- mageable est intervenu avant la souscription 

de votre nouveau contrat, n’est l’objet d’une 

réclamation qu’au coursde votre nou- veau contrat, il 

faut déterminer l’assureur qui vous indemnisera. Selon le 

type de contrats, l’ancien ou le nouvel assureur pourra 

êtrevalablementsaisi.Reportez-vousauxcastypesci-

dessous: 

 L’ancienne et la nouvelle garantie sont déclenchées par le fait 

dommageable. 

La garantie qui est activée par la réclamation est 

celle qui 

estouétaitencoursdevaliditéàladatedesurvenancedu 

fait dommageable. 

 L’ancienne et la nouvelle garantie sont déclenchées par la 

réclamation. 

• Votreancienassureurdevratraiterlaréclamationsivous 

avez eu connaissance du fait dommageable avant la 

souscriptiondevotrenouvellegarantie.Aucunegarantie 

n’estdueparvotreancienassureursilaréclamation 
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vousestadresséeoul’estàvotreancienassureuraprè

s l’expiration du délai subséquent. 

• Sivousn’avezpaseuconnaissancedufaitdommageable 

avant la souscription de votre nouvelle garantie, c’est 

votre nouvel assureur qui accueillera votre 

réclamation. 

 L’anciennegarantieestdéclenchéeparlefaitdommageable et la 

nouvelle garantie est déclenchée par la réclamation. 

• Si le fait dommageable s’est produit pendant la 

période de validité de l’ancienne garantie, c’est 

l’ancien assu- reur qui doit traiter les réclamations 

portant sur les dommages qui résultent de ce fait 

dommageable. Dans l’hypothèse où le montant de 

cette garantie serait insuf- fisant, la garantie nouvelle 

déclenchée par la réclama- tion sera alors amenée à 

compléter cette insuffisance pour autant que vous 

n’ayez pas eu connaissance du 

faitdommageableavantladatedesouscriptiondevotre 

nouvelle garantie. 

• Silefaitdommageables’estproduitavantlaprised’effet 

de l’ancienne garantie et est demeuré inconnu de l’as- 

suré à la date de souscription de la nouvelle garantie, 

c’est le nouvel assureur qui doit traiter les 

réclamations portant sur les dommages qui résultent 

de ce fait dom- mageable. 

 L’anciennegarantieestdéclenchéeparlaréclamationetla 

nouvellegarantieestdéclenchéeparlefaitdommageable. 

• Si le fait dommageable s’est produit avant la date de 

souscriptiondelanouvellegarantie,c’estl’ancienassu- 

reur qui doit traiter les réclamations.Aucune garantie 

n’estdueparvotreancienassureursilaréclamationest 

adressée à l’assuré ou à votre ancien assureur après 

l’expiration du délai subséquent. 

• Si le fait dommageable s’est produit pendant la 

période de validité de la nouvelle garantie, c’est bien 

entendu 

l’assureurdecettedernièrequidoittraiterlaréclamation. 

 

4. En casde réclamationsmultiples relatives 

aumêmefaitdommageable 

Un même fait dommageable peut être à l’origine de 

dommages 

multiplesquiinterviennentouserévèlentàdesmomentsdiffér

ents. 

Plusieurs réclamations ont alors vocation à être 

successivement adressées par les différents tiers 

concernés. 

Danscecas,lesinistreestconsidérécommeunique. 

Enconséquence,c’estlemêmeassureurquiprendenchargel’

en- semble des réclamations. 

• le fait dommageable s’est produit alors que votre contrat 

était déclenché sur la base du fait dommageable, c’est donc 

votre 

assureuràladateoùlefaitdommageables’estproduitquidoit 

traiter les réclamations. 

• Sivousn’étiezpascouvertsurlabasedufaitdommageableà la 

date du fait dommageable, l’assureur qui doit être désigné 

est celui qui est compétent, dans les conditions précisées 

aux paragraphes ci-dessus, au moment de la formulation de 

la premièreréclamation.Dèslorsquecetassureurestcompétent 

autitredelapremièreréclamation,lesréclamationsultérieures 

seront alors traitées par ce même assureur quelle que soit la 

date à laquelle ces réclamations sont formulées, même si la 

période subséquente est dépassée. 

 
Arrêté du 31 octobre 2003 portant sur la notice d’information délivrée en application des nouvelles dispositions sur le déclenchement 

de la garantie de responsabilité civile dans le temps dans les contrats d’assurance. 
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